
 

Chapitre 2 : Effets positifs et négatifs permanents liés à la phase d’exploitation du GPSO 

  201 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

Sensibilité des habitats aux opérations d’aménagement foncier, agricoles, forestiers et 
environnementaux (AFAFE) dans le département de la Gironde   
En Gironde, deux typologies de communes sont concernées: 

 Entre Saint-Médard et Saint-Selve, les communes des « vallées et coteaux viticoles » sont principalement à vocation 
agricole avec une forte orientation vers la viticulture; 

 Entre Saint-Michel-de-Rieufret, Goualade et Captieux, les communes du « Plateau landais » sont principalement à 
vocation sylvicole. La forêt forme un véritable massif, composé de peuplements contigus de toutes tailles, constitués 
de futaie régulière de pins maritimes dans tous les stades d’évolution. 

Au Sud de Bordeaux, les parcelles agricoles sont principalement à vocation viticole. Ces parcelles apparaissent ainsi en non 
sensibles sur la carte. 

Les enjeux du patrimoine naturel sont principalement liés au réseau hydrographique du Gât-Mort et du Saucats, ces espaces 
apparaissent en sensibilité forte à très forte. 

Il ressort des études agricoles que l’aménagement foncier ne constitue pas une mesure adaptée aux exploitations concernées 
par le projet. 

Par ailleurs, les parcelles de forte et très forte sensibilité, correspondent à des parcelles aujourd’hui non cultivées, 
vraisemblablement défavorables à la viticulture. Ces milieux ont donc d’autant plus de chances d’être préservés si un 
aménagement foncier était finalement retenu en vue de compenser les impacts sur des parcelles de vigne. 

Quelle que soit l’option qui sera finalement retenue, une attention particulière devra être portée à la préservation des habitats 
naturels sur ces communes, habitats qui même relictuels à l’approche de l’agglomération bordelaise, jouent un rôle 
fonctionnel important, en lien avec le réseau écologique régional 

Pour les communes forestières du Massif landais, les habitats ne sont majoritairement pas sensibles aux travaux 
accompagnant les opérations d’aménagement forestier. Néanmoins, l’ensemble des réseaux de crastes et le réseau 
hydrographique (avec les forêts galeries qui les bordent) constituent des zones particulièrement sensibles, notamment vis-à-
vis des travaux sur le réseau hydraulique. 

Sur ces communes, les mesures et préconisations devront être partagées et discutées au préalable avec les exploitants et un 
expert écologue, notamment pour tout ce qui concernera les modifications du réseau hydraulique, la création de pistes 
forestières, etc. 

On notera par ailleurs que sur le territoire de la Gironde, une partie des habitats très et fortement sensibles vis-à-vis des 
opérations d’aménagements fonciers sont situés dans un site du réseau Natura 2000. Des mesures spécifiques, détaillées dans 
les dossiers d’incidence, sont préconisées et devront être portées à la connaissance des commissions locales d’aménagement 
foncier pour prise en compte. 

Figure 166: Répartition des habitats selon leur niveau de sensibilité aux aménagements fonciers (Source : Egis) 

 

Nota: les zones où il n’y a pas eu d’analyse correspondent aux zones sans enjeu écologique, c’est-à-dire principalement aux secteurs 
urbanisés 

Figure 167: Parcelles forestières en Sud Gironde (Source SNCF RÉSEAU) 
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Sensibilité des habitats aux opérations d’aménagement foncier, agricoles, forestiers et 
environnementaux (AFAFE) dans le département du Lot-et-Garonne 
Dans le Lot-et-Garonne, deux typologies de communes sont concernées: 

 Entre Saint-Martin-Curton et Ambrus, les communes du « Plateau landais » sont principalement à vocation 
sylvicole. La forêt forme un véritable massif, composé de peuplements contigus de toutes tailles, constitués de 
futaie régulière de pins maritimes dans tous les stades d’évolution; 

 Entre Xaintrailles et Caudecoste, les communes des « vallées de la Garonne et du Lot » présentent un faible 
taux de boisement et sont ainsi à vocation agricole principalement. Les productions céréalière, fruitière et 
maraîchère sont dominantes en zone de vallée. En allant vers l’Ouest, à partir de Montesquieu on commence 
à rentrer dans le vignoble de l’AOC Buzet, principalement en zone de coteaux. L’élevage de volailles (poulets 
de chair et canards à foie gras) est assez important, en lien avec la proximité du Gers et des Landes et leurs 
appellations spécifiques aux volailles (IGP). 

Pour les communes forestières du Massif landais, les habitats ne sont majoritairement pas sensibles aux travaux 
accompagnant les opérations d’aménagement forestier. Néanmoins, l’ensemble des réseaux de crastes et le réseau 
hydrographique (avec les forêts galeries qui les bordent) constituent des zones particulièrement sensibles, notamment vis-à-
vis des travaux sur le réseau hydraulique. 

Sur ces communes, les mesures et préconisations devront être partagées et discutées au préalable avec les exploitants et un 
expert écologue, notamment pour tout ce qui concernera les modifications du réseau hydraulique, la création de pistes 
forestières, etc. 

Pour les communes agricoles, l’absence de remembrement récent sur certaines communes ou encore la spécificité viticole et 
maraîchère sur certains secteurs de vallée expliquent la présence de petites parcelles. 

La surface moyenne des parcelles est plus importante en zone de vallée où la production céréalière est la plus présente. Les 
coteaux et les zones viticoles sont en revanche beaucoup plus morcelés avec des dimensions de parcelles moyennes plus 
petites. 

Dans ce contexte, et malgré l’absence de recommandations d’aménagement foncier sur certaines communes, il est probable 
que l’insertion de la ligne nouvelle s’accompagne dans certains secteurs, d’une modification significative du paysage agricole 
et en conséquence directe d’une perte de biodiversité. 

Ainsi, la mise en place de mesures environnementales dans les secteurs remembrés, l’exclusion des certains habitats, 
notamment des boisements relais, prairies sèches et humides des périmètres d’aménagement foncier pourront permettre 
d’éviter que les mesures agricoles ne s’accompagnent d’effets négatifs sur la biodiversité. 

Figure 168: Répartition des habitats selon leur niveau de sensibilité aux aménagements fonciers (Source : Egis) 

 

Nota: les zones où il n’y a pas eu d’analyse correspondent aux zones sans enjeu écologique, c’est-à-dire principalement aux secteurs 
urbanisés 

Figure 169: Parcelles agricoles en Lot-et-Garonne (Source SNCF RÉSEAU) 
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Sensibilité des habitats aux opérations d’aménagement foncier, agricoles, forestiers et 
environnementaux (AFAFE) dans le département du Tarn-et-Garonne  
Dans le département du Tarn-et-Garonne, les communes concernées sont exclusivement agricoles. L’agriculture 
essentiellement, mais aussi les surfaces occupées par l’urbanisation croissante, l’industrialisation et les infrastructures, font 
de cette région l’une des moins boisées du territoire (7,6 %). 

L’agriculture est relativement variée, on y retrouve les cultures de céréales, les productions fruitières (en particulier de 
pommes, prunes), productions animales et bien sûr la viticulture (AOC Fronton). 

Dans les communes traversées par la ligne nouvelle, les grandes cultures dominent et le parcellaire est parfois bien structuré 
notamment dans les communes concernées par l’A62 (les aménagements fonciers ont été réalisés à l’occasion de la création 
de l’autoroute en 1980/1981). 

Les habitats d’intérêt écologique correspondent dans ce secteur principalement aux zones boisées, représentées par une 
multitude de massifs de petites surfaces et par la forêt domaniale d’Agre (Saint Porquier, Escatalens, Fromissard, Montech) 
ainsi qu’aux fonds de vallées (vallée de la Garonne et ses affluents). 

Ainsi, dans les communes du Tarn-et-Garonne, où les enjeux écologiques sont moins présents que sur les autres départements 
traversés, la préservation des habitats naturels et des fonctionnalités écologiques sera un enjeu important. Cela pourra se 
traduire par un travail fin de définition du périmètre d’aménagement foncier, de façon à chercher à exclure autant que 
possible les habitats d’intérêt écologique. Par ailleurs, on cherchera, dans le cadre des mesures d’accompagnement, à 
améliorer aussi la qualité des sites naturels, par des mesures de gestion et éventuellement de restauration. 

Figure 170: Répartition des habitats selon leur niveau de sensibilité aux aménagements fonciers (Source : Egis) 

 

Nota: les zones où il n’y a pas eu d’analyse correspondent aux zones sans enjeu écologique, c’est-à-dire principalement aux secteurs 
urbanisés. 

Figure 171: Parcelles agricoles en Tarn-et-Garonne (Source SNCF RÉSEAU) 
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Sensibilité des habitats aux opérations d’aménagement foncier, agricoles, forestiers et 
environnementaux(AFAFE) dans le département de la Haute-Garonne  
Dans le département de la Haute-Garonne, les communes concernées par le projet sont exclusivement agricoles. Les surfaces 
boisées sont faiblement représentées, excepté sur les communes de Castelnau d’Estrétefonds et de Bouloc où le taux de 
boisement est plus important (respectivement 16,6 % et 20,3 %). 

La production céréalière est dominante. Elle est associée souvent à la viticulture et au maraîchage. 

Dans ce contexte et entre autres en raison de la proximité de l’agglomération toulousaine, les habitats naturels sont assez peu 
représentés. 

Les zones à enjeux écologiques sont surtout recensées dans la vallée de la Garonne et les zones boisées. 

Ici aussi, où les enjeux écologiques sont moins présents que sur les autres départements traversés, la préservation des habitats 
naturels et des fonctionnalités écologiques sera un enjeu important. Cela pourra se traduire par un travail fin de définition du 
périmètre d’aménagement foncier, de façon à chercher à exclure autant que possible les habitats d’intérêt écologique. Par 
ailleurs, on cherchera, dans le cadre des mesures d’accompagnement, à améliorer aussi la qualité des sites naturels, par des 
mesures de gestion et éventuellement de restauration. 

Les mesures d’aménagement foncier, pour ce qui concerne les communes concernées par le site Natura 2000 de la Vallée de 
la Garonne, devront être compatibles avec les objectifs du DocOb. 

Figure 172: Répartition des habitats selon leur niveau de sensibilité aux aménagements fonciers (Source : Egis) 

 

Nota: les zones où il n’y a pas eu d’analyse correspondent aux zones sans enjeu écologique, c’est-à-dire principalement aux secteurs 
urbanisés 
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Sensibilité des habitats aux opérations d’aménagement foncier, agricoles, forestiers et 
environnementaux (AFAFE) dans le département des Landes  
Dans le département des Landes, deux typologies de communes sont concernées par le projet: 

 Les communes du « Plateau landais », principalement à vocation sylvicole. La forêt forme un véritable massif, 
composé de peuplements contigus de toutes tailles, constitués de futaie régulière de pins maritimes dans tous 
les stades d’évolution; 

 Les communes mixtes « agricoles et sylvicoles », c’est-à-dire les communes forestières du Plateau landais où 
les clairières agricoles représentent, dans le périmètre d’études, des superficies non négligeables. 

 

Pour les communes forestières du Massif landais, les habitats ne sont majoritairement pas sensibles aux travaux 
accompagnant les opérations d’aménagement forestier. Néanmoins, et même si l’échelle de restitution ne permet pas une 
visualisation aisée, l’ensemble des réseaux de crastes et le réseau hydrographique (avec les forêts galeries qui les bordent) 
constituent des zones particulièrement sensibles, notamment vis-à-vis des travaux sur le réseau hydraulique. 

Sur ces communes, les mesures et préconisations devront être partagées et discutées au préalable avec les exploitants et un 
expert écologue, notamment pour tout ce qui concernera les modifications du réseau hydraulique, la création de pistes 
forestières, etc. 

L’analyse en parallèle des enjeux agricoles et écologiques montre qu’une bonne partie de ces enjeux ne se recoupent pas. 
Ainsi, les territoires agricoles potentiellement concernés par des aménagements fonciers apparaissent surtout en sensibilité 
moyenne. 

Dans le cadre des études préalables aux aménagements fonciers, une attention particulière devra donc être portée sur les 
zones agricoles où des enjeux écologiques ont été relevés. L’ensemble des travaux et des mesures agricoles devra être partagé 
avec un expert écologue. 

On notera par ailleurs qu’une partie des habitats très et fortement sensibles vis-à-vis des opérations d’aménagements fonciers 
sont situés dans un site du réseau Natura 2000. Des mesures spécifiques, détaillées dans les dossiers d’incidence, sont 
préconisées et devront être portées à la connaissance des commissions locales d’aménagement foncier pour prise en compte. 

Figure 173: Répartition des habitats selon leur niveau de sensibilité aux aménagements fonciers (Source : Egis) 

 

Nota: les zones où il n’y a pas eu d’analyse correspondent aux zones sans enjeu écologique, c’est-à-dire principalement aux secteurs 
urbanisés 

Figure 174: Parcelles agricoles dans le Nord des Landes (Source SNCF RÉSEAU) 
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2.4.13. Effets concernant les zones humides 
Les effets des projets sur les zones humides sont de trois types : 

 Substitution de milieux humides fréquentés par des espèces faunistiques et floristiques ; 
 Perturbation de la circulation des eaux remettant en cause le caractère humide de la zone et ses performances 

fonctionnelles ; 
 Risque de pollution des milieux : en lien avec les opérations de désherbage (pollution saisonnière) ou le transport de 

matières dangereuses (pollution accidentelle ; 

Les additions et interactions des effets entre eux  
Outre ces effets directs sur les zones humides, les aménagements fonciers seraient également susceptibles de perturber ces 
zones par : 

 La mise en culture de prairies humides ; 
 La modification et l’augmentation du réseau de drainage, associée à la modification du parcellaire et de la vocation 

agricole/sylvicole des sols ; 
 Le risque de déstructuration du réseau de haies (pouvant participer localement au maintien de zone humide); 
 Le risque d’effet d’emprise des nouveaux chemins forestiers mis en place dans le cadre de reconfiguration des ilots 

sylvicoles. 

Les précautions prises dans la mise en œuvre de ces aménagements fonciers (études environnementales, prescriptions 
environnementales dans le cadre des arrêtés notamment) permettront d’éviter ces effets. 

Concernant les projets du GPSO 
Les territoires traversés par les projets ferroviaires présentent une sensibilité particulière vis-à-vis des zones humides. Ces 
dernières sont nombreuses et localisées principalement au niveau des fonds de vallées, et aux abords des cours d’eau et plans 
d’eau, mais également en lien avec la présence de nappes affleurantes sur de vastes territoires en forêt landaise (Landes 
Girondines et forêt des Landes). 

Compte tenu de cet enjeu important, une étude spécifique de délimitation et caractérisation des zones humides a été réalisée 
en 2023-2024 par AMOnia environnement, appuyé par ENVOLIS, Naturalia Environnement, Alios, ECR Environnement et 
Rainette. Cette étude a permis d'actualiser l'étude de 2011 de cartographie des zones humides (au sens règlementaire), 
réalisée par SNCF RÉSEAU. En outre, l'étude de 2023-2024 a consisté en quatre missions :  

→ Mission 1 : Appropriation et analyse bibliographique 

→ Mission 2 : Délimitation des zones humides sur le critère végétation 

→ Mission 3 : Investigations complémentaires de terrain sur le critère sol 

→ Mission 4 : Caractérisation des fonctionnalités des zones humides par la Méthode Nationale d’Évaluation 
des Fonctionnalités de Zones Humides (MNEFZH) 

La mission 4 a permis d’identifier de zones humides effectives (ZHE) et de zones humides temporaires (ZHT). Ces dernières 
correspondent aux zones sur lesquelles il n'a pas été possible de conclure par les expertises botaniques et pédologiques et où 
il n'est pas possible d'obtenir des résultats piézométriques exploitables (piézomètres non exploitables, refus de propriétaires, 
etc.). 

La recherche de transparence aux zones humides en berges au sein des vallées a constitué un objectif des études techniques 
et environnementales pour la définition des ouvrages de franchissement de cours d’eau. 

L’effet sur ces zones humides a pu être minimisé dans les vallées franchies en viaduc et localement évité grâce aux 
optimisations de tracé (modification du tracé en plan). 

Néanmoins, compte tenu des territoires traversés, toutes les zones humides caractérisées n’ont pas pu être évitées. 

L’emprise totale directe du projet sur les zones humides est de l’ordre de 429 ha, soit environ 9 % de l’emprise des projets, 
répartie comme suit: 

 288 ha en Gironde, y compris de zones humides SAGE, de ZHT, ZHE évaluées par la MNEFZH et de ZHE non évaluées 
par la MNEFZH ; 

 68 ha dans le Lot-et-Garonne, y compris de zones humides SAGE, de ZHT, ZHE évaluées par la MNEFZH et de ZHE non 
évaluées par la MNEFZH ; 

 27 ha dans le Tarn-et-Garonne, y compris de zones humides SAGE, de ZHT, ZHE évaluées par la MNEFZH et de ZHE 
non évaluées par la MNEFZH ; 

 35 ha dans les Landes, issue de zones humides identifiées en 2011 ; 
 0,6 ha en Haute-Garonne, y compris de ZHE évaluées par la MNEFZH et de ZHE non évaluées par la MNEFZH ; 

Les typologies de zones humides concernées sont variables selon les territoires traversés. Ainsi : 

 Au Sud de Bordeaux et au Nord du plateau landais, les landes humides et prairies à molinies, zones humides 
marécageuses et ripisylves dominent. On peut citer les sites Natura 2000 du Bocage de Cadaujac, la vallée du Gât-
Mort et du Saucats, puis les Landes humides sur les communes de Saint-Michel-de-Rieufret et de Balizac, comme 
secteurs humides d’enjeux particuliers ; 

 Sur le plateau landais, les zones humides concernées sont essentiellement des landes humides et prairies à molinie, 
les landes humides d’Escaudes et de Captieux étant les plus emblématiques. 

Dans ces deux secteurs, le profil en long a été relevé dans la traversée du plateau landais (Sud Gironde et Landes) afin d’assurer 
le rétablissement des écoulements de surface et donc le maintien fonctionnel de ces larges zones humides. 

 Dans la vallée de la Garonne, les ripisylves et leurs terrains annexes dominent. Des secteurs comme la vallée de 
l’Avance, de la Baïse, ou encore la confluence Gimone / Garonne sont représentatifs des zones humides d’intérêt du 
secteur. La part importante de franchissements en viaduc permet de limiter les effets sur ce type de milieux ; 

 concernant l’aménagement de la ligne existante entre Bègles et Saint-Médard-d’Eyrans, les milieux environnants 
étant plus urbanisés, son élargissement ne concerne que peu de zones humides. 

Les secteurs où les zones humides ont été les plus difficiles à éviter, même si la majorité a pu l’être, sont situés dans des 
secteurs techniques contraints : 

 Le plateau landais du Sud Gironde à Dax où la majorité des milieux rencontrés sont des milieux humides, 
 Bifurcation des lignes nouvelles entre Toulouse et Dax, générant des raccordements importants et géométriquement 

contraints (rayons de courbure, alignements droits, sauts-de-mouton) à hauteur de la vallée du Ciron et de ses zones 
humides associées; un peu plus de 2/3 des zones humides ont pu être évitées; 

 Franchissement de la Garonne et jumelage avec l’A62 dans la vallée de la Garonne, au Sud de Castelsarrasin et de 
Montauban, présentant les mêmes taux d’évitement. 

Le fonctionnement et la fonctionnalité des zones humides a été évaluée dans la mission 4. Les fonctions suivantes ont été 
évaluées : fonctions hydrologiques, fonctions biogéochimiques, fonctions biologiques et l’état de conservation globale et 
pressions observées. Les niveaux de fonctionnalités ont été évaluées selon l’échelle suivante : satisfaisant, moyen, moyen à 
mauvais et mauvais, ce qui a été utilisée comme donnée d’entrée pour la définition de mesures compensatoires. 
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Les mesures de réduction 

G_GEN_E1.1.d: Démarche d’évitement des enjeux des zones humides dans le cadre du 
GPSO 

E R C A / 

Cf. §3.1.4 du volume 5. 

G_ZH_R2.2.a : Maintien des conditions d'alimentation en eau des zones humides 

E R C A / 

Cf. §3.1.4 du volume 5 

G_ESUP_R2.2.f : Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des cours 
d’eau et des écoulements 

E R C A / 

Cf. §3.1.3.3 du volume 5. 

G_ESUP_R2.2.a : Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

E R C A / 

Cf. §3.1.3.3 du volume 5. 

G_ESUP_R2.2.b : Surveillance de la qualité des effluents 

E R C A / 

Cf. §3.1.3.3 du volume 5. 

G_ESOU_R2.2.a : Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines 

E R C A / 

Cf. §3.1.3.5 du volume 5. 

Le franchissement des principales vallées en viaduc permet de limiter fortement les emprises sur les zones humides. 

En complément au niveau des larges secteurs de landes humides, au sein des landes de Gascogne, les caractéristiques 
techniques des projets ont été adaptées : 

 Relèvement du profil en remblais ; 
 Décapage peu profond sous remblais et mise en place de matériaux drainants ; 
 Transparence hydraulique aux cours d’eau et écoulements type fossés ou crastes. 

La majorité du linéaire des lignes nouvelles, situé dans un contexte favorable aux milieux humides a été techniquement défini 
afin d’assurer la plus grande transparence à la dynamique hydrique des sols et donc au maintien des zones humides (les 
secteurs de zones humides en réseau avec présence d’étangs par exemple ont fait l’objet d’une attention toute particulière). 

Les mesures de compensation 

G_ZH_C2.2.a : Compensation de zones humides 

E R C A / 

Cf. §6.1 du volume 5. 

G_ZH_C2.1c : Restauration de milieux tourbeux 

E R C A / 

Cf. §6.1.1.4 du volume 5 

G_ZH_C2.2e : Bouchage de drains et fossés de drainage 

E R C A / 

Cf. §6.1.1.4 du volume 5 

Pour les zones humides ne pouvant être évitées, les mesures compensatoires proportionnées aux atteintes portées aux 
milieux devront intervenir conformément aux dispositions du SDAGE Adour – Garonne, qui prévoit à titre d’exemple la 
possibilité de compensation par création ou acquisition de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et sur le plan 
de la biodiversité, à hauteur de 150 % au minimum de la surface perdue, ainsi qu’aux dispositions particulières des SAGE 
concernés. 

Les modalités de ces mesures compensatoires, y compris en ce qui concerne leur gestion et leur entretien, seront déterminées 
en concertation avec les différents acteurs concernés, en lien avec l’approfondissement des études et les caractéristiques de 
ces milieux (fonctionnalités), dans le cadre des procédures d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.  

Figure 175: Lagune de Bosq (Source Écosphère) 
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2.5. La consomma$on énergé$que 
Parmi les 21 engagements en faveur du développement durable, SNCF Réseau s’engage à éco-concevoir et éco-construire du 
projet dans son ensemble, à optimiser l’efficacité énergétique et le bilan carbone et à raisonner en coût global prenant en 
compte le cycle de vie complet de l’infrastructure. 

 

Un bilan carbone prévisionnel sur l’ensemble du cycle de vie du projet GPSO a été réalisé dans le cadre de l’étude d‘impact au 
moment de la DUP (en 2014) établissant l'empreinte carbone de la phase de construction et d’exploitation du projet, ainsi 
qu’un bilan des émissions évitées du fait du report modal de l’aérien et de la route vers le mode ferroviaire engendré par le 
projet. Ce calcul concluait que les émissions émises par les travaux de construction de la LGV et les besoins de l’exploitation 
seraient contrebalancées du fait du report modal vers un transport de masse électrifié et moins consommateur d’énergie en 
une dizaine d’années. C’est le temps de retour à la neutralité carbone du projet. 

Pour mémoire, le bilan carbone est une méthode d’inventaire des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à l’activité 
humaine. Cet outil est développé par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie). Son objectif est 
triple : 

 Comptabiliser les émissions de gaz à effet de serre générées par une activité ; 
 Repérer les postes les plus contributeurs en matière d’émissions de gaz à effet de serre ; 
 Elaborer des plans d’action de réduction de ces émissions. 

Dans le cadre de la présente demande d'autorisation environnementale pour les investigations préalables de la ligne nouvelle 
Bordeaux-Toulouse, une analyse du bilan carbone établi au moment de la DUP a été réalisée en lien avec l'évolution factuelle 
du contexte depuis celle-ci.  

En effet, le contexte a en effet évolué depuis 2014 du fait : 

→ De l’adoption d'une stratégie nationale bas carbone (SNBC) en 2015, révisée en 2020 et récemment en 2024 (SNBC 
3) :  introduite par la loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la stratégie nationale bas carbone 
est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique. Elle donne des orientations pour 
mettre en œuvre, dans tous les secteurs d’activité, la transition vers une économie bas-carbone, circulaire et durable. 
Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs à court-
moyen terme, les budgets carbone. Elle a deux ambitions : atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 et réduire 
l’empreinte carbone de la consommation des Français. Les pouvoirs publics, à l’échelle nationale comme territoriale, 
doivent la prendre en compte ; 
 

 
 

1 En effet, afin de limiter le risque d’écart défavorable entre les prévisions et la réalité, les estimations réalisées tendent donc 
à majorer les émissions induites et à minorer les réductions d’émissions. 

→ De l'évolution des technologies déployées dans le secteur des transports : électrification progressive du parc 
automobile, gains en efficacité énergétique des avions et déploiement des biocarburants, baisse de l'intensité 
carbone des déplacements en train tirée par la décarbonation du mix électrique français ; 
 

→ Et du constat de la baisse du trafic aérien intérieur depuis 2020 (-19,2% en comparaison avec 2019, source 
tendanCiel - DGAC, février 2025). 

En prenant en compte ces éléments, dans une approche conservatrice1 cohérente avec les standards en vigueur concernant 

la comptabilité carbone, et en réinterrogeant les hypothèses prises au moment de la DUP, il est possible de projeter que : 

→ L’estimation des émissions liées à la construction des lignes nouvelles (terrassements, génie civil, équipements 

ferroviaires, y compris les autres familles d’émissions telles que le changement d’affectation des sols, les 

déplacements du personnel de chantier, etc.) est globalement stable, le projet n’ayant pas évolué significativement 

dans son tracé ou ses modalités constructives. Cette phase construction est estimé à environ 2,4 millions de teqCO2 

(soit 7 094 teqCo par km de ligne nouvelle et de raccordements). Les postes les plus émetteurs sont : 

o les ouvrages d’art non courants car ils mettent en œuvre beaucoup de béton, 

o les terrassements car ils mobilisent des rotations d’engins  

o et les équipements ferroviaires parce qu’ils mettent en œuvre des matériaux émissifs comme l’acier des rails 

ou le cuivre des caténaires ; 

Les investigations préalables et les études de conception détaillées permettront d'affiner ce chiffre qui ne retranscrit 
pas des leviers de décarbonation encore opérables aux modalités de mise en œuvre des travaux ; 

 

→ Les émissions de GES en phase d’exploitation de l’infrastructure (énergie de traction, déplacements des voyageurs, 

opérations de maintenance) était estimée au moment de la DUP à 25 000 teCO2 par an, dès la mise en service de la 

ligne nouvelle Bordeaux –– Toulouse et 36 000 teCO2 par an, dès la mise en service du tronçon Sud Gironde-Dax. 

En considérant un mix énergétique intermédiaire entre l’électricité française et l’électricité européenne, cette 

estimation sera très certainement améliorée en considérant le scénario de décarbonation de l'électricité française 

de la SNBC ; 

 

→ Enfin, compte tenu des évolutions en référence du trafic aérien à considérer, au regard des éléments précités, et 

après réalisation de plusieurs tests de sensibilité, on peut estimer que l’exploitation des lignes nouvelles permettra 

de compenser les émissions liées à la construction au plus tard à 2048, soit 16 ans après la mise en service et avant 

l’échéance de 2050 fixée pour la neutralité carbone dans la SNBC.  

L’analyse et les tests de sensibilité réalisés fournissent un résultat d’étape correspondant au stade actuel des études 

techniques du projet (avant-projet sommaire). L’approche est conservatoire car elle ne prend pas en hypothèse toutes les 

optimisations qui pourront être mises en œuvre dans le cadre des études de détails (liées aux matériaux, à l’organisation du 

chantier, à l’optimisation du mouvement des terres, etc.). 

Ainsi, en proposant une solution de mobilité accessible, bas carbone et à grande vitesse, le projet GPSO constitue un facteur 

clé de l'acceptation et de réussite des mesures de sobriété portées par la SNBC.  L’analyse réalisée et mise à disposition du 

public dans le cadre de ce premier dossier d’autorisation environnementale, portant sur le périmètre des investigations 

préalables, avec des hypothèses conservatrices de surcroît, permet de mettre en lumière la contribution significative du 

projet GPSO à l'atteinte de la neutralité carbone en 2050 de la France et à la transition durable vers un modèle bas carbone. 

 

Le développement durable concrètement 

Engagement 4 : Optimiser l’efficacité énergétique et le bilan carbone 

 Réduire les besoins énergétiques (évolutions technologiques, récupération d’énergie, climatisation des 
bâtiments …) ; 

 Développer le recours aux énergies renouvelables (éclairage public, chauffage, …) ; 
 Réaliser un bilan carbone global (utilité carbone du projet…,). 
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Enfin, en réduisant considérablement la dépendance des mobilités aux énergies fossiles, le projet GPSO contribuera à la 

résilience nationale face aux évolutions du contexte géopolitique mondial. 

On trouvera au chapitre 8 du présent volume de l’étude d’impact des informations complémentaires concernant : « les coûts 
collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité ». 

2.6. Le patrimoine culturel, le tourisme et les loisirs 

Plus de détails dans les cahiers géographiques 

En complément de cette présentation, on trouvera notamment dans les cahiers géographiques, volume 4, une cartographie 
au 10 000ème pour les lignes nouvelles et au 5 000ème pour les lignes existantes, des effets du projet et des mesures 
proposées ainsi que des précisions concernant : 

 Les monuments historiques concernés par le projet (analyse des risques éventuels de covisibilité) ; 
 Les mesures d’insertion proposées dans la traversée de sites inscrits et au passage à proximité des zones de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et les aires de mise en valeur de l’architecture et du 
paysage ; 

 Les sites archéologiques connus ou les zones de fort potentiels situés dans les emprises du projet ou à proximité 
immédiate (localisation et caractérisation) ; 

 Les itinéraires de randonnée recoupés, les sites de loisirs situés à proximité… 

Figure 176: Église de Saint-Rustice, monument historique inscrit sur la commune de Saint-Rustice (Source : Egis, 2012) 

 

La réalisation d’une infrastructure linéaire peut générer des effets sur le patrimoine culturel : effets visuels, voire même 
destruction de vestiges ou de sites archéologiques. 

Aussi, les mesures concernent avant tout l’évitement des sites connus et une insertion paysagère du projet en rapport avec 
les enjeux du patrimoine, protégé ou non. 

Stratégie de conception pour éviter les enjeux environnementaux –cf. volume 5 § 3.1.5.1 volume 5 

G_GEN_E1.1.c : Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le tourisme 
et les loisirs dans le cadre du projet GPSO 

E R C A / 
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2.6.1. Effets concernant le patrimoine archéologique 

Les effets sur le patrimoine archéologique sont difficiles à quantifier sans investigations lourdes (sondages de reconnaissance, 
etc.). Les sites connus ou pour lesquels des indices existent en surface peuvent être détruits. Au contraire, des sites préservés 
peuvent exister sous une grande épaisseur de terrain et sont donc invisibles depuis la surface. 

La démarche d’analyse des incidences sur le patrimoine archéologique est donc une démarche progressive. Au niveau de 
l’étude d’impact, le recensement des sites archéologiques correspond à :  

 Des sites connus et répertoriés ; 
 Des sites marqués par la présence d’indices ou sur lesquels pèsent un certain nombre de présomptions, mais qui ne 

sont pas localisés précisément. 

Les sites connus et répertoriés sont parfois protégés au titre des monuments historiques. 

Les autres sites qui déterminent le « potentiel archéologique » de l’aire d’étude ne peuvent faire l’objet, compte tenu de 
l’imprécision de leur localisation et de l’ignorance de l’intérêt scientifique qu’ils peuvent présenter, de mesures d’évitement. 
Il faut, par ailleurs, compter avec les découvertes fortuites de sites dont l’existence était ignorée jusqu’alors. 

Sans mesure préventive, les effets sur le patrimoine archéologique pourraient par exemple consister : 

 En la destruction de vestiges ou de traces attestant du mode d’occupation du territoire, et du type d’organisation des 
sociétés anciennes (villas gallo-romaines, fragments d’enclos) ; 

 En la destruction de sites, édifices et vestiges touchant aux cultes, croyances et pratiques funéraires ; 
 En la destruction d’objets témoignant du savoir-faire artisanal des sociétés disparues. 

La richesse archéologique présumée de l’aire d’étude laisse présager des effets potentiels du projet par : 

 Les excavations de terrain (déblais, zones de dépôt, décapage de terre végétale, purges de substitution, fouilles 
d’ouvrages d’art…) qui sont susceptibles d’avoir un effet direct évident sur les vestiges archéologiques enfouis ;  

 L’effet des remblais sur les vestiges archéologiques qu’il est plus difficile à mettre en évidence, car il peut être soit 
positif, en constituant une couche de protection des vestiges, soit négatif, par effet de compression sur des structures 
archéologiques en place, lorsque le remblai a une certaine hauteur ou que les sols sont compressibles. 

 

Figure 177: Fouilles archéologiques (Source : SNCF RÉSEAU / IMATEC) 

 

Concernant le projet GPSO 
 
Le prédiagnostic réalisé par le bureau d’études HADES a permis de mettre en évidence la présence de 38 sites archéologiques 
concernés par les projets (emprise ou passage à proximité immédiat). Ils sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Principales dispositions du code du patrimoine relatives à l’archéologie préventive 

Le patrimoine archéologique est protégé selon les dispositions publiées dans le code du patrimoine, livre V. 

L’article L.524-2 instaure une redevance d’archéologie préventive due par les personnes publiques ou privées 
projetant de réaliser des travaux affectant le sous-sol et soumis à autorisation préalable en application du code 
de l’urbanisme ou donnant lieu à une étude d’impact en application du code de l’environnement, ou soumis à 
déclaration administrative spécifique. Cette redevance finance le coût des diagnostics archéologiques, le Fonds 
national pour l’archéologie préventive (FNAP) et contribue à l’exploitation des recherches par l’Institut National 
des Recherches Archéologiques Préventives (INRAP). 

À noter que SNCF Réseau et l’INRAP ont conclu des accords-cadres au niveau national pour la réalisation des 
grands projets. 

Le code du patrimoine prévoit par ailleurs la prise en charge du coût des fouilles d’archéologie préventive par 
tout aménageur public ou privé. Selon certaines conditions, l’aménageur peut demander la prise en charge 
partielle par le FNAP. 

Les fouilles d’archéologie préventive sont confiées soit à l’INRAP, soit à un service archéologique de collectivité 
agréé par l’État, soit à un opérateur privé agréé par l’État. 
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Tableau 34: Tableau des sites archéologiques dans l’emprise du projet (Source Hadès 2012) 

Département Communes Site archéologique concerné par les emprises du projet Potentiel PK 

Lot-et-Garonne 

Layrac Le Fort Potentiel moyen 149 

Layrac Lagravade, Broques, Lafoun Potentiel moyen 149,1 

Layrac Site antique de Petit Baron Potentiel moyen 150 

Roquefort Sourdignac Fort potentiel 141,6 

Le Passage Le Pradet, mougnac Faible potentiel 140 (PK4,2) 

Brax Lamothe Fort potentiel 140 (PK1) 

Moirax Lécussan Fort potentiel 146 

Montgaillard Caillou Gris : église Saint-jean et cimetière - moyen Âge Fort potentiel 118,7 

Ambrus Site de taruscail Fort potentiel 116 

Xaintrailles Taruscail: villa, Gallo-romain Fort potentiel 116 

Tarn-et-Garonne 

Castelsarrasin Coustou-Bas Fort potentiel 195,4 

Saint-cirice Bernès Fort potentiel 168 

Caumont Les Graves Fort potentiel 182,7 

Saint-cirice Cousillou Fort potentiel 168 

Saint-Porquier Les Parcs 1: occupation néolithique Fort potentiel 196,7 

Saint-Rustice Caulet Fort potentiel 229,3 

Campsas Station paléolithique inférieure de naudy Fort potentiel 219,4 

Campsas Gisement paléolithique inférieur de campsas Fort potentiel 220 

Gironde 

Saint-médard-d’Eyrans À cauban, Lamothe, l’Église - villa et nécropole gallo-romain et haut moyen Âge, bâtiment, église/cimetière, moyen Âge Très fort potentiel 12,9 

Escaudes Domaine du Boscage Faible potentiel 71,5 

Villenave d’Ornon Domaine de Sallegourde Fort potentiel 6,2 

Pyrénées Atlantique 

Arcangues Cote 65 : occupations préhistoriques Faible potentiel 235,6 

Arcangues Berriotz : occupations préhistoriques, maison forte médiévale. Fort potentiel 234,1 

Mouguerre Curruya Bidegaina : formation indéterminée Faible potentiel 227,7 

Saint-Jean-de-Luz au sud de Errota Zahar : occupation du paléolithique. Faible potentiel 248,6 

Villefranque À l'est de Bellegarde : occupations préhistoriques. Potentiel moyen 232,2 

Saint-Pée-sur-Nivelle Le Blaireau : occupation, Préhistoire Faible potentiel 247 

Saint-Pée-sur-Nivelle Goyetxe : occupation, Préhistoire Faible potentiel 245,8 

Saint-Pée-sur-Nivelle MARMANTZOA : occupation, Préhistoire Faible potentiel 246,4 

Landes 

Cère Pont de junca: occupation du 2e Âge du Fer ; Pegleyze: occupation gallo-romaine et médiévale (église ?) Faible potentiel 127,3 

Saint-Avit Petchon: occupation, Âge du Bronze. Potentiel moyen 122,6 

Lucbardez-et-Bargues Petit Bargues: église, cimetière, occupation, Haut moyen Âge ; motte castrale, moyen Âge Potentiel moyen 117,2 

Lucbardez-et-Bargues Castérot: espace fortifié, moyen Âge Faible potentiel 119 

Uchacq-et-Parentis Campagne : vestiges de l’Âge du Fer. Faible potentiel 127 

Lucbardez-et-Bargues Sillaq: église et cimetière, moyen Age Fort potentiel 116 

Lucbardez-et-Bargues Boutoc: moulin à eau, moyen Âge classique Faible potentiel 116,4 

Saint-Avit Labrouste : occupation, néolithique-Age du Bronze Faible potentiel 120 (PK3) 

Tarnos Saubis : habitat d'Arazon, Moyen Age Faible potentiel Tarnos 
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Des diagnostics ont été prescrits en 2023 par arrêtés préfectoraux pour la phase 1 du projet GPSO. Ils permettront de 
déterminer les mesures les plus appropriées pour sauvegarder le site en état. Dans tous les cas, la réalisation de l’infrastructure 
sera l’occasion de découvertes qu’aucune étude préalable ne laisserait supposer et potentiellement une amélioration des 
connaissances scientifiques, et une valorisation pédagogique et touristique. 

Depuis la réforme de l’archéologie préventive introduite par la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine (LCAP), les ZPPA (Zones de Présomption de Prescription Archéologique) ont été créées. Il 
s’agit de zones délimitées par les services de l'archéologie en France où l'on présume la présence potentielle de vestiges 
archéologiques. Elles permettent d'anticiper d'éventuelles prescriptions archéologiques préventives lors de projets 
d'aménagement. Lorsqu'un projet de travaux est prévu dans une ZPPA, il peut faire l'objet d'un diagnostic archéologique ou 
de fouilles avant d'être autorisé. 

Les ZPPA présentes au sein des emprises du projet de la phase 1 sont les suivantes :  

Tableau x : ZPPA au sein des emprises (Source : DRAC, 2025) 

INTITULE Région Dept Secteur Commune 
Jean Boé, Sablou, Lary, Bedat : vestiges multiples : 

Préhistoire, Age du Fer, Antiquité, Moyen-Age 
Nouvelle 
Aquitaine 47 7 COLAYRAC-SAINT-

CIRQ 
5000 m² - Occupation du Paléolithique inférieur Occitanie 82 10 CAMPSAS 

10 m² - Secteur entre cités Cadurque et Tolosate Occitanie 82 10 BRESSOLS 

Les ZPPA présentes au sein de l’aire d’étude de Dax-Espagne (phase 2) sont les suivantes : 

Tableau x : ZPPA au sein de l’aire d’étude de Dax-Espagne (Source : DRAC, 2025) 

INTITULE Région Dept Secteur Commune 

Déchetterie : occupation paléolithique. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 SAINT-JEAN-DE-LUZ 

Cote 65 : occupations préhistoriques 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 ARCANGUES 

Cote 66 : occupations préhistoriques 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 ARCANGUES 

Cotes 71 et 76 : occupations préhistoriques. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 ARCANGUES 

Borne 95 : occupation, Paléolithique Moyen et 
Supérieur. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 ARBONNE 

El Hormendi : gite de silex, atelier de taille, 
Préhistoire. 

Nouvelle-
Aquitaine 64  SAINT-PIERRE-D'IRUBE 

Berriotz : occupations préhistoriques, maison forte 
médiévale. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 ARCANGUES 

Cote 54 : occupations préhistoriques. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 ARCANGUES 

Boda Nasa : nasse médiévale. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 BASSUSSARRY 

Eglise Saint-Jean-Baptiste de Mouguerre : église et 
cimetière médiévaux et modernes 

Nouvelle-
Aquitaine 64 18 MOUGUERRE 

Curruya Bidegaina : formation indéterminée. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 MOUGUERRE 

INTITULE Région Dept Secteur Commune 
au sud de Errota Zahar : occupation du 

paléolithique. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 SAINT-JEAN-DE-LUZ 

Mouguerre port : occupations préhistoriques, 
carrières antiques, médiévales et modernes, port 

médiéval et moderne. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 18 MOUGUERRE 

Landes Duboscoa : occupations préhistoriques et 
antiques. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Mendigaina : possible motte castrale médiévale. Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Quartier Bas : occupations préhistoriques. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Portuya : port et moulin d'origine médiévale. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Xalduenea (Currutcheta) : occupation préhistorique. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Miotz : maison noble d'origine médiévale et 
chapelle. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Larraldea : maison noble d'origine médiévale. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Jaureguiberria : probable motte castrale médiévale. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

À l'est de Bellegarde : occupations préhistoriques. Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Au nord de Bastadia : occupations préhistoriques. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 18 VILLEFRANQUE 

Église Saint-Martin de Biriatou et alentours : église 
moderne et occupation médiévale 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 BIRIATOU 

Lumaberde : structures pastorales d'époque 
indéterminée 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 BIRIATOU 

Galborio 2 : dolmen 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 BIRIATOU 

Galborio 1 : dolmen 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 BIRIATOU 

Portugaina : occupations du Paléolithique et de l'Âge 
du fer. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 USTARITZ 

Sainte-Barbe : ermitage et carrière du Moyen Age. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 USTARITZ 

Zirikolatz est :  occupations du Paléolithique et 
tumulus protohistorique. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 

Zirikolatz ouest : occupations du Paléolithique et 
tumulus protohistorique. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 

Olha : occupations du Paléolithique et possible forge 
d'époque indéterminée. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 

Barraka Côte 154, Larreondoa : occupations du 
Paléolithique ; enceinte protohistorique. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 

Alfarokoborda : occupations paléolithiques 
probables. 

Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 
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INTITULE Région Dept Secteur Commune 
Olhaetxeberrikoborda : occupations du 

Paléolithique. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 

« Le blaireau » : occupations du Paléolithique. 
Nouvelle-
Aquitaine 64 19 

SAINT-PEE-SUR-
NIVELLE 

Lande de Saint-Domingue : tumulus protohistorique. 
Nouvelle-
Aquitaine 40 17 

SAINT-GEOURS-DE-
MAREMNE 

Saubis : habitat d'Arazon, Moyen Age 
Nouvelle-
Aquitaine 40 18 TARNOS 

Baudonne : logis et chapelle, Moyen Age -Epoque 
Moderne 

Nouvelle-
Aquitaine 40 18 TARNOS 

Grand Castets : maison forte, Moyen Age 
Nouvelle-
Aquitaine 40 18 

SAINT-MARTIN-DE-
SEIGNANX 

Ruisseau de Molleviel : occupation, Paléolithique 
Nouvelle-
Aquitaine 40 16 SAINT-PAUL-LES-DAX 

Céros : occupation, Préhistoire, Gallo-romain Nouvelle-
Aquitaine 40 16 SAINT-PAUL-LES-DAX 

Manga : occupation, Préhistoire ; église et cimetière, 
Moyen Age 

Nouvelle-
Aquitaine 40 16 SAINT-PAUL-LES-DAX 

Camp des Canadiens : occupation, Néolithique 
Nouvelle-
Aquitaine 40 16 SAINT-PAUL-LES-DAX 

Pouymartet ; église et cimetière, Moyen Age 
Nouvelle-
Aquitaine 40 16 SAINT-PAUL-LES-DAX 

Montpellier, Citadelle : espace fortifié, Moyen Age 
Nouvelle-
Aquitaine 40 18 

SAINT-MARTIN-DE-
SEIGNANX 

Bétuy : maison forte, Moyen Age-époque moderne 
Nouvelle-
Aquitaine 40 17 

SAINT-GEOURS-DE-
MAREMNE 

Vieillehouse : deux tumuli protohistoriques. 
Nouvelle-
Aquitaine 40 17 

SAINT-GEOURS-DE-
MAREMNE 

 

Mesures de protection du patrimoine archéologique –cf. volume 5 § 3.1.5.2 volume 5 
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2.6.2. Effets concernant les monuments et sites protégés 
Les effets sur les monuments historiques classés ou inscrits 
Le projet peut modifier le paysage visuel et sonore et donc les abords des monuments historiques. 

Ces derniers font l’objet d’un périmètre de protection de 500 m, définis comme suit, à l’article L.621-30-1 du code du 
patrimoine : 

« Est considéré, pour l’application du présent titre, comme étant situé dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou 
proposé pour le classement tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui et situé 
dans un périmètre n’excédant pas 500 m. À titre exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 m ». 

La modification des abords des monuments nécessite, selon le livre VI du code du patrimoine, une autorisation préalable du 
Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (SDAP). 

Mesures vis-à-vis des monuments historiques –cf. volume 5 § 3.1.5.3 volume 5 

G_PAT_R2.2.b : Protection des monuments historiques et leurs abords  
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Figure 178: Église Saint-Martin à Layrac, monument historique classé (Source : Egis, 2012) 

 

Concernant le projet GPSO 
Les monuments historiques dont le périmètre de protection est intercepté par le projet en phase 1 et 2 sont indiqués dans le 
tableau ci-après : 

Tableau 35: Principaux effets et mesures concernant les monuments historiques (Source Egis) 

Monument 
historique 

Protection PK 

Communes / 
Secteur 

géographique 
(volume 7) 

correspondant 

Principaux effets et mesures 

Piscine 
municipale, 
établissement 
de bains 

Inscrit 2 Bègles F4-1 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec les projets ferroviaires 

Mesures : traitement architectural des écrans 
acoustiques aux abords du projet 

Église à 
Villenave- 
d’Ornon 

Classé 6 
Villenave- d’Ornon 

F4-1 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec les projets ferroviaires 

Mesures : aucune mesure particulière pour le 
monument Historique 
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Monument 
historique 

Protection PK 

Communes / 
Secteur 

géographique 
(volume 7) 

correspondant 

Principaux effets et mesures 

Château de 
Sallegourde 

Inscrit 6 
Villenave- d’Ornon 

F4-1 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec les projets ferroviaires 

Mesures : traitement architectural des écrans 
acoustiques aux abords de la ligne nouvelle. Plantation 
de massifs arbustifs et de vivaces en pied d’écran 

Château 
d’Eyran 

Inscrit 14 
Saint-Médard- 
d’Eyrans F4-1 

Effet : coupure visuelle générée par le mur de 
soutènement les projets ferroviaires. Altération du 
cadre paysager et du vignoble. covisibilité majeure, 
frontale et proche 

Mesures : traitement architectural du mur de 
soutènement pour alléger visuellement la structure. 
Habillage du pied du mur par des plantations arbustives 

Église à Saint- 
Michel-de-
Rieufret 

Inscrit 26 
Saint-Michel- de-

Rieufret F4-2 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec la ligne nouvelle 

Mesures : reconstitution de lisière le long de la ligne 
nouvelle 

Château « Le 
Boscage » 

Inscrit 71 Escaudes F4-4 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec la ligne nouvelle 

Mesures : modelé paysager (adoucissement des talus de 
remblais de la ligne nouvelle). Plantation de boisements 

Dolmen à 
Fargues- sur-
Ourbise 

Classé 106 
Fargues- sur-
Ourbise F4-5 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec la ligne nouvelle si les boisements 
sylvicoles ne sont pas exploités 

Mesures : limitation des zones de déboisement au 
stricte nécessaire. modelés d’adoucissement des pentes 
du rétablissement. Reboisement et reconstitution des 
lisières 

Domaine du 
Château de 
Xaintrailles 

Inscrit 115 Xaintrailles F4-5 

Effet : covisibilités et inter-visibilités lointaines de la 
ligne nouvelle avec le domaine du château de 
Xaintrailles. Altération du contexte paysager : coupures 
des boisements et des vignes. Altération des vues 
remarquables lointaines sur le château de Xaintrailles 

Mesures : modelés paysagers au niveau des remblais de 
la ligne nouvelle et des talus de rétablissement. 
Reconstitution des lisières des boisements coupés. 
Plantation ponctuelle de haies hautes dans le 
prolongement des trames existantes 

Château de 
Trenqueleon 

Inscrit 122 Vianne F4-6 

Effet : covisibilité et inter-visibilités du viaduc de la 
vallée de la Baïse avec le monument 

Mesures : traitement architectural élaboré du viaduc. 
Affirmation des trames arborées existantes hors 
emprise et alignement d’arbres le long de la RD930 

Monument 
historique 

Protection PK 

Communes / 
Secteur 

géographique 
(volume 7) 

correspondant 

Principaux effets et mesures 

Ruines des 
deux tours de 
l’enceinte 

Classé 128 Bruch F4-6 

Effet : coupures visuelles de la ligne nouvelle en remblai 
et du rétablissement dans la vallée de la Garonne. 
covisibilités et inter-visibilités avec le monument. 
Altération des vues lointaines sur le monument 

Mesures : modelé paysager d’adoucissement des pentes 
du remblai de la ligne nouvelle et du rétablissement 
pour rehausser l’horizon. Plantation ponctuelle de haies 
hautes. Affirmation des trames arborées existantes hors 
emprises 

Café- 
restaurant « La 
Paix » 

Inscrit 128 Bruch F4-6 

Effet : aucune covisibilité ou inter-visibilité notable du 
monument avec la ligne nouvelle 

Mesures : modelé paysager d’adoucissement des pentes 
du remblai de la ligne nouvelle et du rétablissement 
pour rehausser l’horizon. Plantation ponctuelle de haies 
hautes. Affirmation des trames arborées existantes hors 
emprises 

Maison Forte 
de Bois Renaud 

Inscrit 149 LAYRAC F4-7 

Effet : Pas de covisibilité ni d’intervisibilité majeure. 

Mesures : reconstitution de lisière et plantation de 
bandes boisées. traitement architectural du viaduc de 
l’A 62. 

Eglise Saint-
Martin 

Classé 150 LAYRAC F4-7 

Effet : covisibilités et intervisibilités majeures (proches 
et directes) avec le viaduc du Gers et les remblais de la 
ligne nouvelle. Altération des vues remarquables sur le 
monument depuis la vallée de la Garonne. 

Mesures : traitement architectural élaboré du viaduc du 
Gers. Plantation de haies hautes en pied de remblais 
pour insérer la ligne nouvelle dans un contexte arboré. 

Tour isolée de 
l’église 

Inscrit 150 LAYRAC F4-7 

Effet : covisibilités et intervisibilités majeures (proches 
et directes) avec le viaduc du Gers et les remblais de la 
ligne nouvelle. Altération des vues remarquables sur le 
monument depuis la vallée de la Garonne. 

Mesures : traitement architectural élaboré du viaduc du 
Gers. Plantation de haies hautes en pied de remblais 
pour insérer la ligne nouvelle dans un contexte arboré. 

Château de 
Candes 

Inscrit 174 SAINT-MICHEL F4-7 

Effet : Pas de covisibilité ni d’intervisibilité notable 

Mesure : modelés paysagers (adoucissements des 
pentes de remblai et faux-merlon face aux déblais). 

Site 
archéologique 
de Saint-Genès 

Classé 190 
CASTELFERRUS F4-

9 

Effet : covisibilités et intervisibilités lointaines avec le 
viaduc de la Gimone. intervisibilités indirectes avec le 
viaduc de la Garonne (vues filtrées en partie par la 
ripisylve de la Gimone). 

Mesures : traitement architectural élaboré des viaducs 
de la Gimone et de la Garonne. Plantation de bandes 
boisées au niveau du remblai. Reconstitution de lisière 
au niveau de la côtière. 
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Monument 
historique 

Protection PK 

Communes / 
Secteur 

géographique 
(volume 7) 

correspondant 

Principaux effets et mesures 

Église de Saint- 
Rustice 

Inscrit  
SAINT-RUSTICE F4-

11 

Effet : covisibilités et intervisibilités majeures du 
monument avec la ligne en fort remblai. Altération des 
vues lointaines remarquables sur l’Église depuis la 
Garonne. 

Mesures : traitement architectural élaboré du viaduc. 
Plantation de haies hautes en pied de remblais pour 
insé- rer la ligne nouvelle dans un contexte arboré. 
Plantation de bosquets d’arbres ornementaux. 

Château de 
Saint-Jory 

Inscrit 234 SAINT-JORY F4-12 

Effet : Absence de covisibilité et intervisibilité 

Mesures : aménagements paysagers accompagnant le 
canal latéral à la Garonne. 

Bâtiment 
voyageurs de la 
gare de 
Toulouse- 
Matabiau 

Inscrit 255.9 TOULOUSE F4-12 Effet : pas d’effet notable 

Eglise à 
Mouguerre 

Inscrit 227,5 MOUGUERRE F4-18 

Effet : pas de covisibilité ni d’intervisibilité notable du 
projet avec le monument. 

Mesures : Modelés paysagers, plantation de bosquets 
dans le prolongement des boisements existants dans la 
vallée 

Villa Berliotz Inscrit 324 ARCANGUES F4-19 

Effet : covisibilités proches avec le viaduc de la Nive et 
les remblais de la ligne nouvelle. 

Mesures : Traitement architectural élaboré du viaduc. 
Modelés paysagers d’adoucissement des remblais. 
Plantation de bosquets en pied de talus pour insérer le 
remblai dans une trame arborée. 

 

Figure 179: Insertion de la ligne nouvelle au niveau de l’Église de Saint-Rustice (Source Egis) 

 

Un exemple : le château « le Boscage » à Escaudes 

Dans le massif des Landes girondines, sur la commune d’Escaudes, la ligne nouvelle Bordeaux/Dax s’insérera en limite 
extérieure du périmètre de protection du Château du Boscage. Elle sera masquée par la couverture boisée située de part et 
d’autre de la voie et aux abords de l’édifice protégé. De plus, l’autoroute A65 s’intercale entre le site et la ligne nouvelle. Les 
perceptions seront donc réduites pour ce site. 

Au niveau du château du Boscage, les préconisations paysagères consisteront à: 

 Créer des modelés paysagers (avec boisement de type sylvicole sur les délaissés situés entre l’autoroute et la voie 
ferrée); 

 Reconstituer les lisières boisées de part et d’autre de la ligne nouvelle. 

Les préconisations architecturales de l’ouvrage de franchissement de l’A65 par la ligne nouvelle seront les suivantes : 

 Le franchissement de l’A65 sera assuré par un ouvrage de type « poutres latérales » (RAPL) de manière à répondre 
aux contraintes techniques de franchissement de l’autoroute. Sa portée est de 120 m avec appuis intermédiaires ; 

 L’ouvrage comportera une courbure dans son profil de poutre afin d’adoucir sa forme et affirmer le franchissement 
de l’autoroute ; 

 Les accroches de l’ouvrage seront en murs droits afin de maintenir le caractère visuel fermé de ce site et réaliser une 
revégétalisation du site au plus proche de l’ouvrage. 

 

Figure 180: Le château le Boscage (Source : Egis, 2012) 
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Figure 181: Plan des mesures paysagères au droit du château du Boscage (Source : Egis, 2013) 

 

Figure 182: Photomontage de l’ouvrage depuis l’autoroute A65 à Escaudes (ligne Bordeaux/Dax). (Source : Egis, 2013) 

 

Les effets sur les Sites Patrimoniaux Remarquables 
L’évolution réglementaire des dispositifs de protection du patrimoine a conduit à une harmonisation et une modernisation 
des outils de gestion du patrimoine bâti et paysager. De la création des ZPPAUP en 1983 à la mise en place des SPR en 2016, 
des réformes successives ont permis d’intégrer des enjeux environnementaux et de renforcer la protection des sites 
remarquables tout en simplifiant leur gestion. Voici un récapitulatif des principales étapes de cette évolution. 

1. Création des ZPPAUP (1983) : Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) sont 
instituées par la loi du 7 janvier 1983 (loi relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'État). Leur objectif est de préserver et mettre en valeur des ensembles urbains et paysagers présentant un intérêt 
patrimonial. Ces zones sont créées par arrêté préfectoral après avis de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) et soumises 
à des prescriptions spécifiques concernant les interventions sur les bâtiments et les espaces. 

2. Remplacement par les AVAP (2010) : Les Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) remplacent les 
ZPPAUP avec la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle II ». Ce dispositif vise 
à intégrer des objectifs de développement durable dans la protection du patrimoine, notamment en prenant en compte des 
préoccupations énergétiques et environnementales. Les AVAP sont élaborées par les collectivités territoriales et nécessitent 
une concertation avec les services de l'État. 

3. Création des Sites Patrimoniaux Remarquables (2016) : Le 7 juillet 2016, la loi relative à la liberté de création, à 
l'architecture et au patrimoine (LCAP) instaure les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR). Ce nouveau dispositif remplace les 
ZPPAUP et les AVAP tout en leur conférant un cadre juridique unifié et simplifié. Les SPR sont créés par décret et concernent 
des ensembles architecturaux, urbains ou paysagers d’intérêt patrimonial, artistique ou historique. Ils permettent de protéger 
et de gérer ces espaces en fonction d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) ou d’un plan de valorisation de 
l’architecture et du patrimoine (PVAP). 

Concernant le projet GPSO 
Aucune emprise du projet GPSO ne traverse de SPR.  

Toutefois, la commune de Saint Jean-De-Luz s’inscrit dans ce dispositif, qui s’étend sur 473ha et qui comprend 3 secteurs :  

 La ville historique ; 
 Le quartier Fargeot-Urdazuri ; 
 Les quartiers des collines (Moleressenia, Chantaco, le Front de mer, Aice Errota, Le Lac, Sainte-Barbe, les Fleurs, 

Urquijo, Habas et Saint-Joseph). 

Les effets sur les sites protégés 
Un projet d’infrastructure traverse certain sites inscrits ou classés correspondant à des « monuments naturels et aux sites 
dont la conservation ou la préservation présente du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 
un intérêt général ». 

Du fait de leur caractère très sensible, la traversée des sites classés a été évitée par le calage du tracé (mesures d’évitement). 

Concernant le projet GPSO 
Le projet ne concerne aucun site classé. 

Les sites inscrits concernés par les projets sont indiqués dans le tableau ci-après qui détaille les effets et mesures proposées. 

Mesures vis-à-vis des sites protégés –cf. volume 5 § 3.1.5.5 
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Figure 183: Chutes des coteaux de Gascogne (source Egis, 2013) 
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Tableau 36: Principaux effets et mesures concernant les sites protégés (Source Egis 2013) 

Site Inscrit PK 

Communes / 
Secteur 

géographique 
(volume 4) 

correspondant 

Surface 
touchée par 

l’emprise 
(ha) 

Longueur 
intersectée 
par le tracé 

(m) 

Principaux effets et mesures 

Château de 
Sallegourde 
et son parc 

6,5 
Villenvave- d’Ornon 

F4-1 
0,86 Env 150 

Effet : coupure visuelle liées aux écrans 
acoustiques. Altération de la perspective 

Mesures : habillage des écrans 
acoustiques (plantations et traitement 
architectural). mise en valeur du double 
alignement de platanes dans la 
perspective du château de Sallegourde 

Château 
d’Eyran et 
parc 

14 
Saint-Médard- 
d’Eyrans F4-1 

1,19 0 

Effet : coupure visuelle générée par le 
mur de soutènement de la ligne nouvelle. 
Altération du cadre paysager et du 
vignoble. covisibilité proche majeure 

Mesures : traitement architectural du 
mur de soutènement pour alléger 
visuellement la structure. Habillage du 
pied du mur par des plantations 
arbustives 

Chutes des 
coteaux de 
Gascogne 

149- 
150 

Layrac F4-7 0 Env 1700 

Effet : passage de la ligne nouvelle en 
déblai en jumelage avec l’A62 

Mesures : passage en tunnel dans la 
côtière. traitement des têtes de tunnel. 
modelés paysagers. Plantations 

146 Moirax F4-7 17,91 Env 1300 

Effet : altération des vues remarquables 
sur la côtière de Gascogne depuis la 
vallée. Rupture du rapport de force 
infrastructure – côtière 

Mesures : modelés des zones 
potentielles de dépôt pour qu’elles 
insèrent la ligne nouvelle. traitement 
architectural élaboré du viaduc du Gers. 
Planta- tion de haies hautes en pied de 
remblais pour insérer la ligne nouvelle 
dans un contexte arboré 

Etangs 
landais sud 

191-
196 

Saint-Geours-de-
Maremne F4-17 

76,11 Env 4400 

Effet : passage de la ligne nouvelle dans 
un contexte fermé par la pinède 
générant peu d’effets.  

Mesures : modelés paysagers, 
boisements, reconstitution de lisières, 
traitement architectural du viaduc de l’A 
63. 

Etangs 
landais sud 

207-
208 

BENESSE-
MAREMNE F4-17 

5,93 0 

Effet : passage de la ligne nouvelle en 
bordure de site inscrit dans un contexte 
en partie fermé par la pinède générant 
peu d’effets. Coupures visuelles au 
niveau des clairières. 

Mesures : modelés paysagers, 
boisements, reconstitution de lisières 

Site Inscrit PK 

Communes / 
Secteur 

géographique 
(volume 4) 

correspondant 

Surface 
touchée par 

l’emprise 
(ha) 

Longueur 
intersectée 
par le tracé 

(m) 

Principaux effets et mesures 

214,3 LABENNE F4-17 2,63 Env 150 

Effet : passage de la ligne nouvelle en 
jumelage avec la voie ferrée existante 
dans un contexte fermé par la pinède 
générant peu d’effets.  

Mesures : modelés paysagers, 
boisements, reconstitution de lisières 

215-
216 

ONDRES F4-18 30,58 Env 2000 

Effet : passage de la ligne nouvelle en 
jumelage avec l’A 63 dans un contexte 
fermé par la pinède générant peu 
d’effets.  

Mesures : modelés paysagers, 
boisements, reconstitution de lisières 

216-
217 

SAINT-MARTIN-DE-
SEIGNANX F4-18 

4,49 Env 450 

Effet : passage de la ligne nouvelle en 
jumelage avec l’A 63 dans un contexte 
fermé par la pinède générant peu 
d’effets. 

Mesures : modelés paysagers, 
boisements, reconstitution de lisières 

Route des 
Cimes 

228 MOUGUERRE F4-18 9,61 Env 900 

Effet : passage de la ligne en déblai 
générant des coupures dans les 
boisements, altération du cadre 
paysager.  

Mesures : plantation de boisements, 
reconstitution de lisières 

228,5 
SAINT-PIERRE-
D’IRUBE F4-18 

1,52 Env 130 
Effet : passage en tunnel ne générant pas 
d’effet. 
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Un exemple : le site inscrit des Chutes des coteaux de Gascogne 

À l’Est de l’agglomération agenaise, le projet traverse le périmètre du site inscrit des Chutes des coteaux de Gascogne sur 
environ 3 km sur les communes de Layrac et Moirax. En rive gauche, la côtière boisée abrupte surplombe la Garonne et est 
perceptible de loin depuis la rive droite composée de vastes espaces agricoles urbanisés. La ligne nouvelle longera la Garonne 
et l’A62 en déblai, perceptible par les riverains situés à proximité de la ligne nouvelle (La Bernèze). La vallée de la Jorle sera 
franchie par un viaduc. Un modelé de terre sera réalisé dans la zone de délaissé formé au niveau du jumelage avec l’A62. Puis 
la ligne nouvelle traversera le relief accidenté du plateau de la côtière en tunnel, ne générant pas d’effet, hormis au niveau 
des têtes de tunnel. 

Mesures paysagères 

 La première mesure paysagère consiste à passer en tunnel dans ce paysage sensible au relief accidenté : 
 Au niveau du jumelage de la ligne nouvelle avec l’A62 (La Bernèze, Moirax), le modelé de terre (zone de dépôt 
potentielle) sera restitué à l’agriculture sous réserve d’un accord avec un exploitant agricole (ou planté d’un boisement 
pour masquer la ligne nouvelle). Au Nord de la ligne, une bande boisée atténuera les covisibilités proches. Les têtes de 
tunnel seront accompagnées de bosquets ; 

 Des plantations d’arbres et arbustes viendront reconstituer les lisières des boisements coupés. 

 

 

 

 

 

 

Figure 184: Extrait de la maquette numérique, secteur de Layrac (Source : Komenvoir) 

 

Figure 185: Coupe 1 ci-contre au niveau du passage en tunnel dans la Côtière de Gascogne, ne générant pas d’effets sur le paysage. 
(Source : Egis, 2013) 

 

Figure 186: Coupe 2 ci-contre au niveau du Monument Historique de Maison Forte de Bois Renaud, commune de Layrac. (Source : Egis, 
2013) 

 

  

Toute modification d’un site doit faire l’objet d’une demande explicite à l’administration quatre mois à 
l’avance, conformément à l’article L. 341-1 du code de l’environnement (extrait ci-après). 

Article L341-1 : « L’inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l’arrêté, l’obligation 
pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d’exploitation courante en ce qui concerne 
les fonds ruraux et d’entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois 
d’avance, l’administration de leur intention. » 

Pour les travaux s’inscrivant sur un site inscrit, le même code précise : 

Article R341-9 : « la déclaration préalable prévue au quatrième alinéa de l’article L. 341-1 est adressée au préfet 
de département, qui recueille l’avis de l’architecte des Bâtiments de France sur le projet. Lorsque l’exécution des 
travaux est subordonnée, en vertu du code de l’urbanisme, à la délivrance d’un permis de construire ou d’un 
permis de démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable. Lorsque l’exécution des travaux 
est subordonnée à une déclaration ou une autorisation d’utilisation du sol en application des dispositions 
réglementaires du titre IV du livre IV du code de l’urbanisme, la déclaration ou la demande d’autorisation tient 
lieu de la déclaration préalable mentionnée au premier alinéa du présent article. » 
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2.6.3. Effets concernant le patrimoine bâti et naturel non protégé 
Les bâtiments remarquables et les sites naturels d’intérêt paysager « non protégés » ne bénéficient pas de protection 
réglementaire, et ne figurent pas aux inventaires « réglementés ». 

De fait, les effets potentiels d’un projet d’infrastructure sur ce type de bâtiment ou de site sont : 

 Effet d’emprise direct et acquisition du bâti ou des terrains localisés dans l’assiette technique du projet ; 
 Modification du cadre, du fait de l’inter-visibilité (vision réciproque depuis la ligne et le site) par exemple. 

Concernant le projet GPSO 
Si ces éléments ne disposent pas de protection règlementaire, ils ont bien été identifiés comme participant au patrimoine 
paysager et culturel: ce sont les châteaux viticoles de la région des Graves, au Sud de Bordeaux, l’habitat local sous forme 
d’airiaux dans la forêt landaise, les maisons de maîtres, pigeonniers et séchoirs à tabac en Tarn-et-Garonne et Haute-Garonne, 
mais également des sites naturels comme la vallée de la Douze à Roquefort et le ruisseau des Neuf Fontaines à Lucbardez-et-
Bargues. Les édifices religieux ne faisant pas l’objet de protection réglementaire complètent ce patrimoine bâti. 

Figure 187: Patrimoine local en Tarn-et-Garonne (Source SNCF RÉSEAU) 

 

Figure 188: Lavoir dans le Nord des Landes (source SNCF RÉSEAU) 

 

Mesures vis-à-vis du patrimoine bâti et naturel non protégé –cf. volume 5 § 3.1.5.6 volume 5 

G_PAT_R2.2.e : Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé 

E R C A / 

 

2.6.4. Effets concernant le tourisme et les loisirs 
Les activités de loisirs en milieu urbain, naturel ou rural, qu’elles soient à dominante sportive ou culturelle (initiation à la 
nature, visite de monuments et de sites dignes d’intérêt, connaissance du monde rural…) ou de simple détente hors de la ville, 
correspondent à l’un des besoins sociaux essentiels. 

Ces activités assurent par ailleurs des revenus complémentaires non négligeables aux agriculteurs et autres actifs des zones 
rurales qui peuvent ainsi continuer d’assurer sur place l’entretien et la gestion des espaces et paysages. 

Les activités de tourisme et de loisirs se caractérisent principalement par : 

 Des circulations sur des itinéraires de randonnée et de découvertes touristiques ; 
 Des hébergements touristiques (gîtes, campings, hôtellerie…); 
 Des équipements et structures ponctuels pouvant être très fréquentés (terrains de sport, stades, golfs, parc de loisirs, 

centres équestres,) ; 
 Des zones de fréquentation diffuse (bois, plans et cours d’eau…). 

La réalisation d’une infrastructure linéaire est susceptible de générer des effets sur le tourisme et les loisirs, à plusieurs 
niveaux : 

 Modification des paysages ; 
 Coupures des itinéraires de promenade et de randonnée ; 
 Emprises sur des équipements de loisirs ou sur des structures d’hébergement touristiques ou incidence sur le cadre 

de ces structures ; 
 Perturbations des activités de chasse et de pêche (coupure des boisements, franchissement de cours d’eau à enjeux 

piscicoles…). 

Mesures vis-à-vis du tourisme –cf. volume 5 § 3.1.1.5 volume 5 

G_TOU_R2.2.a: Réduction des effets sur le tourisme 

E R C A / 

 

Le projet, une opportunité pour le développement touristique des régions traversées 
L’amélioration de la desserte des territoires situés autour des gares qui seront desservies par le projet constituera : 

 Pour les pôles touristiques majeurs existants (agglomération bordelaise classée au patrimoine mondial de 
l’UNESCO…): une valorisation supplémentaire par la facilitation des accès (en fréquence et donc en capacité de 
voyageurs et en temps de parcours) qui conduira probablement ces territoires à accroitre l’offre touristique 
(hébergements et structures diverses associées); 

 Pour les autres sites (Toulouse, Montauban, Agen, Mont- de-Marsan, Dax…) une opportunité de développement du 
tourisme vert et culturel (autour du patrimoine local, des vignobles et de la gastronomie, de la forêt, de la 
randonnée…). 

Elle s’inscrit dans les engagements développement durable pris sur le projet GPSO. 
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Figure 189: Le canal latéral à la Garonne, un lien fluvial entre Bordeaux et Toulouse (source SNCF RÉSEAU) 

 

 

Les effets sur les équipements de loisirs et les structures d’hébergement 
Les activités de loisirs en milieu urbain, rural ou naturel, qu’elles soient à dominante sportive ou culturelle ou de détente, 
correspondent à des besoins sociaux essentiels. Ces activités assurent également un part des activités et du dynamisme 
économique des territoires traversés. 

Les équipements de loisirs et les structures d’hébergement sont sensibles : 

 Aux effets de coupure (les difficultés d’accès rendent un lieu moins attractif), et à l’enclavement possible des 
structures entre différentes infrastructures ; 

 Aux modifications du cadre de vie (altération des paysages, nuisances sonores…) ; 
 à l’altération du caractère des sites proches qui valorise l’équipement. 

Les effets sur ces sites de détente et loisirs seront d’autant plus forts que l’équipement est proche. Il est accentué par le 
passage de la ligne en remblai. 

Concernant le projet GPSO 
Le projet sera susceptible d’avoir un effet sur le cadre visuel et acoustique des équipements de loisirs et des structures 
d’hébergement localisés à moins de 500 m. 

Les équipements de loisirs : 

Les sites de loisirs concernés par les emprises du projet sont récapitulés dans les tableaux suivants : 

Tableau 37: Les sites de loisirs situés à moins de 500 m du projet GPSO(Source Egis) 

Département de la Gironde 

Nom Équipements de loisirs à moins de 500 m du projet 

Ayguemorte- les-Graves 
1 court de tennis, 1 salle polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 
1 terrain de basket-ball, 
1 terrain de pétanque, 1 terrain mixte 

Balizac 1 court de tennis, 1 mur de tennis, 1 terrain de tennis 

Beautiran 

1 court de tennis, 1 mur de tennis, 
1 piste d’athlétisme isolée, 2 plateaux EPS/multisports/city-stades, 1 salle 
multisports, 1 skate park, 1 structure artificielle d’escalade, 3 terrains de football, 
1 terrain de pétanque 

Bègles 

1 arts et techniques, 1 bassin de natation, 1 bassin sportif de natation, 1 bâtiment 
sportif, 2 courts de tennis 2 sites de loisirs, 1 jardin ouvrier, 1 mur à gauche, 
plateau EPS/multisports/city-stades, 1 salle de danse, 1 salle de musculation/ 
cardiotraining, 1 salle de spectacles, 
salles multisports, 1 skate park, 
2 terrains de rugby, 3 terrains de tennis 

Cadaujac 

4 courts de tennis, dojo / salle d’arts martiaux, 2 murs de tennis, 1 salle de danse, 
1 salle de tennis de table, 1 salle 
polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 terrain de basket-ball, 5 terrains de 
football, 1 terrain de pétanque, 1 terrain de rugby 

Captieux terrain de basket-ball 

Castres-Gironde 1 salle polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 terrain de tennis 

Escaudes 1 court de tennis 

Lucmau 1 court de tennis 

Préchac 1 terrain de tennis 

Saint-Médard- d’Eyrans 

1 aire de jeux, 1 court de tennis, 1 plateau EPS/multisport0s/city-stades, 1 salle 

polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 skate park, 2 terrains de football, 

1 terrain de rugby 

Saint-Michel- de-Rieufret 
1 court de tennis, 1 piste d’athlétisme isolée, 1 plateau EPS / multisports/city- 
stades, 1 terrain de football, 1 terrain de pétanque, 1 terrain de tennis 

Saint-Selve 
1 court de tennis, 1 plateau EPS/ multisports/city-stades, 1 salles polyvalente / 
des fêtes / non spécialisée, 1 terrain de pétanque, 1 terrain mixte 

Villenave-d’Ornon 

1 parcours sportif/santé, 2 plateaux EPS/ multisports/city-stades, 1 salle de boxe, 

1 salle de spectacles, 1 salle polyvalente 

/ des fêtes / non spécialisée, 1 skate park, 5 terrains de football, 1 terrain mixte 

Le développement durable concrètement 

Engagement 14. Prendre en compte la vocation touristique des territoires 

 Favoriser l’accessibilité de la façade Atlantique, (côte Atlantique, liaison Sud / Sud) ; 
 Desservir les pôles touristiques majeurs (stations estivales, thermales et de montagne) ; 
 Permettre le développement du tourisme vert, tourisme culturel (Forêt des Landes, Bordeaux, Toulouse…). 
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Département du Lot-et-Garonne 

Nom Équipements de loisirs à moins de 500 m du projet 

Boé 

1 circuit de motocross, 1 dojo / salle d’arts martiaux, 3 sites de loisirs, 1 parc 

d’attraction, 1 parcours 9 trous, 1 plateau EPS/multisports/city-stades, 1 practice, 

1 terrain de basket-ball 

Brax 

1 site de loisirs, 1 salle multisports, 1 salles polyvalente / des fêtes / non 

spécialisée, 

1 terrain de pétanque, 1 terrain mixte 

Bruch 
1 court de tennis, 1 salle multisports, 1 salles polyvalente / des fêtes / non 

spécialisée, 1 terrain de basket-ball, 1 terrain de pétanque 

Caudecoste 
2 courts de tennis, 1 site de loisirs, 1 salles polyvalente / des fêtes / non 

spécialisée, 1 terrain de pétanque, 2 terrains de rugby 

Colayrac- Saint-Cirq terrain de basket-ball 

Estillac Site de loisirs 

Estillac 

1 parcours sportif/santé, 1 pas de tir aux plateaux, 1 plateau EPS/multisports/ 

city-stades, 1 salle multisports, 1 salles polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 

terrain de beach-volley, 1 terrain de football, 2 terrains de pétanque 

Fargues- sur-Ourbise 1 centre de tourisme équestre d’Albret, 1 pas de tir aux plateaux 

Feugarolles 
1 salle de danse, 1 salles polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 terrain de 

football, 1 terrain de pétanque 

Layrac 

1 carrière, 2 courts de tennis, 1 manège, 

1 site de loisirs, 1 salle de billard, 1 salle de danse, 2 salles de gymnastique 

sportive, 

1 salle multisports, 1 structure de tourisme équestre, 1 terrain de pétanque 

Moirax 1 carrière, 2 manèges, 3 sites de loisirs, 1 structure de tourisme équestre 

Montesquieu 
2 courts de tennis, 2 sites de loisirs, 1 terrain de basket-ball, 1 terrain de 

football, 1 terrain de pétanque, 1 terrain de tennis 

Le Passage 
3 hippodromes, 1 site de loisirs, 1 plateau EPS/multisports/city-stades, 1 salle 

multisports, 1 stade d’athlétisme, 1 terrain de football, 1 terrain de volley-ball 

Roquefort 

1 court de tennis, 2 sites de loisirs, 1 salle polyvalente / des fêtes / non 

spécialisée, 

1 structure de tourisme équestre, 1 terrain de basket-ball, 2 terrains de football, 

1 terrain de pétanque 

Sainte-Colombe- en-Bruilhois 1 salle de cours collectifs, 1 terrain de football, 1 terrain de pétanque 

Sauveterre- Saint-Denis 1 site de loisirs 

Sérignac- Sur-Garonne 
2 sites de loisirs, 1 plateau EPS/ multisports/city-stades, 1 salle multisports, 2 

terrains de basket-ball, 1 terrain de football, 3 terrains de pétanque 

Xaintrailles 
1 salle polyvalente / des fêtes / 

non spécialisée, 1 terrain de football, 2 terrains de tennis 

 

Figure 190: Parc de loisirs Walibi à Roquefort (Source : SNCF RÉSEAU) 

 

Département du Tarn-et-Garonne 

Nom Équipements de loisirs à moins de 500 m du projet 

Auvillar 1 site de loisirs 

Bressols 

2 carrières, 1 court de tennis, 1 manège, 3 sites de loisirs, 1 parcours de cross, 

1 pas de tir à l’arc, 1 terrain de basket-ball, 1 terrain de football, 1 terrain de 

pétanque 

Campsas 

1 château, 1 club de vélo, 1 court de tennis, 1 site de loisirs, 2 salles polyvalentes 

/ 

des fêtes / non spécialisées, 2 terrains de football, 1 terrain de football, 1 terrain 

de pétanque 

Castelferrus 1 terrain de football, 1 terrain de pétanque 

Castelmayran 

1 court de tennis, 1 mur de tennis, 1 salle polyvalente / des fêtes / non 

spécialisée, 

1 terrain de football, 1 terrain de pétanque 

Caumont 
1 site de loisirs, 1 salle polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 terrain de 

pétanque 

Donzac 1 carrière, 1 structure de tourisme équestre 

Dunes 1 court de tennis, 2 terrains de football, 1 terrain de pétanque 

Labastide- Saint-Pierre 1 site de loisirs, 1 terrain de pétanque 

La Ville-Dieu- du-Temple 1 court de tennis, 2 terrains de football 

Merles 1 court de tennis, 1 salle polyvalente / des fêtes / non spécialisée 

Montauban 1 centre équestre, 1 site de loisirs 

Montbéton 2 sites de loisirs 

Pompignan 
1 court de tennis, 2 plateaux EPS/ multisports/city-stades, 1 salle de danse, 1 salle 

polyvalente / des fêtes / non spécialisée, 1 terrain de boules, 1 terrain de football 

Saint-Michel 1 site de loisirs 

Saint-Porquier 

1 carrière, 1 court de tennis, 1 manège, 1 salle multisports, 1 salle polyvalente / 

des fêtes / non spécialisée, 2 terrains de 

basket-ball, 2 terrains de football, 1 terrain de pétanque 
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Département de la Haute-Garonne 

Nom Équipements de loisirs à moins de 500 m du projet 

Castelnau- d’Estrétefonds 

Activités nautiques et de loisirs et de préservation de la biodiversité, 1 centre et 

élevage de chevaux du moulin, 1 club nautique, 2 courts de tennis, 1 mur de 

tennis, 1 site de loisirs, 1 salle de danse, 1 terrain de boules, 3 terrains de football 

Ondes 1 aire de saut, 1 piste d’athlétisme isolée, 1 terrain de rugby, 1 terrain mixte 

Saint-Jory 1 site de loisirs 

Saint-Rustice 1 terrain de football, 1 terrain de pétanque 

 
Entre Saint-Jory et Toulouse, l’aménagement de la ligne existante ne modifiera pas les activités touristiques et de loisirs que 
sont la piste cyclable et le Canal latéral à la Garonne ainsi que les lacs de Sesquières et du Bocage. 

Département des Landes 

Nom Équipements de loisirs à moins de 500 m du projet 

Lucbardez- et-Bargues 1 terrain de tennis 

Retjons 1 court de tennis, 1 terrain de pétanque 

Roquefort 2 courts de tennis 

Saint-Avit 1 golf, 1 site de loisirs, 3 terrains de tennis 

Saint-Martin-d’Oney 1 moto-cross, 1 salle de musculation/ cardiotraining 

Saint-Vincent- De-Paul 1 salle multisports 

Saint-Yaguen 1 terrain de tennis 

Tarnos Ball Trap 

Département des Pyrénées Atlantiques 

Nom Équipements de loisirs à moins de 500 m du projet 

Ascain 1 canoë, 1 centre équestre 

Bassussarry 2 centres équestres 

Biriatou 1 fronton 

Mouguerre 2 frontons, 1 multisport 

Saint-Jean-de-Luz 2 sports nautiques 

Ustaritz 1 fronton 

Les structures d’hébergement : 

Le projet aura un effet d’emprise sur 3 structures d’hébergement et d’accueil touristique : 

Nom de l’établissement Type PK Communes 

Camping Les Pins du Soleil Camping 184 (PK 1) Saint-Paul-les-Dax 

Château de Lagravade chambres d’hôtes 149,5 Layrac 

Exploitation hôtelière du Passage Hôtel 144,4 Le Passage 

Roquefort Gîte non Labellisé 140,5 Roquefort 

 
Les modalités d’acquisition et de délocalisation éventuelle de l’activité seront étudiées en concertation avec les propriétaires 
et les exploitants. 

La modification du cadre des hébergements touristiques peut générer une baisse de la fréquentation et, dans le cas de 
structures bénéficiant de labels (« gîtes de France » ou « Clévacances » par exemple), le non-renouvellement de ce label. 

Les hébergements touristiques situés à moins de 500 m du projet sont indiqués ci-après. À noter que pour les établissements 
situés au-delà de 250 m du projet, l’activité ne devrait pas être compromise, pas plus que leurs labels. En effet, les effets 
paysagers et acoustiques seront réduits du fait de la distance. 

Nom de l’établissement Type PK Communes 

Ferme de l’amitié Ferme pédagogique 217,4 Ondres 

Gîte Meublés 206,1 Bénesse-Maremne 

Établissements MAURIES & Fils Hôtel 236 Saint-jory 

Hôtel Restaurant le Relais des Plages Hôtel 184 (PK 1) Saint-Paul- lès-dax 

Centre de Gâches 
Hébergement 

touristique 
169,5 Auvillar 

Gîte Gardette en Albret Gîte de France 120,8 Vianne 

Gîtes - meublé Clévacances Gîte labellisé 8,6 Cadaujac 
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Figure 191: Gîte de la Gardette sur la commune de Vianne (Source : Egis, 2012) 

 

Mesures vis-à-vis des équipements de loisirs et des structures d’hébergement, cf.§ 3.1.5.7 volume 5 

G_TOU_R2.2.b: Réduction des effets sur les équipements de loisirs et les structures 
d’hébergement 

E R C A / 

 

Les effets sur les itinéraires de randonnée 
Une infrastructure linéaire peut provoquer, hormis dans ses parties en viaduc, un effet permanent de coupure des itinéraires 
de randonnée. Cet effet de coupure est ressenti différemment selon que la plate-forme est en remblai ou en déblai : 

 En remblai, l’effet est plus sensible dans les vallées ou vallons - axes de passage traditionnels. L’impression de 
discontinuité produite par un remblai transversal à la vallée est particulièrement ressentie par les promeneurs et 
randonneurs ; 

 En plaine ou plateau, à vues dégagées, la coupure du remblai introduit, en outre, une rupture de profondeur de 
champ visuel ; elle diminue la qualité de ces sites pour leurs visiteurs ; 

 En déblai, cet effet visuel disparaît pratiquement en terrain plat, mais ressurgit en zones vallonnées, avec la 
succession des talus en remblai et déblai perceptibles sur les flancs de collines. 

De manière générale, les études d’Avant-Projet Détaillé seront l’occasion de renforcer les contacts avec l’ensemble des 
partenaires intéressés par les pratiques et activités de loisirs afin d’améliorer l’ensemble des mesures à préconiser dans ce 
domaine. 

Concernant le projet GPSO 

Le projet intercepte de nombreux itinéraires de randonnées : 

 6 pistes cyclables ; 
 9 voies vertes ; 
 10 chemins correspondant à l’un des itinéraires du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle ; 
 15 chemins de grande randonnée (GR); 
 14 chemins de petite randonnée (PR); 
 69 chemins inscrits au PDIPR ; 
 51 autres boucles locales diverses ; 
 et 3 projets d’itinéraire. 

À noter que le chemin de Compostelle est classé au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

Figure 192: Itinéraires de randonnée dans le secteur de Bernos-Beaulac (Source Egis, 2012) 

 

Les mesures vis-à-vis des itinéraires de randonnée, cf.§ 3.1.5.8 volume 5 

G_TOU_R2.2.b: Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée 

E R C A / 

 

Le cas particulier du canal latéral à la Garonne 

Le projet d’aménagement ferroviaire au Nord de Toulouse s’inscrit le long du canal latéral à la Garonne sur près de 14 km. Ce 
dernier est utilisé pour le tourisme fluviatile et par ailleurs longé par une piste cyclable classée voie verte (située sur la berge 
Est du canal), qui permet une balade de 20 km de Toulouse à Saint-Rustice. 

Ces espaces fréquentés par le public bénéficieront de mesures de protections sonores limitant les effets du projet (ambiance 
parfois plus favorable que la situation actuelle). 

Des reprises plus ou moins importantes de la berge seront nécessaires, tout en maintenant ses fonctionnalités (navigation, 
corridor biologique, chemin de halage,), compte tenu de l’emprise nécessaire pour la mise à 4 voies de la ligne existante sur 
ce secteur. 
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Ces effets ont été partagés lors des groupes de travail sur les « Enjeux Techniques et Environnementaux », lors de la 
concertation au titre de l’article L300-2 du code de l’urbanisme, en comités techniques et en particulier avec les Voies 
navigables de France, et validé lors du comité de pilotage n° 3, réuni le 21 octobre 2011. 

Les linéaires de la berge Est du canal devant être repris pour l’implantation d’une à deux voies supplémentaires atteignent 
environ 2.7 km (voir détail dans le volume 4, cahier géographique n° 12). 

Les mesures 

Plusieurs solutions de traitement des berges seront mises en œuvre selon la hauteur d’eau impactée par les projets : 

 Pour un effet sur une hauteur d’eau inférieure à 30 cm, le projet prévoit une protection de la partie médiane de la 
berge, par un boudin d’hélophytes (roseaux, joncs); 

 Pour un effet sur une hauteur d’eau supérieure à 30 cm, le projet prévoit une protection de la partie inférieure de la 
berge par un tunage bois ; 

 Pour une hauteur d’eau supérieure à 60 cm, les aménagements de types double tunage ou palplanches et tunage 
seront privilégiés conformément à la demande de VNF. 

Figure 193: Canal latéral à la Garonne (Source SNCF RÉSEAU) 

 

Les effets sur les activités de chasse et de pêche  

La chasse 

La chasse revêt une importance sociale de tout premier plan depuis toujours dans en Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Elle est 
ainsi pratiquée sur l’ensemble de l’aire d’étude (en particulier la chasse aux oiseaux et au gibier). 

Les modes de chasse les plus pratiqués sont : 

 La chasse de la palombe en palombière (du 1er octobre au 20 novembre) ; 
 La chasse en battue du grand gibier et du renard aux grands chiens courants ; 
 La chasse à courre ; 
 La chasse de la bécasse au chien d’arrêt. 

L’infrastructure provoquera un effet de coupure sur des terrains de chasse, associé à la suppression (limitée aux emprises du 
projet) de territoires de chasse : bandes enherbées, bords de champs, friches, arbres isolés, haies…). 

Les équipements cynégétiques (pante, tonne, palombière) sont très nombreux au sein de l’aire d’étude et n’ont pu être tous 
évités. 

Les effets sur les équipements de chasse concernent les emprises directes mais également les risques de dérangement de la 
faune : le passage d’un train à proximité d’un équipement de chasse (palombière, tonne…) peut avoir un effet sur l’installation 
en raison du bruit ; en effet, les oiseaux, de ce fait, pourraient ne plus fréquenter le site. 

L’aménagement aura également des effets indirects possibles sur la structuration de l’activité de chasse et sur les éventuels 
aménagements particuliers réalisés (gestion extensive des milieux, protocoles de recherche et de suivi de populations…). 

Pour les 2 régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et les 5 départements concernés, la pratique de la chasse sera amenée à 
s’adapter en fonction de la réalisation des futures infrastructures ferroviaires. Cela vient ajouter de la fragilité à un secteur 
qui est sur une dynamique négative (-2 %/an). Les projets peuvent accentuer cette tendance lourde, les mesures prises pour 
assurer la transparence écologique ou les mesures compensatoires prévues permettant cependant d’en limiter l’incidence. 

On notera enfin que ces activités constituent des sources de revenus supplémentaires pour les propriétaires ouvrant leurs 
terrains à la pratique de la chasse. L’économie de la chasse peut ainsi représenter des revenus supérieurs à ceux de la forêt. 

Outre ces effets directs du projet, les aménagements fonciers sont également susceptibles de perturber ces pratiques 
(modification des milieux et de fait des flux de faune). 

Concernant le projet GPSO 

Au total, le projet a une emprise directe sur : 

 Ligne Nouvelle : perte de territoires de chasse du fait des emprises, mais aussi des nuisances générées par le passage 
des trains à proximité de ces emprises. Cet effet se traduira également sur les équipements spécifiques de chasse : 
15 palombières et une pante de chasse directement concernées ; concernant la pêche, la coupure de parcourt de 
pêche 

 AFNT : pas de sujet ; 
 AFSB : les activités de chasse et de pêche ne subiront pas d’effet supplémentaire par rapport à la situation actuelle ; 
 Dax-Espagne : 9 réserves de chasses, 7 mares, 24 autres équipements dans l’aire d’étude.   

Les mesures vis-à-vis des activités de chasse, cf. § 3.1.5.9 volume 5 

G_TOU_R2.2.c: Réduction des effets sur la chasse 
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La pêche 

L’effet sur les activités halieutiques est essentiellement lié à la phase de travaux. En exploitation, les effets concernent 
l’éventuelle interruption des parcours de pêche au droit des ouvrages de franchissement des cours d’eau, si aucune banquette 
n’est réalisée sous l’ouvrage de rétablissement. 

Les mesures pour assurer la libre circulation des poissons et des pêcheurs cf. § 3.1.5.10 volume 5 

G_TOU_R2.2.d: Réduction des effets sur la pêche 
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2.7.  Le paysage 

Plus de détails dans les cahiers géographiques 

En complément de cette présentation, on trouvera notamment dans les cahiers géographiques, volume 7, une cartographie 
des effets du projet et des mesures proposées. 

 

2.7.1. Présentation générale des effets du projet GPSO 

D’une manière générale, une infrastructure de transport affecte forcément le territoire qu’elle traverse. Si l’on peut évoquer 
des effets positifs (nouvelle identité pour des territoires non valorisés, opportunité de restructuration urbaine dans des 
secteurs désorganisés, esthétisme des ouvrages d’art non courant), les effets considérés comme négatifs sont plus fréquents 
: altération de l’identité paysagère, déstructuration de trames paysagères, artificialisation de paysages sensibles, fermetures 
visuelles, covisibilités… 

Les effets directs sur le paysage 
Les effets directs du tracé du projet sur le paysage sont déterminés par deux paramètres : 

 La géométrie du projet et ses caractéristiques techniques : La ligne nouvelle est par nature une infrastructure 
rectiligne, presque sans déclivité. Ce qui est rarement le cas du paysage. Les contraintes techniques ne permettent 
pas de « se coller au terrain naturel » et impliqueront une géométrie particulière qui induit des effets sur le paysage : 

D’une manière générale, les terrassements participeront à l’artificialisation du paysage. Les remblais généreront des 
coupures visuelles et altèreront les vues proches et lointaines. Les déblais seront soumis à des covisibilités. Les 
rétablissements routiers pourront générer des covisibilités et des coupures visuelles (ponts-routes notamment). 
Les modelés de terres (zones de dépôts de matériaux issus des terrassements) pourront avoir des effets positifs 
s’ils sont bien localisés et s’ils participent à l’insertion des lignes ou des effets négatifs si leur volume est excessif 

Les ouvrages d’art (têtes de tunnels et viaducs) pourront apporter une identité à un territoire et le valoriser  
Les raccordements et les secteurs de jumelage généreront des zones de délaissés, 
Les équipements d’accompagnement (caténaires, écrans et merlons acoustiques, clôtures, sous-stations électriques, 

piste et accès pompiers, bassins de rétention, ouvrages hydrauliques...) auront une connotation technique peu 
valorisable. 

 La nature des paysages traversés. 

Le projet GPSO modifiera le cadre paysager et les effets seront liés aux paysages traversés : 

 Dans les milieux arborés, le projet génère des coupures des milieux des trames paysagères (coupure d’un bocage, 
d’un boisement, d’une ripisylve…), 

 Dans les milieux ouverts, le projet implique des coupures visuelles et physique, la modification et le rapprochement 
de l’horizon, l’altération des panoramas, la confusion dans la lecture du paysage, 

 Dans les secteurs habités, le passage du projet implique l’altération du cadre de vie à travers la désorganisation du 
territoire (réseau viaire et structures paysagères) et la perception des lignes par les riverains (covisibilités). 

Les perceptions visuelles depuis le territoire  
Le projet entre en contact avec l’habitat (villages, hameaux, bâtis diffus, secteur périurbain). Les perceptions visuelles depuis 
les bâtis pourront être ainsi modifiées. 

Les perceptions induites du projet sont, de fait, différentes selon les cas de figures suivants : 

 En secteur de grande plaine ouverte, les horizons sont lointains (plusieurs centaines de m) et permettent de grands 
dégagements visuels. La coupure de cet axe de vue par un projet des lignes nouvelles (remblai) induira une 
modification du champ de vision et de fait de la perception du paysage des alentours. De plus, en l’absence de relief, 
les lignes constitueront une sorte de « barrière » visuelle. Ces perceptions peuvent être qualifiées selon la distance 
du projet. D’une manière générale, elles sont : 

 Directes et immédiates : moins de 100 m, 
 Proches : entre 100 à 200 m, 
 Lointaines : plus de 200 m; 
 En secteur plat et boisé (paysage fermé), les horizons sont variables et sont liés à l’âge de la forêt et à son exploitation 

(coupes sélectives et renouvellement des plantations). Par ailleurs, la particularité de ces plantations est de laisser 
filtrer les vues. Les hauteurs et profondeurs de champ sont de fait de perméabilités différentes. Les vues peuvent 
être immédiates pour les forêts adultes, proches lorsqu’il y a des clairières forestières ou des coupes ou encore 
lointaines et dégagées dans les grandes clairières agricoles ou en présence de grands chablis ; 

 En secteur de vallon boisé (paysage fermé), les perceptions sont davantage liées à la forme du relief qu’à la distance. 
La modification « abrupte » du relief crée une rupture de la continuité de ces espaces plus ou moins fermés qui se 
succèdent et une entaille (interruption) des versants qui les encadrent. La mise en place de remblais est de fait très 
impactante. Par ailleurs, il peut aussi y avoir une rupture d’échelle entre les vallons et les hauteurs (volumes) des 
remblais. La mise en place d’ouvrages d’art et de franchissement par des viaducs permet de conserver la morphologie 
du vallon et de préserver une transparence visuelle ; 

 En secteur de grandes vallées ouvertes, les impacts liés aux covisibilités sont les mêmes que celles des grandes plaines 
ouvertes. Le franchissement de ces vallées en viaduc permet de conserver la forme de la vallée et les points de vue 
(horizons lointains); 

 En secteur de collines, les perceptions sont induites en premier lieu par le relief, puis par la distance. Depuis les points 
hauts, les vues sont plongeantes et permettent des vues panoramiques et lointaines. De fait, tout projet passant dans 
une vallée est perceptible, quelle que soit sa géométrie (remblai/déblai). À l’inverse, depuis les points bas, les tracés 
situés en léger surplomb ne sont pas perceptibles s’ils sont en déblais. 

Altération du cadre de vie  
Outre la dégradation des vues par effet de coupure et modification du caractère du paysage, il en résulte souvent une 
altération directe du cadre de vie à travers la modification des circulations ainsi que du paysage sonore. Ces éléments 
conjugués imposent une démarche systémique qui devra intégrer toutes les composantes du projet (protections acoustiques, 
rétablissements de continuités fonctionnelles, traitement de l’horizon visuel…) s’appuyant sur les éléments identitaires du 
paysage concerné. 

Le développement durable concrètement 

Engagement 8. Développer une démarche paysagère exemplaire 

 Prendre en compte les enjeux « paysages » (éléments d’organisation, ensemble paysagers sensibles 
fonctionnalités des espaces…) ; 

 Intégration de la ligne, esthétique des ouvrages, … 
 Mesures constructives pour développer une politique d’entretien paysager « durable ». 
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Les effets indirects sur le paysage 

Aux effets directs des lignes nouvelles, s’ajoutent des effets indirects. Ils sont différés dans le temps et l’espace, en grande 
partie non maîtrisables au moment de l’aménagement de la ligne nouvelle. Pour l’essentiel, ces effets proviennent d’une 
nouvelle organisation du territoire induite par la présence de la ligne et des pratiques qui peuvent en résulter (modification 
des usages, de l’occupation du sol, etc.). 

Principes généraux d’intégration paysagère, cf § 3.1.6.1 Volume 5 : 

G_PAY_R2.2.a : Principes généraux d’intégration paysagère 
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2.7.2. Effets liés à la géométrie du projet 

L’effet du terrassement : remblais et déblais 

Les contraintes liées à tout projet de ligne nouvelle nécessitent des créations de remblais et de déblais dans les secteurs à 
relief. 

Ces travaux de terrassements sont plus ou moins importants selon le relief rencontré. Leur hauteur ou profondeur peut 
atteindre une trentaine de mètre pour les déblais et une vingtaine de mètre pour les remblais. 

L’effet de ces nouveaux remblais et déblais dans le paysage est à moduler en fonction des situations rencontrées. 

Sur un relief plat ou peu marqué, le projet apparaîtra peu, malgré la présence d’un léger remblai, car il dessine une ligne 
horizontale en adéquation avec morphologie du site. Dans le cas d’espaces ouverts, l’horizon est lointain et la ligne nouvelle 
sera à l’échelle de ce dernier. 

Lorsque le relief est davantage marqué (collinéen, vallées ou vallon) ou à proximité de zones d’habitat, la mise en place de 
remblais créé des effets d’artificialisation et de coupures visuelles et physiques (modification de l’horizon proche) 
déterminants dans la perception du paysage. L’effet de coupure est sensible pour des remblais de hauteur supérieure à 5 m 
et l’effet devient très fort pour des hauteurs supérieures à 10 m. La succession des remblais et déblais est ininterrompue dans 
les secteurs au relief contrasté. Elle provoque également des effets très forts d’artificialisation et de coupures visuelles et 
physiques (modification de l’horizon proche). 

Concernant le projet GPSO 
Le territoire traversé par le présente tous les types de reliefs : 

 Relief plat ou peu marqué dans des Landes et la vallée de la Garonne ; 
 Relief collinéen dans les coteaux de Gascogne. 

Le projet technique sera donc accompagné de remblais et de déblais de tailles variables. Dans certains secteurs le projet 
franchira les vallées et vallons en ouvrage d’art (reliefs trop importants ou enjeux écologiques et hydrauliques) et traversera 
les reliefs en tranchée couverte ou tunnels (reliefs trop importants pour passer en déblai). 

Les caractéristiques des petits talus seront affinées en phase d’études détaillées en fonction des résultats des campagnes 
géotechniques menées à ce stade d’études. 

Les petits remblais et déblais 

Les petits remblais et déblais sont inférieurs à 8 m de hauteur et sont constitués d’un seul talus sans risberme. Le talus devant 
répondre à des caractéristiques de résistance et de stabilité, la pente moyenne est de deux pour un (2/1, h/v) sur l’ensemble 
du tracé à l’exception des Landes. 

Dans les Landes, les terres sableuses de remblai et de déblai nécessiteront des talus plus doux qui seront de l’ordre de trois 
pour un (3/1, h/v). 

Les grands remblais et déblais 

Les grands remblais et déblais sont supérieurs à 8 m de hauteur. 

Pour les remblais, des risbermes de 4 à 5 m de large permettent de créer un accès pour l’entretien des talus. La pente moyenne 
des talus entre les risbermes est de trois pour deux (3/2, h/v). 

Pour les déblais, leur profil vise à réduire l’ouverture au sommet pour réduire le volume des matériaux à évacuer et enfin à 
minimiser les effets dans le territoire traversé. 

En terrain plan, le profil du grand déblai est symétrique et les perceptions sont proches et équivalentes d’un côté ou de l’autre 
alors qu’en terrain pentu le profil est asymétrique et l’entaille est visible depuis l’aval et les versants opposés (perceptions 
lointaines). 

Dans les Landes, les terres sableuses de remblai et de déblai nécessiteront des talus plus doux qui seront de l’ordre de trois 
pour un (3/1, h/v), entrainant une emprise plus large, mais une artificialisation moins importante. 

Traitement des remblais et des déblais, cf § 3.1.6.2 Volume 5 : 

G_PAY_R2.2.b : Traitement des remblais et déblais 
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Géométrie de la 
plateforme ferroviaire 

Effets sur le paysage Objectifs paysagers Mesures paysagères et illustration 

Déblais 

Petits 

déblais 
 

Limiter l’artificialité des 

terrassements Préserver un 

paysage ouvert dans les 

espaces agricoles ouverts 

Adoucissement de crêtes de déblais par merlon paysager ou écrêtement. Pas de plantations hautes. 

 

Grands 

déblais 

Intrusion visuelle 

(notamment lorsque le 

déblai est situé sur un 

coteau) 

Limiter l’artificialité des talus 

de déblais 

Adoucissement de crêtes de déblais et des risbermes: mimétisme d’un relief ‘nature 

 

Limiter l’emprise du déblai 

Raidissement des pentes 

 

Remblais 

Petits 

remblais 
Coupure visuelle 

Limiter l’artificialité 

Rehausser l’horizon visuel pour 

masquer la ligne 

Raccorder l’infrastructure au 

terrain naturel 

Modelé paysager (zone de dépôt potentielle) accolés aux talus de remblais 

 

Merlons 

acoustiques 

Coupure visuelle à 

proximité des riverains 

Insérer le merlon dans un 

contexte péri-urbain 

Adoucissement du merlon acoustique pour permettre la plantation d’une haie arbustive ornementale 

 
Grands 

remblais 

Coupure visuelle 

majeure 

Limiter visuellement la hauteur 

du remblai: rehausser l’horizon 
Adosser si possible des modelés paysagers (zone de dépôt potentielle) pour dissimuler en partie le talus de remblai (principe de double pente) 
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Géométrie de la 
plateforme ferroviaire 

Effets sur le paysage Objectifs paysagers Mesures paysagères et illustration 

 

Limiter l’emprise des remblais 

dans les milieux sensibles 

(boisements, milieux humides, 

vignes) 

Raidissement des talus et plantation 

 
 

 



 

 

 234 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

L’effet des ouvrages d’art 
Les ouvrages d’art sont avant tout des structures qui permettent de conserver une certaine transparence. Ce sont de nouveaux 
« objets » dans le territoire qui permettent de franchir les vallées, vallons et rétablir les infrastructures existantes (routes, 
autoroutes, voies ferrées, canaux…). 

Ils peuvent présenter de fortes covisibilités avec le territoire environnant (bâti à proximité, paysage ouvert…). 

L’ouvrage en lui-même pose la question du traitement architectural alors que ses points d’accroche relèvent du traitement 
des culées et de l’insertion paysagère, en raison notamment des mouvements de terre connexes. Ceux-ci provoquent une 
modification de la perception et de l’organisation des reliefs. 

Par leur traitement architectural de qualité, les ouvrages d’art peuvent apporter une nouvelle identité à un territoire et 
participer à leur valorisation. 

Concernant les projets du GPSO 
Répartis sur l’ensemble du linéaire, les ouvrages d’art peuvent être regroupés en deux grandes familles : 

 Ouvrages d’art non courants : ouvrages de longueur importante ou qui demandent une conception particulière du 
fait des contraintes du site ; 

 Ouvrages d’art courants : ouvrages de petite taille pouvant faire l’objet d’une conception standardisée. 

Les ouvrages d’art non courants 

Les ouvrages d’art non courants sont des ouvrages de longueur importante, permettant par exemple, le franchissement de 
vallées ou de fleuves. Les études techniques font apparaitre : 

 Plusieurs familles de solutions dites classiques : 

Les structures de type bipoutre ou quadripoutre mixte (A65, A62, Garonne, Peyroutet, Saint-Martin, Arratz…), 
Les structures de type caisson béton (Baïse, Camusson…), 
Les structures à poutres métalliques latérales (A62, et A65) ; 

 Des familles de solutions plus atypiques : 

Les structures de type Warren (A20, Ciron, Hers, Canal latéral à la Garonne). 

Plus spécifiquement, plusieurs franchissements apparaissent plus atypiques en fonction des sites dans lesquels ils s’inscrivent 
ou des enjeux qu’ils portent. À titre d’exemple, on retiendra le franchissement de la RD820 et du canal latéral de la Garonne 
à valeur de porte du département du Tarn-et-Garonne traité en Warren. 

De manière générale, il est proposé d’optimiser et d’harmoniser les composants architecturaux pour les structures bipoutres 
mixtes et les structures caisson béton (hauteur constante ou variable) afin d’assurer une ligne architecturale cohérente qui 
favorise l’identification structurelle et visuelle de la nouvelle ligne. 

Les ouvrages d’art courants 

Les ouvrages d’art courant sont des ouvrages de petite portée qui peuvent se répéter tout au long du tracé. 

Traitement des ouvrages d’art, Cf. § 3.1.6.3 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.c : Traitement des ouvrages d’art  
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L’effet des tunnels et des tranchées couvertes 
Dans les secteurs où le profil en long passe suffisamment en dessous du terrain naturel, le tracé passe en tunnel. La partie 
visible est donc la tête de tunnel et pose l’essentiel des problèmes d’insertion. 

La tranchée couverte est utilisée quand la couverture par le terrain naturel est faible. Cette technique présente l’avantage de 
pouvoir reconstituer un paysage au-dessus de la tranchée couverte. Elle minimise donc fortement les effets sur ce dernier. 

La tranchée couverte précède souvent le tunnel quand le relief de la couverture par le terrain n’est pas suffisant pour réaliser 
un tunnel. À l’instar du tunnel, la partie visible est la tête de la tranchée. 

Concernant le projet GPSO 
Les tunnels et tranchées couvertes sont concentrés dans le Lot-et- Garonne et le Tarn-et-Garonne. Certaines têtes de tunnel 
et de tranchées seront visibles et devront faire l’objet d’un traitement architectural particulier. 

En ce qui concerne les tranchées couvertes proprement dites, les effets seront importants au cours des travaux, puis ils 
pourront être de faibles à négligeables lors de l’exploitation suite à la reconstitution du paysage. 

Les tunnels et tranchées couvertes entre Bordeaux et Toulouse : 

Localisation (PK) Nom de l’ouvrage 
Longueur (en 

mètre) 

PK 144,6 tranchée couverte Agen (Le Passage) 530 

PK 146,7 tunnel et tranchée couverte de moirax 1 865 

PK 169,3 tranchée couverte Auvillar – Gâches 530 

PK 171,3 tranchée couverte A62 Auvillar 175 

PK 171,5 tranchée couverte Auvillar-maurielle* 500 

PK 225,5 tunnel de Pompignan 2 030 

*linéaire susceptible d’être optimisé en phase d’études détaillées. 

Les tunnels et tranchées couvertes entre Bordeaux et Dax: 

Localisation (PK) Nom de l’ouvrage 
Longueur (en 

mètre) 

PK 106,9 tranchée couverte échangeur A65 85 

Traitement des tranchées ouvertes, Cf. § 3.1.6.4 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.d : Traitement des tranchées couvertes 
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L’effet des rétablissements, raccordements et jumelages 

Les projets seront à l’origine de délaissés issus des secteurs de raccordements, des secteurs de jumelage (infrastructure de 
même direction mais développée différemment) et plus ponctuellement de secteurs d’intersection (entre deux 
infrastructures). 

Ces secteurs seront privilégiés pour accueillir les zones de dépôt modelées pour améliorer l’intégration paysagère. La largeur 
de l’espace résiduel varie de 20 m à 150 m environ. Selon leur taille ils pourront être reboisés (arbustes ou arbres) ou 
simplement enherbés. Tout dépendra des contraintes du site et du mode d’entretien retenu pour ne pas s’enfricher. La mise 
en place de boisement sera réservée à des secteurs suffisamment importants et peu enclavés (interface avec la grande faune). 

Par ailleurs, le contexte de jumelage entre deux infrastructures impose localement la mise en place de dispositifs de sécurité 
(antipénétration). 

L’effet des rétablissements routiers 

Les lignes nouvelles couperont les infrastructures existantes : chemins, routes et autoroutes. Il sera donc nécessaire de prévoir 
leur rétablissement par deux types d’ouvrages : 

 Les ponts-routes (PRO); 
 Les ponts-rails (PRA). 

Les rétablissements routiers de type pont-route nécessitent des rampes d’approche pour franchir la ligne nouvelle. Ils peuvent 
provoquer des discontinuités visuelles non négligeables (remblai dans un secteur de plaine, fermeture visuelle d’un vallon…). 
Ces rétablissements génèrent, par ailleurs, fréquemment des délaissés. 

Les ponts-rails induisent des franchissements par-dessous la ligne nouvelle, soit en déblai, soit en terrain naturel. Si le projet 
passe en remblai, l’effet sera généré de façon générale par le tracé et non ponctuellement par un ouvrage de 
rétablissement. 

Concernant les projets du GPSO 
Des ponts-routes et des ponts-rails seront réalisés tout au long de l’infrastructure pour assurer les rétablissements routiers. 

L’effet des jumelages 

L’intérêt de ce type de configuration est que les projets s’insèrent dans un paysage déjà marqué et structuré par une 
infrastructure linéaire. Cependant, une ligne nouvelle n’a ni le même tracé (rayon de courbure) ni le même profil en long 
(pentes) qu’une autoroute, une voie ferrée locale ou un canal et la proximité peut générer des délaissés plus ou moins 
importants. 

Concernant les projets du GPSO 
Afin de minimiser les effets de la future ligne nouvelle et quand cela est possible, le jumelage des infrastructures est privilégié. 
Cela concerne la plupart du temps une autoroute (A62, A65) mais aussi un canal (canal latéral à la Garonne) ou une voie ferrée 
existante. 

Les différents secteurs de jumelage sont : 

 Jumelage avec l’A62 à Bruch/Montesquieu (1 600 m); 
 Jumelage avec l’A62 à Brax/Roquefort (1 400 m); 
 Jumelage avec l’A62 à Moirax (600 m); 
 Jumelage avec l’A2 à Dunes (2 100 m); 
 Jumelage avec l’A62 à Saint-Michel/Merles (900 m); 
 Jumelage avec l’A62 à Labastide Saint-Pierre/Campsas (1 700 m); 
 Jumelage avec l’A62 Fronton (950 m); 
 Jumelage avec l’A65 Roquefort (1 400 m). 

L’effet des raccordements 

Les raccordements permettent de se connecter au réseau ferré national existant et de desservir les gares. Les effets sur le 
paysage sont importants du fait des délaissés entre la section courante de la ligne nouvelle et les raccordements. 

Concernant le projet GPSO 
Plusieurs secteurs sont concernés : 

Pour la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse : 

 Raccordement d'extrémité de Saint-Médard-d’Eyrans au PK 13,5 (origine de la ligne nouvelle); 
 Débranchement de la Liaison Intergares d’Agen (LIA) au PK 140; 
 Le raccordement d’extrémité de Saint-Jory 

 
Pour la ligne nouvelle Sud-Gironde-Dax :  

 Raccordement Nord de Dax à Pontonx-sur-l’Adour au PK 168,5. 
 

Traitement des rétablissements, raccordements et jumelages, cf § 3.1.6.5 volume 5 

G_PAY_R2.2.e : Traitement des rétablissements, raccordements et jumelages 

E R C A / 

 

2.7.3. L’insertion paysagère selon la typologie des milieux traversés 

Les secteurs habités : sites urbains, périurbains, ruraux 

Les sites urbains 

La problématique des sites urbains (périphérie de Bordeaux et Toulouse principalement) réside dans le manque de place pour 
l’intégration des infrastructures et dans l’importance des effets potentiels directs sur les riverains proches. Elle perturbe des 
unités de quartier et complexifie les flux avoisinants. 

Il arrive souvent que la voie ferroviaire soit suivie en parallèle d’axes routiers. Il importe de raisonner l’espace public qui jouxte 
la voie, en séquences unitaires car cette unité confère de la qualité aux espaces publics ou semi-privatifs. Les abords de la voie 
ferroviaire ne devraient plus être des « arrières » mais l’occasion d’être support de nouveaux lieux publics de vie. 

Les sites périurbains 

Les sites périurbains sont souvent l’imbrication complexe de lotissements, de zones d’activités, de terrains agricoles, de zones 
industrielles desservies, d’infrastructures d’importances variables… Le projet d’infrastructure, avec sa rigidité en plan (faible 
rayon de courbure) et en profil (déblai, remblai), a tendance à complexifier ces paysages et les fragmenter, les déstructurer. 

À l’inverse, le passage en tranchée couverte peut devenir le support d’un projet d’aménagement qui permet de repenser 
localement le territoire. 

Les évolutions urbaines autour du projet doivent être anticipées. 
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Principe d'intégration paysagère des sites urbains et péri-urbains, § 3.1.6.6 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.f : Intégration paysagère des sites urbains et péri-urbains 

E R C A / 

Les sites ruraux (villages et hameaux) 

Les passages du projet dans les sites ruraux habités se trouveront en covisibilité pour les riverains. Les perceptions des lignes 
nouvelles dépendront du paysage traversé : espace ouvert, relief marqué, densité de la végétation, présence de 
chemins/routes. 

D’une façon générale, un passage en léger déblai s’insère plus facilement qu’un passage en remblai puisqu’il génère moins 
d’effets visuels. 

Principe d'intégration paysagère des sites ruraux, § 3.1.6.6 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.g : Intégration paysagère des sites ruraux  

E R C A / 

Les paysages de plaines agricoles 

En paysage de plaine cultivées, la plaine ouverte donne à voir l’activité agricole. Les lignes nouvelles passent le plus souvent 
en petit remblai. Apercevoir ce paysage ouvert peut devenir un objectif dans l’approche paysagère. 

Principe d'intégration paysagère des plaines agricoles, § 3.1.6.6 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.g : Intégration paysagère des plaines agricoles 

E R C A / 

Les vallons et vallées 

De manière générale, les lignes nouvelles provoquent une coupure dans la continuité des espaces plus ou moins fermés qui 
se succèdent en fond de vallées/vallons. Elles provoquent une entaille des versants qui les encadrent. Il peut aussi y avoir une 
rupture d’échelle entre les vallées/vallons et les hauteurs (volumes) des remblais. 

Principe d'intégration paysagère des valons et vallées, § 3.1.6.6 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.i : Intégration paysagère des valons et vallées 

E R C A / 

La traversée de massifs forestiers 

Rappel du référentiel technique ferroviaire IN 3278 

Le référentiel technique IN 3278 préconise deux mesures spécifiques en fonction des zones boisées courantes et des zones 
boisées sensibles : 

 En zone boisée courante, le dessouchage et la coupe à blanc réalisés pour le passage de la ligne imposent une emprise 
travaux d’environ 12,50 m de part et d’autre des pieds de talus ; 

 En zone sensible, cette emprise doit être limitée à 10,50 m ; 
 A ces mesures, s’ajoute la contrainte technique d’entretien de la ligne pour laquelle il faut 3 m entre la limite 

d’emprise et les boisements non touchés par la coupe à blanc. 

La préconisation pour la section courante (hors secteur à enjeux forts) consiste à laisser la régénération naturelle des 
boisements coupés à blanc se réaliser. Des mesures plus spécifiques sont réalisées au cas par cas dans des secteurs sensibles 
ou exposés à des covisibilités. 

La pratique de ces opérations au-delà des limites d’acquisition implique de régler l’occupation temporaire des surfaces 
concernées par une « convention travaux ». 

Par ailleurs, le référentiel permet de distinguer des zones forestières courantes, ainsi que des secteurs forestiers très sensibles. 
Selon le référentiel, pour les sites sensibles le profil est différent puisque le secteur en coupe avec dessouchage est limité à 
5,5 m et l’occupation temporaire est réduite à 2,5 m. 

On peut interpréter ces zones très sensibles comme étant des forêts ou des futaies de grande qualité paysagère ainsi que des 
secteurs écologiquement remarquables qui seront définis à une autre étape de l’étude. 

Dans les Landes, le risque incendie vient contraindre le référentiel en appliquant une coupe à blanc systématique des 
boisements de résineux sur 25 m de large de part et d’autre de la voie. 

Traversée des massifs forestiers de la Garonne 

Les boisements des paysages garonnais concernent des forêts ancestrales à dominance de chênes blancs visibles sur les 
côtières. Ponctuellement, le chêne sessile mais également le chêne pédonculé renforce la palette végétale. Localement, des 
parcelles sont séparées par des haies bocagères (refuges pour la faune : cerfs, chevreuils, sangliers, palombes [à l’Ouest du 
territoire]). 

Principe d'intégration paysagère vis-à-vis des massifs forestiers de la Garonne, cf § 3.1.6.6 volume 5 

G_PAY_R2.2.j : Intégration paysagère des massifs forestiers 

E R C A / 

Traversée des massifs forestiers des Landes (sylviculture) 

Le projet GPSO, en traversant la forêt des Landes, créent des coupures dans les stations forestières mono-spécifiques (pin 
maritime) et dans les boisements de milieux humides. 

Dans ces espaces de plantations sylvicoles (avec peu de diversité), une coupe à blanc de 25 m de large sera réalisée (risque 
incendie) et une simple régénération naturelle des lisières est proposée. Un mélange de sous-bois (bruyères, fougères, 
herbes…) sera réinstallé par semis hydraulique. 

Dans les secteurs de milieux humides (forte diversité), une reconstitution des lisières avec la replantation des différentes 
strates (herbacée, arbustives, arborées) en bordure de la coupe est souhaitable pour éviter toute prolifération de végétaux 
pionniers voire de peste végétale et pour reconstituer un ourlet protecteur le plus rapidement possible. 

Principe d'intégration paysagère vis-à-vis des massifs forestiers des Landes, cf § 3.1.6.6 volume 5 

G_PAY_R2.2.j : Intégration paysagère des massifs forestiers 

E R C A / 
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Typologie des milieux 
traversés 

Effets de la ligne 
nouvelle sur le 

paysage 
Objectifs paysagers Mesures paysagères et illustration 

Sites 
habités 

Secteurs 

urbains et 

périurbains 

Fermetures des vues 

urbaines par les écrans 

acoustiques 

Connotation routière 

des rétablissements 

Donner à la ligne nouvelle un 

vocabulaire urbain 

Traitement architectural des écrans acoustiques: traitement architectural et/ou plantations en pied d’écran acoustique  

Traitement des rétablissements longeant la ligne nouvelle comme des mails urbains, accompagnés de voies vertes 

 

Secteurs 

ruraux 

(villages et 

hameaux) 

Covisibilité proches ou 

lointaines de la ligne 

nouvelle avec les 

riverains 

Filtrer ou masquer les vues sur 

l’infrastructure 

Plantation de filtres visuels pour les habitations éloignées: haies hautes ou massifs arbustifs.  

Plantation de masques visuels pour les habitations proches: haies hautes ou bandes boisées 

 

Paysage de plaines 

agricoles 

Coupure visuelle des 

milieux agricoles 

ouverts 

Rehausser l’horizon pour 

masquer les remblais et 

rétrocéder à l’agriculture 

Limiter l’emprise sur les 

cultures à haute valeur ajouté 

(vignoble) 

Modelés paysagers avec rétrocession à l’agriculture. Pas de plantations 

 

Coupure des trames 

paysagères existantes 

(bocages, arbres isolés, 

vergers, bosquets, 

cordons rypicoles) 

Reconstitution et 

prolongement des trames 

paysagères densification des 

trames hors emprise 

consolidation des trames 

transversales (pour éviter le 

surlignage de la linéarité de la 

ligne nouvelle) 

Confortement des haies existantes (souvent hors emprise) 

 



 

 

 238 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

Typologie des milieux 
traversés 

Effets de la ligne 
nouvelle sur le 

paysage 
Objectifs paysagers Mesures paysagères et illustration 

Vallons et vallées 
Coupure des milieux 

fragile 

Cicatriser le milieu coupé 

Préserver des ouvertures 

visuelles 

Plantation de milieux humides 

 

Maintien des ouvertures visuelles 

 
 

Massifs forestiers 
Coupure du milieu 

boisé 

Cicatriser la lisière des 

boisements coupés 

Reconstitution des lisières par la plantation de strates arbustives et arborées, ou simple régénération naturelle de lisière 
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2.7.4. Spécificités locales des territoires 

2.7.4.1. Agglomération de Bordeaux (secteur 1- AFSB) 

Le secteur étudié se localise à l’Ouest de l’agglomération bordelaise et est marqué par les infrastructures de transport avec 
notamment la voie ferrée existante Bordeaux-Sète. Il concerne tout d’abord un contexte périurbain, au bâti principalement 
pavillonnaire, plus ou moins dense marqué par un patrimoine architectural riche avec les châteaux de Millefleurs et de 
Pontrique. Des coupures vertes composées de ruisseaux accompagnés de leurs ripisylves et du parc de Mussonville créent des 
coupures vertes, des espaces de respiration dans ce contexte périurbain. Puis le tissu urbain et bascule progressivement vers 
le paysage des Graves (paysage rural d’alternance de bois et vignobles). Le Château d’Eyran marque la transition entre ces 
deux paysages. 

Sur le secteur le projet consiste en l’aménagement de la ligne existante et au réaménagement de la gare de Bègles et des 
haltes de Villenave-d’Ornon, de Cadaujac et de Saint-Médard-d’Eyrans (déplacée au Nord). 

Les travaux seront localisés aux abords immédiats de l’infrastructure ferroviaire existante. Les effets seront limités au paysage 
proche (pas d’effets sur le grand paysage). Seules les perceptions paysagères pour les riverains directs de la voie ferrée seront 
modifiées. 

Certains effets sont considérés comme négatifs pour le paysage et se traduisent par : 

 Fermetures des vues (paysage local à l’échelle des riverains) par la mise en place d’écrans acoustiques, ou le 
rehaussement et l’élargissement des plateformes ferroviaires ; 

 Suppression des passages à niveaux et création de rétablissements routiers générant d’importants talus techniques ; 
 Elargissement de l’emprise ferroviaire sur l’espace public ou agricole. 

 

D’autres effets sont positifs pour le paysage et se matérialisent à travers la revalorisation des abords de l’infrastructure : 

 Opportunité pour une meilleure intégration de la ligne existante et des haltes ferroviaires dans l’espace urbain et 
péri-urbain ; 

 Opportunité pour la création de voies vertes et pistes cyclables ; 
 Opportunité pour la mise en valeur des espaces naturels et écologiques. 

Intégration paysagère vis-à-vis de l’agglomération de Bordeaux, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k1 : Intégration paysagère de l'agglomération de Bordeaux 

2.7.4.2. Les Graves (Secteur 2) 

La macro-entité paysagère des Graves forme une zone de transition entre l’agglomération bordelaise et la pinède des Grandes 
Landes. 

À la sortie de l’agglomération Bordelaise le tissu urbain s’étiole petit à petit vers le Sud et bascule vers le paysage des Graves 
caractérisé par un paysage rural viticole patrimonial. 

Le Château d’Eyran ainsi que la zone marécageuse densément boisée où coulent les ruisseaux du Saucats et de l’Estey Mort 
marquent la transition entre ces deux paysages. 

C’est à partir de ce secteur que le tracé quitte la ligne existante et que le projet de ligne nouvelle démarre. 

La ligne nouvelle traverse un paysage patrimonial marqué par la présence de plusieurs domaines viticoles renommés (château 
Méjean, château Le Tuquet, château du Grand Bourdieu, château de Castres, château Grand Bos…). Ces derniers sont cernés 
par des bosquets et boisements (essentiellement à chênes blancs) formant ainsi des clairières (clos viticole) de taille variable. 

Les vallées humides densément boisées (ruisseaux du Gât-Mort, du Saucats) connectent le territoire à la Garonne, mais le 
fleuve reste par ailleurs imperceptible. 

Les fronts boisés associés à un relief plan limitent les perceptions lointaines dans les clairières viticoles les plus petites. Les 
clairières les plus grandes, offrent quant à elles ponctuellement des vues lointaines sur le coteau de l’Entre-deux-Mers. Le 
passage de ligne en déblai permettra de préserver les ouvertures visuelles. 

À l’échelle du paysage proche, les principaux effets seront la coupure des domaines et clairières viticoles et la création de 
covisibilités proches depuis les hameaux et les Châteaux sur la ligne nouvelle et les rétablissements routiers. 

Intégration paysagère vis-à-vis des Graves, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k2 : Intégration paysagère des Graves (secteur 2) 

 

2.7.4.3. La Garonne Agenaise et les coteaux de Gascogne (secteur 6 à secteur 9) 

Ce secteur s’inscrit à l’Est des Grandes Landes caractérisé par des forêts de pins aux reliefs plats et fermés. La transition entre 
les deux macro-entités paysagères est nette, car tout d’un coup le paysage s’ouvre et les reliefs deviennent plus présents : 
relief vallonné de Xaintrailles à Montgaillard, vallée de la Baïse, les coteaux de Gascogne et la vallée de la Garonne 
accompagnée de ses côtières. 

La traversée des reliefs de Xaintrailles à Montgaillard 

Dans un premier temps, au Nord des villages de Xaintrailles à Montgaillard, la ligne traversera les reliefs ondulés accompagnés 
par une succession de thalwegs. Les boisements (forêt domaniale de Campet, forêt de Lascours, forêt de Marianne) alternent 
avec des secteurs ouverts de cultures et de vignes (vins de Buzet). Le patrimoine historique bâti installé en haut des buttes 
met en valeur ce territoire. Depuis les hauteurs, les points de vue sur les collines viticoles du Buzet sont remarquables. À 
l’approche de Montgaillard et Vianne, les crêtes des reliefs offrent souvent des panoramas exceptionnels sur la vallée de la 
Garonne et le coteau opposé 

Les effets sur ce secteur seront la création de déblais de profondeur variable (à Carpiet, Lascours et Lamolère) et le 
franchissement des thalwegs par des ouvrages d’art précédés par des talus en remblai. Les ouvrages d’art permettront de 
garder une transparence visuelle et les continuités hydrauliques, paysagères et écologiques. Leurs franchissements 
perpendiculairement au cours d’eau réduiront ainsi les effets. Dans les séquences ouvertes la ligne nouvelle générera des 
covisibilités proches avec les riverains des hameaux et lointaines depuis les reliefs. 

Intégration paysagère vis-à-vis des reliefs de Xaintrailles à Montgaillard, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2. k3 : La traversée des reliefs de Xaintrailles à Montgaillard (secteur 6) 

La traversée de la vallée de la Baïse 

Par la suite le projet franchira la vallée de la Baïse, large vallée ouverte à fond plat. Les effets du franchissement seront réduits 
par la création d’un viaduc prenant appui sur les coteaux boisés. Celui-ci génèrera cependant de nombreuses covisibilités 
proches et lointaines. Elles seront notamment importantes depuis les routes et zones urbanisées et le Château de 
Trenquéléon. Du fait de sa hauteur (50 m environ), le viaduc sera présent dans des vues lointaines depuis la vallée de la Baïse 
mais aussi depuis la vallée de la Garonne, au-delà de Vianne et Feugarolles. 
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Intégration paysagère vis-à-vis de la vallée de la Baïse, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k4 : La traversée de la vallée de la Baïse (secteur 6) 

La traversée des coteaux de Gascogne 

La ligne nouvelle traversera un secteur vallonné et cultivé aux coteaux densément boisés. Les collines cultivées seront 
entaillées par des déblais plus ou moins importants selon la hauteur des reliefs. Les covisibilités seront fréquentes dans les 
secteurs « habités » (Petit Pire, Tournette et Cassou…) et desservis par le réseau viaire local. Les vallons boisés du Peyroutet 
et de Saint-Martin seront franchis par des viaducs. Les franchissements perpendiculaires seront recherchés, car ils réduisent 
les effets et préservent les continuités paysagères et écologiques. Les perceptions visuelles seront limitées à des perceptions 
ponctuelles et proches des ouvrages. 

Les points hauts offrent des panoramas lointains sur la vallée de la Garonne et les vallons transversaux. Le passage de la ligne 
nouvelle en déblai dans la côtière permettra de préserver ces ouvertures visuelles. 

Intégration paysagère vis-à-vis des coteaux de Gascogne, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.5 : La traversée des coteaux de Gascogne (secteur 6) 

La traversée de la vallée de la Garonne de Bruch à Roquefort 

La ligne nouvelle franchira les coteaux de la Garonne à l’Ouest du village de Bruch. Son arrivée en remblai coupera la vallée 
de la Garonne et aura un effet visuel fort car les vues sont dégagées (vallée ouverte et plane) et de fait les riverains auront 
des vues directes sur l’infrastructure (modification et fermeture des horizons). 

La ligne se rapprochera ensuite de l’A62 pour créer un secteur de jumelage. Les effets seront réduits par la présence de 
l’autoroute (insertion de la ligne nouvelle dans un paysage déjà fortement anthropisé marqué par les infrastructures de 
transport). Cependant le jumelage génèrera une zone de délaissé entre les deux infrastructures. 

Les vues lointaines dans la vallée de la Garonne ont pour horizon le coteau de Gascogne, s’affichant comme une ligne de force 
dans le paysage. L’infrastructure et ses aménagements paysagers ne devront pas altérer la puissance de la côtière. 

À l’Est de Montesquieu, le projet traversera de nouveau la vallée en remblai jusqu’à Roquefort avec des points singuliers 
comme le passage en déblai dans le coteau cultivé de Montesquieu, le jumelage et le franchissement des infrastructures 
existantes (canal latéral, autoroute A62…). L’effet visuel sera fort lié à la géographie du site (vaste plaine ouverte avec des 
reliefs l’encadrant) et se traduira par des coupures visuelles dans la vallée, des vues directes et lointaines depuis la vallée de 
la Garonne et des vues plus rapprochées depuis les nombreux secteurs urbanisés (à l’approche d’Agen notamment) ainsi que 
des vues plongeantes depuis les reliefs. 

Le passage de la ligne nouvelle en remblai modifiera les structures paysagères de la vallée de la Garonne. La ligne sera lisible 
dans les panoramas sur la vallée déployés depuis les reliefs de Sainte-Colombe- en-Bruilhois, de Roquefort ou encore depuis 
le plateau de Monbran et la falaise de Saint-Jean de Vigouroux. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la vallée de la Garonne de Bruch à Roquefort, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k6 : La traversée de la vallée de la Garonne de Bruch à Roquefort (secteur 6 et 7) 

 

 

La traversée de la côtière de la Garonne entre Moirax et Layrac 

À l’Est de l’agglomération agenaise, la côtière boisée abrupte surplombe la Garonne. Elle est perceptible de loin depuis la rive 
droite composée de vastes espaces agricoles ou urbanisés. 

La ligne nouvelle longera la Garonne et l’A62 en déblai limitant ainsi les effets sur le grand paysage (elle sera perceptible 
seulement depuis les riverains proches de La Bernèze) et franchira la vallée de la Jorle par un petit viaduc masqué par la 
végétation. Le relief accidenté du plateau de la côtière (entre la vallée de vallée de la Jorle et la vallée du Gers) sera 
entièrement franchi en tunnel ne générant pas d’effet, hormis au niveau des têtes de tunnel. 

L’intérieur du plateau ondulé de Lannemezan déploie des vues remarquables avec des successions de plans. Le passage en 
tunnel préservera ces panoramas. Les vues aux bords de la côtière de Gascogne sont tournées vers la vallée de la Garonne et 
ne seront donc pas concernées par le tracé. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la La traversée de la côtière de la Garonne entre Moirax et Layrac, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k7 :La traversée de la côtière de la Garonne entre Moirax et Layrac (secteur 7) 

La traversée de la vallée de la Garonne entre Boé et Dunes 

La vallée du Gers matérialise la transition entre la côtière et la vallée de la Garonne. La vallée est caractérisée par un paysage 
agricole cloisonné avec des activités humaines puis il retrouve un caractère de champs ouverts avec de l’habitat diffus. 

Ce vaste paysage plat est dominé par le village de Layrac, installé en belvédère sur la terrasse alluviale intermédiaire. Les 
rapports visuels entretenus entre la plaine garonnaise et sa côtière sont nombreux : d’une part, la force de la côtière (qui fait 
l’objet d’une protection en tant que Site inscrit des Chutes des Coteaux de Gascogne) est visible depuis la vallée de la Garonne. 
D’autre part, les points hauts offrent des panoramas sur la vallée du Gers et de la Garonne. Les aménagements devront veiller 
à ce que l’infrastructure n’atténue pas la force de la côtière. 

La vallée du Gers matérialise la transition entre la côtière et la vallée de la Garonne. La vallée est caractérisée par un paysage 
agricole cloisonné avec des activités humaines puis il retrouve un caractère de champs ouverts avec de l’habitat diffus. 

Ce vaste paysage plat est dominé par le village de Layrac, installé en belvédère sur la terrasse alluviale intermédiaire. Les 
rapports visuels entretenus entre la plaine garonnaise et sa côtière sont nombreux : d’une part, la force de la côtière (qui fait 
l’objet d’une protection en tant que Site inscrit des Chutes des Coteaux de Gascogne) est visible depuis la vallée de la Garonne. 
D’autre part, les points hauts offrent des panoramas sur la vallée du Gers et de la Garonne. Les aménagements devront veiller 
à ce que l’infrastructure n’atténue pas la force de la côtière. 

Dans cette zone d’enjeu, la variante H228ter franchit avec l’A62 la vallée du Gers en viaduc au plus court. Puis elle passe en 
remblai avec un jumelage proche de l’A62 et génère des coupures visuelles moyennes en raison de la proximité avec l’A62 
déjà présente dans le paysage. Elle génère de très fortes covisibilités avec le hameau du Petit Barron très proche des deux 
infrastructures mais permet de s’éloigner de la côtière et du bourg de Layrac.  

Une insertion paysagère importante au droit des deux infrastructures (A62 et H228ter) devrait toutefois permettre de limiter 
les coupures visuelles entre la vallée et le site inscrit de la côtière.  

Cette solution limite le fractionnement des espaces urbains et agricoles en favorisant le jumelage avec l’A62.  

Intégration paysagère vis-à-vis de la vallée de la Garonne entre Boé et Dunes, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k8 : La traversée de la vallée de la Garonne entre Boé et Dunes (secteur 7 et 8) 
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La traversée de la vallée de la Garonne entre Dunes et Saint-Michel 

Constituée d’un jeu de relief, cette unité boisée s’impose comme particulièrement pittoresque. Les effets de rupture de relief 
liés aux vallées de l’Arrats, du ruisseau Profond, du Camuson et de l’Ayroux constituent des animations paysagères fortes. Le 
jeu de relief favorise des vues lointaines remarquables d’un versant à l’autre. Le couvert végétal boisé, essentiellement sur les 
coteaux, accentue ou estompe, selon les expositions, l’importance des versants. Les nombreuses lisières structurent le 
paysage du plateau ouvert et animé par quelques rares fermes isolées. 

Le projet de ligne nouvelle traversera le paysage en déblai, en remblai et en ouvrage d’art rompant avec la douceur du site. 
L’infrastructure sera visible depuis les coteaux opposés et les points hauts, altérant les vues lointaines. 

Les déblais importants de la ligne vont entailler les crêtes des reliefs. De nombreux massifs boisés seront coupés, altérant les 
vues proches. 

Le projet interceptera plusieurs thalwegs qu’elle franchira en ouvrage. Les principaux effets du projet seront liés à la coupure 
des continuités paysagères. De plus, le franchissement des petits thalwegs générera des remblais, dont certains seront en 
covisibilité directe avec des riverains (par exemple, le ruisseau de Stéroux). 

Intégration paysagère vis-à-vis de La traversée de la vallée de la Garonne entre Dunes et Saint-Michel, cf § 4.1.6.1 volume 
5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k9 : La traversée de la vallée de la Garonne entre Dunes et Saint-Michel (secteur 8) 

 

La traversée de la vallée de la Garonne entre Saint-Michel et Castelferrus 

Cette section concerne la terrasse alluviale intermédiaire de la vallée de la Garonne, animée par des jeux de reliefs liés aux 
ruisseaux et rivières qui la traversent. À l’abord de Castelferrus, le relief s’anime et est légèrement plus marqué. Le paysage 
se trouve dans un contexte ouvert et ponctuellement boisé. De remarquables panoramas sont déployés depuis les hauteurs 
de la côtière Sud (Montbrison, le Pin, Caumont) sur la vallée de la Garonne et ses vergers palissés. 

Le projet de ligne nouvelle traversera la vallée en remblai. Dans un premier temps, elle longera l’A62, générant des délaissés 
mais limitant les effets par le jumelage. Ensuite il traversera un paysage au relief plat et relativement ouvert. Les effets seront 
liés à la modification du paysage proche et la coupure du grand paysage. Les remblais seront perceptibles depuis les hameaux 
et routes proches mais aussi depuis des secteurs plus éloignés et les points hauts. Les effets seront la fermeture ou la 
modification de l’horizon. 

Aux abords de Castelmayran et Castelferrus, le projet traverse un relief ondulé générant des effets de terrassement et 
provoquant de nombreuses coupures visuelles et covisibilités proches et lointaines. 

Sur le parcours du tracé dans cette unité, plusieurs ruisseaux (ruisseau du Bourdon, ruisseau de Saint-Michel…) et rivière de 
la Sère seront franchis. Les effets liés à la coupure paysagère des vallons seront variables en fonction du site mais limités par 
la création d’ouvrages de franchissement. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la vallée de la Garonne entre Saint-Michel et Castelferrus, cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k10 :La traversée de la vallée de la Garonne entre Saint-Michel et Castelferrus (secteur 8 et 9) 

 

2.7.4.4. La Garonne des terrasses (secteur 9 à secteur 11)  

Traversée de l’unité paysagère de la Vallée de la Garonne (Castelferrus à la forêt d’Escatalens) 

Cette unité concerne la plaine alluviale de la Garonne, paysage ouvert, vaste et plat où le fleuve est très présent. Entre 
Castelferrus et l’ancienne abbaye de Belleperche, le paysage est structuré par deux lignes de force: la côtière boisée et la 
ripisylve de la Garonne à laquelle se rattache celle de son affluent, la Gimone. La côtière offre parfois des vues sur la vallée de 
la Garonne. De la RD813 à la forêt d’Escatalens, le paysage est marqué par des infrastructures linéaires que sont le canal latéral 
à la Garonne et l’autoroute A62. 

Les différents terrassements du projet générés par le franchissement du relief accidenté de la côtière de Castelferrus, des 
infrastructures et des cours d’eau, entraineront de nombreuses coupures visuelles et covisibilités au niveau des riverains. Par 
ailleurs, la ligne sera perçue dans les vues plongeantes depuis les coteaux et les vues lointaines dans la vallée de la Garonne. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de la Garonne (Castelferrus à la forêt d’Escatalens), cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A 
S_PAY_R2.2.k11 : Traversée de l’unité paysagère de la Vallée de la Garonne (Castelferrus à la forêt 
d’Escatalens) (secteur 9) 

La traversée de l’unité paysagère « Lacourt- Saint-Pierre – Vergers de Bressols » 

C’est un paysage principalement agricole marqué par une urbanisation en expansion liée à la proximité de Montauban et de 
Toulouse. La forêt d’Escatalens, les vignobles du Sud du secteur géographique ainsi que les quelques éléments patrimoniaux 
remarquables (châteaux, pigeonniers et canal de Montech) animent ce paysage aux perspectives lointaines, ponctuellement 
fermées par les vergers et les ripisylves bordant les cours d’eau. À Montbeton et Lacourt Saint-Pierre, loin des coteaux, 
l’horizon est fermé par les forêts lointaines (forêt d’Escatalens, forêt domaniale d’Agre). À l’approche de Bressols et Labastide 
Saint-Pierre, le coteau boisé Nord Est de la Garonne s’invite en arrière-plan des vues. 

Les effets de la ligne nouvelle seront liés au passage en remblai dans un paysage relativement plat et ouvert avec un contexte 
péri-urbain notamment autour de Bressols et au franchissement de plusieurs infrastructures (A62, A20, Canal de Montech…), 
induisant des coupures visuelles et le rapprochement de l’horizon. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la traversée de l’unité paysagère « Lacourt- Saint-Pierre – Vergers de Bressols », cf § 
4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A 
S_PAY_R2.2.k12 : La traversée de l’unité paysagère « Lacourt- Saint-Pierre – Vergers de Bressols » (secteur 
10) 

 

La traversée de l’unité paysagère du « vignoble de Fronton » 

Le paysage viticole du vignoble de Fronton est ponctué par des petits bosquets et des parcelles agricoles. L’autoroute A62 
marque et rythme le paysage avec les passages de rétablissements de la voirie locale transversaux à l’ouvrage. Les ruisseaux 
(Julienne, Saint-Jean, Rouguel, Rieu-Tort…), animent et traversent une bonne partie de l’unité relativement plane. À l’Est de 
Campsas quelques cloisonnements bocagers maillent le territoire. Des parcs boisés associés à des châteaux (Saint-Sarnin, 
Bellevue-la-Forêt, Sépat et Rigal) composent et qualifient le paysage viticole. À l’approche de la côtière de Pompignan, les 
parcelles viticoles sont plus nombreuses et le relief ondule, mettant en scène le paysage viticole. Les points hauts permettent 
de nombreux points de vue de qualité sur le vignoble de Fronton. 

La ligne nouvelle longera en remblai l’A62 et sera ponctuellement en jumelage avec l’autoroute. Cela limitera les effets, mais 
génèrera des délaissés peu valorisables. La ligne s’écartera ensuite de l’A62 et un important déblai marquera l’entrée du 
tunnel de Pompignan. 

Dans ce paysage ouvert (à dominante de vignobles) des covisibilités proches et lointaines sur la ligne nouvelle seront à prévoir. 
Elles concerneront les riverains (la Mothe à Campsas, Sirech à Canals…), le patrimoine bâti (château de Sépat, de Bellevue la 
Forêt…). La ligne nouvelle en remblai altèrera la douceur du paysage. 
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Intégration paysagère vis-à-vis de La traversée de l’unité paysagère du « vignoble de Fronton » cf § 4.1.6.1 volume 5 : 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k13 : La traversée de l’unité paysagère du « vignoble de Fronton » (secteur 10 et 11) 

 

 

La traversée de l’unité paysagère de la « côtière de Pompignan (terrasse de Fronton) et vallée de la Garonne » 

La côtière de Pompignan, coteau boisé au relief marqué, forme une rupture nette dans le paysage. Cet élément majeur de 
composition paysagère surplombe la vallée de la Garonne, vallée à fond plat marquée par de nombreuses infrastructures de 
transport parallèles (RD820, voie ferrée, canal latéral à la Garonne). Il s’agit de la plus haute côtière du parcours. Elle entretient 
une relation particulière avec la plaine garonnaise : d’une part, de nombreux panoramas remarquables sont déployés depuis 
le coteau sur l’étendue plane de la vallée ; d’autre part, la côtière est omniprésente dans les points de vue depuis la vallée. 

La ligne nouvelle sortira en tunnel au niveau de la côtière, en créant un déblai, puis franchira la RD820, la voie ferrée et le 
canal latéral à la Garonne. Leur franchissement par la ligne nouvelle sera effectué par un viaduc de grande portée de type 
mixte (WARREN et bipoutre), limitant ainsi les effets de coupure visuelle. 

Le projet altèrera les vues depuis la vallée de la Garonne vers la côtière : la présence du remblai en premier plan induira une 
mauvaise lisibilité du relief et affaiblira la ligne de force générée par la côtière. La ligne nouvelle viendra aussi interférer les 
points de vue depuis la côtière. 

Dans la vallée, la ligne nouvelle traversera le paysage ouvert en remblai, générant des effets de coupure et des covisibilités 
dans le paysage proche et le grand paysage (la ligne entre formera le premier plan des vues sur la côtière depuis la vallée 
Garonne). Des protections acoustiques sont prévues aux abords des secteurs urbanisés. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la traversée de l’unité paysagère de la « côtière de Pompignan (terrasse de Fronton) et 
vallée de la Garonne » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A 
S_PAY_R2.2.k14 : la traversée de l’unité paysagère de la « côtière de Pompignan (terrasse de Fronton) et 
vallée de la Garonne » 

2.7.4.5. Agglomération de Toulouse (secteur 12- AFNT)  

Le secteur étudié est marqué par les infrastructures de transport avec la voie ferrée existante (Bordeaux – Sète), la RD820 et 
le Canal latéral à la Garonne. L’aire d’étude traverse tout d’abord un contexte agricole et naturel entre Castelnau 
d’Estrétefonds et Saint-Jory puis entre dans une zone périurbaine, plus ou moins dense, marquée par des zones d’activités 
importantes. Enfin, le secteur entre dans l’influence de la métropole toulousaine avec une densification du bâti et des activités. 

Une forte dissymétrie est présente sur le secteur d’études entre l’Est (bâti d’activités fonctionnant avec la RD820) et l’Ouest 
(espaces naturels et agricoles à proximité de la Garonne). 

Le projet est le réaménagement en place de la voie ferrée existante. 

Intégration paysagère vis-à-vis de l’agglomération de Toulouse cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k14 : Agglomération de Toulouse (secteur 12 AFNT) 

 

2.7.4.6. Grandes Landes (secteur 3 à secteur 6 et secteur 13 à secteur 15) 

Le territoire des grandes Landes présente une topographie plane seulement animée par les petits cours d’eau et crastes 
(fossés) qui irriguent le territoire. Il est caractérisé par un paysage fermé constitué de grandes étendues de pins (sylviculture), 
de vallons humides et d’airiaux, structures agricoles typiques des Landes au de bâti traditionnel. Seuls les airiaux, aux espaces 
cultivés ouverts offrent, des vues lointaines ou proches, que viennent stopper les frondaisons des arbres. 

Les grandes Landes sont très homogènes et n’ont pas fait l’objet d’un découpage en unités paysagères. 

Les lignes nouvelles traverseront les Grandes Landes sur environ 200 km. Cela concerne : 

 Le tronc commun jusqu’à Bernos-Beaulac ; 
 La ligne nouvelle entre Bordeaux et Toulouse : de Bernos- Beaulac (PK 71) à Xaintrailles (PK 115); 
 La ligne nouvelle entre Bordeaux et Dax de Bernos-Beaulac (PK 71) à Pontonx-sur-l’Adour (PK 165). 

Les lignes nouvelles s’inscriront principalement en remblai dans les Grandes Landes. Elles traverseront de très longues 
séquences boisées de pins maritimes (sylviculture) et ponctuellement des vallons humides, des airiaux et des infrastructures 
(routes, autoroutes). Une halte et une gare sont projetées dans les Landes. La halte SR-GV Sud Gironde à Escaudes (PK 77), et 
la gare nouvelle de Mont-de-Marsan (PK 117). 

L’interception de ces boisements sur plusieurs kilomètres créera un effet de coupure des incidences visuelles faibles (paysage 
fermé). La plupart des vallons humides seront franchis en ouvrages d’art, limitant ainsi fortement les effets par la conservation 
de la transparence paysagère (forme du relief et milieux). Les perceptions visuelles seront faibles (paysage fermé). Enfin, les 
effets sur les airiaux, espaces ouverts et habités seront beaucoup plus importants : le degré d’incidence sera fonction de la 
configuration du site et de la distance à laquelle la ligne nouvelle passera à proximité des habitations. Les effets sur les 
infrastructures seront leur franchissement. En fonction de leur importance et de la réorganisation de la circulation locale, les 
rétablissements supérieurs ou inférieurs se feront en place ou décalés. 

Les effets seront limités au paysage proche, il n’y aura donc pas d’effets sur le grand paysage (paysage lointain). 

Intégration paysagère ures vis-à-vis des Grandes Landes, cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k15 : Grande Landes (secteur 3, 4, 5, 6, 13,14, et 15) 

 

2.7.4.7. Les Landes Littorales (secteur 17 et secteur 18)  

La traversée de l’unité paysagère de la « Lande littorale autour de Saint-Vincent de Tyrosse » 

Le paysage traversé se caractérise par la présence de grandes clairières agricoles et de boisements de pins et d’une 
urbanisation plus importante liée à la proximité de Saint-Vincent-de-Tyrosse et de Bénesse-Maremne. 
Le relief est un peu plus marqué que dans les Landes. 

La ligne traversera la zone d’activités Atlantisud et franchira à cet endroit l’A63. La halte ferroviaire « Côte Landaise » sera 
implantée à proximité. Puis elle contournera Saint-Vincent-de-Tyrosse par le Sud et traversera des séquences boisées en 
alternance avec des clairières agricoles. Le passage se fera principalement en remblai et nécessitera la mise en place de 
protections acoustiques (écrans ou merlons). 

Les boisements seront interceptés par la ligne nouvelle avec des effets limités sur les perceptions visuelles (paysage fermé). 
Dans les clairières agricoles, le passage de l’infrastructure génèrera une coupure et des perceptions proches et lointaines. Plus 
ponctuellement, la ligne franchira des infrastructures routières (RD 810, A 63), la rendant perceptible par les usagers. Enfin 
dans les secteurs plus urbanisés (frange urbaine de Bénesse-Maremne…) les effets seront atténués par la nature de 
l’urbanisation (entreprises dans le cas d’Atlantisud) et par la présence en parallèle d’infrastructures existantes (RD 810 et voie 
ferrée) dans le cas de la frange urbaine de Bénesse -Maremne. 
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Intégration paysagère vis-à-vis des Landes Littorales « Lande littorale autour de Saint-Vincent de Tyrosse » cf § 4.1.6.1 
volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k32 : Les Landes Littorales 

 

La traversée de l’unité paysagère du « Marais d’Orx » 

Le marais d’Orx forme une cuvette enserrée entre le massif dunaire, les collines du Seignanx et le plateau Landais. Le marais 
et ses grandes étendues d’eau occupent une position centrale dans le paysage et attirent le regard. L’unité, traversée par deux 
infrastructures parallèles (voie ferrée et RD 810), se caractérise aussi par une grande diversité paysagère. Le marais constitue 
par ailleurs un lieu privilégié de découverte du patrimoine naturel. 

La ligne nouvelle longera en remblai et au Sud (côté marais) le tracé de la voie ferrée existante et s’inscrira dans un secteur 
avec une urbanisation relativement dense. Des protections acoustiques seront implantées côté Ouest. Les effets seront 
fortement réduits par le jumelage des deux infrastructures. Cependant l’incidence sur les perceptions visuelles sera 
importante car il existera de nombreuses covisibilités avec les riverains. 

Plus au Sud, à l’approche d’Ondres, la ligne nouvelle sera jumelée avec l’A63. Le relief est plus accentué et les dunes sont 
recouvertes de pins. L’infrastructure s’insèrera alternativement en remblai et en déblai dans un secteur ponctuellement 
urbanisé (Cherte, le Thaa). Les effets seront conditionnés par la proximité des habitations. 

Intégration paysagère vis-à-vis des Landes Littorales « Marais d’Orx » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k32 : Les Landes Littorales 

La traversée de l’unité paysagère du « Littoral urbanisé autour de Ondres-Tarnos-Boucau » 

La ligne nouvelle évite ce secteur ou passe en bordure. Les effets et mesures sont décrits dans les autres unités paysagères. 

La traversée de l’unité paysagère du « Plateau du Séqué, collines du Seignanx » 

L’unité paysagère est constituée par un ensemble de petits plateaux cultivés. Des vallons peu profonds mais encaissés et 
boisés les entaillent. Dans certains secteurs les vallons s’élargissent parfois pour offrir des paysages diversifiés comme les 
étangs (étangs d’Yrieux), et le vallon de Northon. L’urbanisation, le long des routes, est liée à la proximité de Bayonne et du 
littoral. 

La ligne nouvelle s’insèrera dans un relief vallonné, ce qui créera une succession de déblais/remblais. La présence des 
boisements et le jumelage avec l’A63 jusqu’au vallon de Northon limiteront les effets Cependant, dans les secteurs de plateau 
à dominante agricole les effets seront plus importants (mais variables selon le profil en long) avec des covisibilités proches et 
la coupure des espaces ouverts. Une modification du grand paysage est à prévoir. Les vallons de Beyres et Northon, l’A 63, la 
RD 85 seront franchis en ouvrage d’art. 

Intégration paysagère vis-à-vis des Landes Littorales « Plateau du Séqué, collines du Seignanx » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k32 : Les Landes Littorales 

2.7.4.1. Vallée de L’Adour (secteur 16, secteur 18) 

La traversée de l’unité paysagère des « Adour urbanisé de Saint-Paul-lès-Dax» (secteur 16) 

Cette partie concerne le raccordement à Saint-Paul-lès-Dax au sein des Grandes Landes. 

Cette unité apparaît comme une zone de transition entre les Grandes Landes et les paysages plus vallonnés de l’Adour. Elle se 
compose d’un espace rural, des zones humides des Barthes de l’Adour, de boisements mixtes de résineux et de feuillus ainsi 
qu’une zone urbanisée en périphérie de Dax. 

Dans les secteurs traversés par les lignes nouvelles, le principal effet est lié à la proximité du tracé par rapport au bâti (Maubos) 
et aux covisibilités qui en découleront (directes, proches ou lointaines). Le second effet est lié à la coupure du paysage (clairière 
agricole) et la fermeture des horizons (transformation des horizons lointains en horizons rapprochés). Elle franchira la RD 824, 
et traversera la frange urbaine de Saint-Paullès-Dax en bas de coteau entre le Pont-du-Rey et Baron. 

Les Barthes de l’Adour seront franchies en intégralité en viaduc. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « Adour urbanisé de Saint-Paul-lès-Dax» cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k33 : Vallée de L’Adour 

 

La traversée de l’unité paysagère des « rives de l’Adour » (secteur 18) 

Le paysage ouvert et emblématique de la vallée de l’Adour sera franchi par un viaduc de 2,8 km environ, ce qui permettra de 
préserver la structure paysagère des barthes, les axes de vues ainsi que le tracé viaire et le GR 8 (sentier de grande randonnée). 

Cependant, l’ouvrage passera à proximité de hameaux et génèrera des covisibilités directes depuis Argelas, Charre, Arhanbide, 
Prouha, Pascau et des covisibilités lointaines depuis de nombreux hameaux. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « rives de l’Adour » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k33 : Vallée de L’Adour  

 

La traversée de l’unité paysagère des « collines du Piémont » (secteur 18) 

Le paysage des collines du Piémont est très vallonné, marqué par la présence d’une urbanisation souvent implantée sur les 
reliefs et de boisements dans les vallons et remontant sur les coteaux. Certains boisements sont remarquables et s’étendent 
sur de très grands territoires (coteaux boisés de Mouguerre et de Villefranque…). 

Le tracé de la ligne nouvelle évitera les zones les plus urbanisées par un passage en tunnel ou minimisera fortement les effets 
en les traversant en tranchée couverte (avec reconstitution du paysage). Les vallons et vallées seront franchis en ouvrage 
d’art, préservant ainsi les transparences paysagères. 

Les principaux effets seront liés à la traversée des paysages en déblai/remblai dans les secteurs vallonnés. D’une façon 
générale, la ligne nouvelle va être perçue depuis les grandes espaces ouverts (vallées, plaines) et depuis les coteaux urbanisés. 

Dans le cas de traversée en tranchée ouverte (talus raidis), les effets seront moindres, car la ligne nouvelle sera « encaissée » 
et aura des emprises réduites. Elle sera seulement perceptible depuis des secteurs particuliers (à l’exception des passages en 
flanc de coteau). 

A l’inverse, depuis les points bas, les tracés situés en léger surplomb ne seront perceptibles que s’ils sont en remblais. 
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Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « collines du Piémont » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k33 : Vallée de L’Adour  

 

 

2.7.4.2. Nive et Nivelle (secteur 18 et secteur 19) 

La traversée de l’unité paysagère de la « vallée de la Nive » (secteur 18 et secteur 19) 

La ligne nouvelle franchira perpendiculairement la vallée de la Nivelle, vallée large et plate entourée de collines. Le secteur 
est composé d’un espace agricole en rive gauche et un espace urbanisé en rive droite (zone d’activité de Lanzelai et terrains 
de sports). 

La vallée de la Nivelle sera franchie par un viaduc d’une longueur d’environ 900 m (hauteur d’environ 15 m). ’incidence 
paysagère sera donc réduite au minimum. En rive droite, les culées s’insèreront en bas du coteau et en bordure de la RD 918, 
voie très circulante. Cet ouvrage sera fortement perçu par les automobilistes et les riverains et les usagers du complexe sportif. 

En rive gauche, le viaduc franchira une zone agricole ouverte, avec deux fermes implantées sur le coteau. Les covisibilités 
seront directes pour les bâtis de Mamisun, situés au pied des culées du viaduc et lointaines pour le hameau de Borda Zahar 
situé sur le coteau. 

Le projet aura des effets sur le paysage proche et modifiera le grand paysage avec le viaduc comme nouvellement structurant 
dans la vallée. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « vallée de la Nive » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k34 : Nive et Nivelle 

La traversée de l’unité paysagère « entre forêts et vallées » (secteur 19) 

Cette zone s’étend sur un très grand territoire (depuis le hameau de Larreburua (Arcangues) jusqu’aux coteaux de la Nivelle. 
La zone très vallonnée est constituée de paysages agropastoraux (Ithurbidendorda) et forestiers articulés autour de la forêt 
de Zirikolatz, du bois communal d’Ustaritz et de la forêt de Saint-Pée-sur-Nivelle. Des hameaux ponctuent le territoire. 

Compte tenu du relief très marqué, la ligne sera composée d’une succession d’ouvrages : tunnel, tranchées couvertes et 
viaducs. Les tunnels permettront d’éviter les secteurs, les tranchées couvertes et viaducs de réduire fortement les effets 
visuels et de préserver les continuités paysagères. Enfin, les déblais profonds réalisés avec des talus raidis (tranchées ouvertes) 
limiteront les emprises et donc une partie des effets sur le paysage. 

Malgré toutes ces mesures favorables à l’insertion paysagère de l’infrastructure, le projet génèrera, dans certains secteurs 
des incidences visuelles lié au paysage vallonné (vues plongeantes, proches ou lointaines sur l’infrastructure). Les déblais 
couperont les reliefs et altéreront le cadre de vie, jusque-là très préservé des riverains. En conséquence, le grand paysage sera 
modifié dans les secteurs où l’infrastructure n’est pas masquée par les boisements. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « entre forêts et vallées »  cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k34 : Nive et Nivelle 

La traversée de l’unité paysagère de la « Vallée de la Nivelle » (secteur 19) 

La ligne nouvelle franchira perpendiculairement la vallée de la Nivelle, vallée large et plate entourée de collines. Le secteur 
est composé d’un espace agricole en rive gauche et un espace urbanisé en rive droite (zone d’activité de Lanzelai et terrains 
de sports). 

La vallée de la Nivelle sera franchie par un viaduc d’une longueur d’environ 900 m (hauteur d’environ 15 m). L’incidence 
paysagère sera donc réduite au minimum. En rive droite, les culées s’insèreront en bas du coteau et en bordure de la RD 918, 
voie très circulante. Cet ouvrage sera fortement perçu par les automobilistes et les riverains et les usagers du complexe sportif. 

En rive gauche, le viaduc franchira une zone agricole ouverte, avec deux fermes implantées sur le coteau. Les covisibilités 
seront directes pour les bâtis de Mamisun, situés au pied des culées du viaduc et lointaines pour le hameau de Borda Zahar 
situé sur le coteau. 

Le projet aura des effets sur le paysage proche et modifiera le grand paysage avec l’apport d’un nouvel élément structurant 
dans la vallée : le viaduc. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « Vallée de la Nivelle » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k34 : Nive et Nivelle 

 

2.7.4.3. Untxin (secteur 19) 

La traversée de l’unité paysagère « Untxin » (secteur 19) 

L’Untxin est composée d’une large vallée ouverte et de collines boisées et urbanisées au Nord-Est (en limite de la vallée de la 
Nivelle) et au Sud-Ouest les massifs de Lumaberdé et de Xodokolgaina (contreforts des Pyrénées) marquent la limite de l’unité 
paysagère. 

La grande plaine est ouverte et l’agriculture et le bâti diffus se côtoient (entre Antziola et Kampobaita (Urrugne)). Cependant, 
l'espace occupé par les terres agricoles se réduit peu à peu du fait de l'avancée de l'urbanisation. 

Le grand paysage et les vues très lointaines sont omniprésents. : la Rhune, premier grand mont, domine l’ensemble. 

La ligne nouvelle s’insèrera d’abord en tranchée couverte, puis en tunnel jusqu’à la plaine d’Antziola. Les effets seront réduits 
et le cadre paysager, agricole, boisé et urbanisé aux points de vue dégagés sera ainsi préservé. Puis, elle coupera en remblai 
la plaine d’Antziola générant des covisibilités proches et lointaines depuis les coteaux et directes depuis les hameaux situés à 
proximité. Ensuite, la ligne coupera l’espace agricole vallonné ouvert avec succession de remblai/déblai. Les effets seront 
minimisés par le passage entre Kampobaita et Unamendi en tranchée couverte et tunnel. Cependant, depuis les coteaux et 
les hameaux les covisibilités pourront être plongeantes et directes à lointaines. Enfin, au niveau de Petrusenborda, la ligne 
nouvelle s’insèrera en tunnel, préservant ainsi le cadre paysager remarquable des premiers sommets pyrénéens. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « Untxin » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k35 : « Untxin » (secteur 19) 

 

La traversée de l’unité paysagère « Mont du Calvaire et vallée de la Bidassoa » (secteur 19) 

Ce paysage grandiose est constitué par les massifs imposants de Lumaberdé et de Xodokolgaina, jusqu’à la vallée de la 
Bidassoa. Le village de Biriatou, positionné à flanc de coteau, au patrimoine protégé, possède des points de vue remarquables 
sur la vallée de la Bidassoa et sur les Pyrénées. 

La large vallée délimite la frontière avec l’Espagne. De part et d’autre prédominent les cultures traditionnelles et l’élevage. 
Côté espagnol, la vallée est marquée à flanc de coteau par le passage de la N 121-A, liaison Pampelune – Irun, puis elle rejoint 
l’échangeur de l’A 63/E-70. Le territoire est peu urbanisé et se résume à quelques bâtis situés à flanc de coteau. 
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Le passage en tunnel et en tranchée couverte sur la quasi-totalité de la zone permettra d’éviter et de préserver le cadre 
paysager exceptionnel du Mont du Calvaire et des abords. 

La ligne franchira la vallée de la Bidassoa en viaduc (environ 250 m de long) avant de rejoindre le tunnel vers l’Espagne. 
L’ouvrage d’art sera fortement perçu par les automobilistes et par les riverains. Le viaduc pourra être également visible depuis 
les coteaux (vues plongeantes et très lointaines), cependant les incidences seront atténuées du fait de la distance au projet. 

Intégration paysagère vis-à-vis de la Vallée de L’Adour « Mont du Calvaire et vallée de la Bidassoa » cf § 4.1.6.1 volume 5 

G_PAY_R2.2.k : Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs 

E R C A S_PAY_R2.2.k35 : « Untxin » (secteur 19) 

 

 

 

2.8. Effets liés aux installa$ons connexes 

2.8.1. Les bases de maintenance 

D’une surface d’environ 5 hectares environ, les bases de maintenance permettent d’assurer les opérations d’entretien des 
lignes nouvelles durant leur période d’exploitation. 

À ce titre, elles sont raccordées à la fois à la ligne nouvelle, dont elles permettent la maintenance, et à la ligne existante, par 
où transitent les engins et matériaux nécessaires aux travaux de maintenance. 

Pour compléter ces bases logistiques, des installations spécifiques dénommées Points de Changement de Voie avec Évitement 
(PCVE) sont disposées sur les lignes nouvelles. Elles sont composées de plusieurs voies parallèles aux voies principales et 
suffisamment longues pour recevoir des trains de voyageurs en panne, ou des trains de travaux. Elles permettent ainsi de 
stationner des trains de maintenance sur les lignes nouvelles, en dehors des voies principales et servent donc de « relais » à 
la base maintenance. 

Quatre bases maintenance sont envisagées pour les lignes nouvelles de la phase 1 du GPSO : 

 Base maintenance d’Escaudes dans le Sud Gironde (département de la Gironde) ; 
 Base maintenance de Sainte-Colombe-en-Bruilhois (département du Lot-et-Garonne) ; 
 Base maintenance de Montbartier (département du Tarn-et- Garonne) ; 
 Base maintenance de Laluque (département des Landes). 

Une solution alternative consiste à envisager également le site de Saint-Selve en Gironde : une fois la construction des lignes 
nouvelles achevée et leur mise en exploitation effectuée, le site de la base travaux de Saint-Selve pourra être réaménagé pour 
accueillir une base maintenance. 

La maintenance des AFSB sera assurée à partir du site d’Hourcade et celle des AFNT à partir du site de Saint-Jory, comme c’est 
le cas actuellement. 

Les effets des bases maintenance sont de deux types : 

 Effets directs liés à consommation d’espace (emprises) ; 
 Nuisances sonores et lumineuses (les activités liées à la base maintenance sont en général programmées de nuit 

lorsque les trains ne circulent pas, nécessitant donc des sources lumineuses), tant pour les riverains que pour la faune. 

G_BAS_R2.2.a : Mesures concernant les bases de maintenance 
E R C A  
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2.8.2. Les sous-stations électriques : effets et mesures 
L’alimentation en énergie électrique du projet est assurée à partir du Réseau de Transport d’Électricité (RTE), via sept sous-
stations électriques pour la phase 1 du projet, qui transforment le courant 225 kV ou 400 kV en courant alternatif 2x25 kV et 
l’injectent dans la caténaire. 

Chaque sous-station, d’une emprise d’environ 1 à 2 hectares, comporte plusieurs transformateurs dont un de secours pour 
permettre la maintenance des installations et prendre le relais en cas d’éventuelle défaillance d’un des transformateurs en 
service. 

Afin d’optimiser le nombre de sous-stations, le système d’alimentation électrique prévoit des postes de traction qui servent à 
réalimenter les caténaires en courant. Ils sont positionnés le long des lignes nouvelles tous les 12 km environ. 

Une simulation des besoins en énergie des lignes nouvelles a été réalisée. Sur cette base, les positions des installations 
d’alimentation en énergie électrique ont été identifiées, et une étude spécifique (réalisée par RTE) a permis de définir, pour 
chaque sous-station, différentes solutions techniques de raccordement en privilégiant les liaisons enterrées. 

Cinq sous-stations nouvelles sont envisagées pour l'alimentation des lignes nouvelles de la phase 1 du projet : 

 Sous-station électrique de Saint-Léger-de-Balson (département de la Gironde) ; 
 Sous-station électrique de Montesquieu (département du Lot-et-Garonne) ; 
 Sous-station électrique de Montauban (département du Tarn-et-Garonne) ; 
 Sous-station électrique de Retjons (département des Landes) ; 
 Sous-station électrique de Lesgor (département des Landes).  

 
Concernant les sous-stations électriques sur les lignes existantes, il est prévu : 

 Pour les AFSB, déplacement de la sous-station de Saint-Médard-d’Eyrans ;  
 Pour les AFNT, renforcement de l’alimentation de la sous-station existante (sous-station électrique de Saint-Jory). 

Figure 194: Sous-station électrique (Source : SNCF Réseau) 

 

 

L’alimentation de projet par des énergies renouvelables 

Dans le cadre de sa démarche engagée en termes de développement durable, SNCF Réseau a étudié la 
possibilité de recourir à l’alimentation en énergie renouvelable de ses sous-stations. 

Les Landes et la Gironde : un fort potentiel de production d’énergies renouvelables 

Si la zone Bordeaux – Agen – Montauban – Toulouse est relativement bien alimentée par des installations 
de production ou de transport d’électricité, dans le Sud de la Gironde et des Landes, les faibles densités 
de population sont associées à un faible maillage du réseau RTE actuel. 

La présence de nombreux projets de centrales photovoltaïques de puissance importante dans ces mêmes 
zones met en avant leur pertinence technico-économique. 

Au sein d’un réseau faiblement maillé, la création des nouvelles installations de raccordement au réseau 
RTE nécessaires aux projets ferroviaires pourrait permettre l’accueil de nouvelles installations de 
production d’électricité (des projets sont connus sur ces mêmes zones). 

L’analyse comparative des solutions existantes ou à l’étude 

Cette étude comparative a permis de dégager deux axes de recherche d’opportunités : 

 Le premier consiste à analyser les possibilités de création de centrales photovoltaïques de 
puissance importante dans les Landes et le Sud de la Gironde ; 

 Le second consiste à analyser les possibilités techniques de raccordement d’un projet 
photovoltaïque sur une sous-station d’alimentation traction d’une LGV. 

L’analyse permet d’envisager la possibilité d’une mutualisation du raccordement des installations de 
traction électrique des projets et d’une centrale de production photovoltaïque. 

La création de nouvelles infrastructures électriques nécessaires pour les projets ferroviaires pourrait servir 
de support à un développement des énergies renouvelables, rendant par ailleurs possible une connexion 
aux sous-stations Sud Gironde et Nord Landes par un producteur d’énergie renouvelable. 

L’étude conduite a ainsi confirmé la possibilité de raccordement d’unités de production photovoltaïque 
permettant ainsi d’offrir à ces centrales un débouché sur le réseau RTE et une consommation par les sous-
stations. 

Cette solution aurait par ailleurs l’intérêt d’avoir une production au plus près du lieu de consommation de 
l’électricité. 

Figure 195: Panneaux photovoltaïques (Source : BPU) 
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Les effets des sous-stations sont de deux types : 

 Effets directs liés à la consommation d’espace (emprise) ; 
 Effets indirects liés notamment aux raccordements au réseau de transport électrique (ceux-ci seront définis pendant 

les études détaillées). 

Les effets indirects sont présentés dans le tableau ci-contre ; ils ont été précisés dans le cadre d’études spécifiques menées 
sous la maîtrise d’ouvrage de RTE. Dans le cas de liaisons aériennes, ces effets sont principalement liés : 

 À l’avifaune : risques de percussion avec les lignes aériennes ou d’électrocution en cas de pose des oiseaux sur les 
pylônes ; 

 Au paysage (liés notamment à la mise en place des pylônes électriques pour l’alimentation de la sous-station). 

G_NAT_R2.2.d : Dispositif anti-collision et d’effarouchement 
E R C A  

 

L’enfouissement des câbles (liaison souterraine) permet d’éviter les effets indirects cités ci-avant. 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, le choix a été pris d’enterrer autant que possible les lignes, et de « profiter » de la 
plateforme ferroviaire pour réaliser cet enfouissement quand cela est possible. 

Ceci permet notamment d’éviter de mobiliser des emprises supplémentaires à celles nécessaires pour la réalisation de la 
plateforme ferroviaire et donc d’éviter des atteintes sur des espaces naturels, agricoles ou sylvicoles. 

Dans le cadre des études réalisées par RTE en 2013 sur les conditions de raccordement au réseau existant de chaque sous-
station, pour les sous-stations de Saint-Léger-de-Balson et Retjons, les plus éloignées des postes existants, trois variantes 
avaient été envisagées : 

 Alimentation entièrement souterraine ; 
 Alimentation entièrement souterraine empruntant au maximum l’emprise du projet ; 
 Alimentation mixte : aérienne sur emprise LGV, souterraine hors emprise. 

Dans les deux cas, la solution retenue « alimentation entièrement souterraine empruntant au maximum l’emprise du projet 
», plus favorable en termes d’insertion conduit à un linéaire de liaison et un coût légèrement supérieur. 

Les sous-stations à créer sur les lignes nouvelles de la phase 1 du GPSO 
Cinq sous-stations sont à créer sur les lignes nouvelles Bordeaux — Toulouse et Bordeaux — Dax. 

Figure 196: Caractéristiques des sous-stations électriques du projet et de leur alimentation envisagée (Source : RTE, 2013) 

Identification de 
la sous- station 

électrique 

Localisation : PK, 
communes, 

(département] 

Tension 
d’alimentation 

envisagée par RTE 

Point de départ de la 
liaison envisagé par 

RTE 

Longueur et type 
de la liaison 

envisagés par RTE 

B 

Sud Gironde 

PK 46,3 

Saint-Léger-de-Balson [33] 
225 kV 

Poste de SAUCATS, 
commune de Saucats 
(33) 

2 liaisons 
souterraines de 29 
km 

M 

Lot-et-Garonne 

PK 130,75 

Montesquieu [47] 
400 kV 

Intersection avec la 
ligne 400 kV Cubnezais-
Donzac, commune de 
Montesquieu (47) 

0,1 km aérien 

Identification de 
la sous- station 

électrique 

Localisation : PK, 
communes, 

(département] 

Tension 
d’alimentation 

envisagée par RTE 

Point de départ de la 
liaison envisagé par 

RTE 

Longueur et type 
de la liaison 

envisagés par RTE 

N 

Tarn-et-Garonne 

PK 207,85 

Montauban [82] 
225 kV 

Poste de Verlhaguet, 
commune de 
Montauban (82) 

2 liaisons 
souterraines de 1,9 
km 

F 

Nord Landes 

PK 100,8 

Retjons [40] 
225 kV 

Poste de Naoutot, 
commune de Saint-
Pierre-du-Mont (40) 

2 liaisons 
souterraines de 35 
km 

J 

Sud Landes 

PK 162,8 

Lesgor [40] 
225 kV Poste de Berge (40) 

2 liaisons 
souterraines de 1,1 
km 

 
Les incidences environnementales des amenées seront limitées en raison de l’utilisation de trouées existantes (pistes DFCI, 
réseaux…). Les caractéristiques actuelles découlent de la structure existante du réseau de transport d’électricité et des besoins 
prévisibles de consommation électrique des trains circulant sur les lignes nouvelles. Elles sont données à titre indicatif et 
pourront évoluer lors de la suite des études ou pour tenir compte des développements des réseaux pouvant intervenir d’ici la 
réalisation du projet 

Sous-station B Saint-Léger-de-Balson (33) 

Le raccordement proposé consiste en une double antenne 225 kV de 28,6 km raccordée sur le poste de Saucats : 

Figure 197 : Raccordement envisagé entre la sous-station électrique de Saint-Léger-de-Balson et le poste de Saucats 
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Sous-station M Montesquieu (47) 

Le raccordement proposé consiste en une entrée en coupure sur la liaison aérienne 400 kV Cubnezais – Donzac, avec création 
d’un poste 400 kV / 25 kV : 

Figure 198 : Raccordement envisagé entre la sous-station électrique de Montesquieu et la ligne de Cubnezais — Donzac 

 

Sous station N Montauban (82) 

Le raccordement proposé consiste en une double antenne 225 kV de 1,9 km raccordée sur le poste de Verlhaguet : 

Figure 199 : Raccordement envisagé entre la sous-station électrique de Montauban et le poste de Verlhaguet 

 

Sous-station F Retjons (40) 

Le raccordement proposé consiste en une double liaison 225 kV de 35 km raccordée sur le poste de Naoutot. Les contraintes 
de tension et les difficultés d’extension de ce poste pour les besoins du raccordement impliquent de créer un poste 
intermédiaire. 

Figure 200 : Raccordement envisagé entre la sous-station électrique de Retjons et le poste de Naoutot 

 

Sous-station J Lesgor (40) 

Le raccordement proposé consiste en une double antenne 225 kV de 1,1 km raccordée sur le poste de Berge : 

Figure 201 : Raccordement envisagé entre la sous-station électrique de Lesgor et le poste de Berge 
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Le tableau ci-dessous analyse les principaux effets environnementaux associés à ces nouvelles sous-stations électriques.  

Tableau 38: Principaux effets environnementaux (Source : Egis) 

Identification de la sous-
station électrique 

Localisation : PK, 
Communes, 

(département] 
Principaux effets 

B 
Sud Gironde 

PK 46,3 
Saint-Léger- de-Balson [33] 

Emprise sur des boisements 
Effets visuels limités compte tenu de l’environnement 
immédiat (espaces boisés et absence de bâti) 

M 
Lot-et-Garonne 

PK 130,75 
Montesquieu [47] 

Emprise sur des zones agricoles 
Effets visuels modérés (bâti diffus au sein de paysages 
ouverts) 

N 
Tarn-et-Garonne 

PK 207,85 
Montauban [82] 

Emprise sur des zones agricoles 
Effets visuels modérés (bâti diffus au sein de paysages 
ouverts) 

F 
Nord Landes 

 

PK 100,8 
Retjons [40] 

Emprise sur des boisements 
Effets visuels limités compte tenu de l’environnement 
immédiat (espaces boisés et absence de bâti) 

J 
Sud Landes 

PK 159 
Lesgor [40] 

Emprise sur des boisements 
Effets visuels limités compte tenu de l’environnement 
immédiat (espaces boisés et absence de bâti) 

 
Le déplacement de la sous-station de Saint-Médard d’Eyrans sur les AFSB 
Le déplacement de la sous-station existante de Saint-Médard d’Eyrans sera nécessaire car elle se situe sous la future voie 
nouvelle des AFSB. La nouvelle sous-station, d’une emprise de 1 500 m2, sera repositionnée côté ouest des voies et déplacée 
d’environ 100 m vers le nord pour la rendre compatible avec la halte ferroviaire et le nouveau pont créé. L’actuelle ligne 
électrique sera donc démontée et une nouvelle liaison souterraine sera établie afin d’alimenter la sous-station électrique. 

Le renforcement de l’alimentation de la sous-station de Saint-Jory sur les AFNT 
Les AFNT prévoient un renforcement de la sous-station de Saint-Jory via le rajout d’un groupe de transformation de puissance 
7,3 MVA à celui existant. Cela se traduit par : 

 Une extension d’emprises de l’ordre de 200 m2 comprenant l’implantation d’un transformateur sur une surface de 
50 m2 et des adaptations des accès routiers ; 

 L’ajout de quatre alimentations électriques pour les nouvelles voies, pour subvenir à l’augmentation du besoin généré 
par l’accroissement de trafic sur l’axe. 

L’extension d’emprises, d’une superficie limitée à 200 m², sera réalisée entre l’emprise actuelle de la sous-station et la voie 
ferrée, au sein des emprises ferroviaires existantes. Les effets visuels seront donc peu significatifs. 

La sous-station est alimentée par deux lignes aériennes haute tension 63 kV (ST ALBAN — ONDES) et est dotée d’installations 
électriques conséquentes du fait de la nature même de l’installation. L’avifaune est de ce fait déjà habituée à survoler un site 
parcouru par des réseaux électriques, limitant ainsi les effets. 

Figure 202: Vue aérienne de la sous-station de Saint-Jory (Source : Google Maps) 

 

 

2.8.3. Les mats GSM-R 
Conformément au principe d’interopérabilité, la signalisation sera de type ERTMS (European Rail Traffic Management System). 
Ce système gère le trafic ferroviaire grâce à un Poste de Commande à Distance (PCD) dont l’implantation est prévue à 
Bordeaux, et à un réseau radiotéléphonique sans fil GSM-R. 

Le système GSM-R nécessite la constitution d’un réseau de stations radio implantées le long des lignes nouvelles en des 
endroits permettant d’avoir une couverture radioélectrique totale et continue sur l’ensemble du tracé. De ce fait, des mâts 
équipés d’antennes GSM-R seront installés tous les 5 km environ, inter-distance adaptée en fonction du terrain et de la 
propagation des ondes (avec un positionnement combinant les enjeux techniques et environnementaux). Des dispositifs de 
retransmission radio particuliers aux ouvrages souterrains sont également à considérer de façon à permettre une continuité 
des communications. 

Ce réseau couvre l’ensemble des besoins de transmission des informations depuis le PCD vers les projets et assure les moyens 
de communication filaires et radios nécessaires à l’exploitation des lignes (dans les trains, le long des voies et dans les postes 
de signalisation). 

Ces antennes relais de téléphonie mobile, avec des émissions orientées uniquement le long des voies, n’induisent pas d’effet 
négatif sur l’environnement, en particulier sur la santé (cf. chapitre 5 du présent volume).  
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2.9. Addi$on et interac$on des effets entre eux 
Les effets liés à l’exploitation des lignes peuvent s’additionner et entrainer d’autres effets. 

Ceci s’applique de la même façon aux apports positifs du projet. 

Par exemple, l’amélioration de la desserte des territoires est un effet positif des lignes nouvelles sur les activités industrielles 
et commerciales, mais également pour la fréquentation touristique. Les hébergements et la restauration des secteurs situés 
dans les zones d’influence des gares et haltes verront leur fréquentation croître du fait de l’arrivée du service à grande vitesse 
si celle-ci est anticipée et préparée. 

En revanche, ces apports positifs pour le développement économique risquent d’entrainer des effets négatifs liés à la 
consommation d’espaces naturels supplémentaires et à la consommation de surfaces agricoles et sylvicoles. 

Les interactions entre les milieux naturels et physiques sont particulièrement fortes. L’atteinte accidentelle à la qualité des 
eaux a un effet direct sur les populations faunistiques et floristiques. Les vallées représentent la majorité des corridors de 
déplacement. Leur franchissement risque de faire fléchir les populations faunistiques et floristiques. 

Les effets sur le milieu naturel se répercutent sur les activités de tourisme telles que la chasse et la pêche (atteinte du cadre 
naturel). D’une part, la création de passages pour la grande faune contraindra les animaux à se regrouper à des endroits précis, 
rendant ces zones attractives pour la chasse. D’autre part, les nuisances sonores liées au passage des trains risquent de 
déranger les animaux et de perturber la chasse aux abords de la ligne. 

Les effets sur le paysage, liés aux covisibilités et à l’apparition de nouveaux éléments structurants tels que les viaducs peuvent 
engendrer des effets sur les activités de loisirs (la randonnée par exemple) négatifs et positifs. Les rétablissements peuvent 
offrir des points de vue attractifs mais l’infrastructure en elle-même risque de diminuer l’intérêt paysager de certains chemins 
de randonnée. 

Les mesures mises en place dans le cadre du projet sont elles aussi en interaction et s’additionnent. Elles peuvent permettre 
d’en amplifier les apports positifs. Par exemple, la sécurisation foncière et la gestion d’espaces naturels viennent 
contrebalancer certains effets négatifs et peuvent entrainer des effets positifs pour le paysage et le tourisme. 
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3. Les effets posi$fs et 
néga$fs liés à la phase 
travaux 

 

 

L’analyse des effets du projet se base sur l’état initial étudié préalablement (cf. volume 2) ainsi que sur les caractéristiques du 
projet (caractéristiques « physiques » et usages associés à la future infrastructure).  

Le présent chapitre analyse les effets permanents globaux du GPSO associés aux travaux de construction de l’infrastructure 
pour chaque thématique environnementale étudiée dans l’état initial. Elle s’appuie sur une approche régionale ainsi que sur 
une synthèse des effets locaux issus des cahiers géographiques afin d’en dégager une vision d’ensemble.  

Les mesures mises en œuvre pour réduire ou compenser ces effets négatifs sont mentionnées dans le présent volume. Elles 
sont détaillées et présentées sous la forme de fiches dans le volume 5 de la présente étude d’impact, tant pour ce qui concerne 
les mesures génériques que les mesures sectorielles. 
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Tout projet d’infrastructure de transport est susceptible de générer des effets sur l’environnement, dès le stade de 
construction. 

Les effets présentés ici concernent uniquement ceux se déroulant pendant la phase travaux. 

Les effets qui démarrent en phase travaux mais qui perdurent au-delà sont considérés comme des effets permanents et 
sont traités au chapitre relatif aux effets permanents, liés à la phase d’exploitation des lignes nouvelles. 

En phase travaux, il s’agit souvent d’effets temporaires (ou provisoires), limités dans le temps. Cette caractéristique n’altère 
en rien l’importance qu’il est nécessaire d’accorder aux risques de perturbation et d’atteinte à l’environnement qui peuvent 
parfois s’avérer durables (colmatage du lit d’une rivière par exemple). 

La phase travaux peut ainsi générer des effets à court, moyen et long termes. Cette distinction renvoie à la durée de l’impact 
dans le temps et à son délai d’apparition, car un impact ne survient pas nécessairement dès le début de la phase travaux (par 
exemple, un déchet non collecté à la fin du chantier et qui donne lieu à une pollution lors de sa dégradation). La notion de 
court, moyen et long termes introduit une dynamique dans l’appréciation des effets négatifs ou positifs, ceux-ci étant évolutifs 
au cours du temps. 

Les effets liés à la phase travaux peuvent être des effets directs (conséquences immédiates du projet dans l’espace et dans le 
temps) ou indirects (résultant d’une relation de cause à effet, ayant à l’origine un effet direct). 

Enfin, certains effets pendant la phase travaux peuvent être qualifiés de négatifs vis-à-vis de l’environnement s’ils aboutissent 
à une dégradation de la situation initiale, ou inversement peuvent constituer un apport positif en corrigeant une situation 
initiale défavorable. 

Sont successivement présentés les apports positifs et les effets négatifs sur : 

 L’environnement humain ; 
 Les activités agricoles et sylvicoles ; 
 L’environnement physique ; 
 L’environnement naturel et biologique ; 
 Le patrimoine culturel, le tourisme et les loisirs ; 
 Le paysage ; 

 
s’agissant des thématiques concernées par les effets temporaires de la phase travaux.  

3.1. Les principales phases de construc$on et les effets 

poten$els associés à chaque phase 
Par étape de réalisation (cf. volume 1), les travaux de réalisation représentent une durée totale de travaux de 5 à 7 ans environ 
: investigations préalables, travaux préparatoires (libération des emprises, déviation de réseaux), travaux de terrassement et 
de génie civil, puis équipements ferroviaires et essais, ces deux dernières étapes se déroulant au sein des emprises ferroviaires. 
Ils seront réalisés par étapes chronologiques, avec des recouvrements partiels, et feront l’objet de la mise en place d’un 
management environnemental. 

Le management environnemental du chantier  
Le management environnemental consiste à prendre en compte les enjeux environnementaux dans le déroulement des 
activités de chantier. 

Il se traduit par la mise en place d’une organisation visant à veiller au respect de ces enjeux par les maitres d’œuvre et les 
entreprises en charge de la construction de l’infrastructure. 

Dans le cadre de ce système, les obligations contractuelles imposées par le Maître d’ouvrage sont les suivantes : 

 Établir un Plan de Management Environnemental (PME) ou Plan de Management de Respect de l’Environnement 
(PMRE). Ce document a vocation de référence pour l’ensemble de la phase travaux et présente un ensemble 
d’engagements sur la mise en œuvre de moyens et pratiques visant à minimiser les nuisances générées par le chantier 
dans son ensemble. Ces nuisances ont été préalablement identifiées et définies en fonction de chaque type d’activité 
; 

 Mettre en application le PME par la définition de Procédures Particulières Environnementales (PPE). Ces procédures 
sont spécifiques à chaque activité à risque des travaux et constituent un cahier des charges imposant un mode 
opératoire précis à respecter. Il s’agit par exemple des procédures relatives au système provisoire de collecte et de 
traitement des eaux de ruissellement des zones terrassées, au tri et à l’élimination des déchets du chantier ou des 
procédures en cas de pollution accidentelle ; 

 Disposer d’une organisation adaptée, avec au sein de l’équipe propre aux entreprises mandataires des travaux de 
construction, la nomination de responsables environnement et sécurité, chargés de contrôler le respect de ces 
prescriptions au quotidien, et de détecter toute anomalie pouvant survenir dans le cadre du chantier. La traçabilité 
de ce suivi est assurée par la tenue d’un journal de bord. 

Le Maître d’ouvrage effectue par ailleurs, dans le cadre du management environnemental, un contrôle de la bonne application 
du système par les entreprises. 

Le Plan de Management Environnemental (PME) 

Un Plan de Management Environnemental (PME) sera établi pour l’ensemble des travaux et applicable à tous les intervenants 
sur le chantier. 

À titre indicatif, il pourra contenir les éléments suivants : 

 Généralités : 

→ Nature des travaux - Organisation générale - Répartition des tâches ; 

→ Lieu d’exécution des travaux ; 

→ Adresses utiles ; 

 Organisation : 

→ Organigramme nominatif du personnel assurant l’application du PME, explicitant ses attributions (« Qui fait 
quoi ? ») et faisant apparaître les fonctions, qualifications et la position hiérarchique du chargé 
d’environnement ; 

→ Moyens d’information, concernant le PME, de l’ensemble du personnel intervenant sur le chantier ; 

→ Matériel et moyens disponibles pour la protection de l’environnement (compatibles avec le phasage des 
travaux); 
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 Contraintes d’environnement 

→ Analyse des contraintes d’environnement concernant le chantier : définition des sites ou des problèmes 
particulièrement sensibles dans l’environnement du chantier, établissement d’une carte des contraintes ; 

 Procédures d’exécution : 

→ Définition exhaustive des phases, activités et tâches élémentaires de l’ensemble des travaux, au regard de 
la protection de l’environnement ; 

→ Analyse des nuisances et des risques au regard de l’environnement, liés à l’ensemble des phases, activités 
et tâches élémentaires analysées précédemment, et notamment au stockage, à l’utilisation ou au 
déplacement de produits ou matériaux polluants à des degrés divers, à l’organisation du chantier entre les 
diverses entreprises ; 

→ Détermination des mesures de protection de l’environnement, ainsi que les modalités de suivi et 
d’adaptation de ces mesures à l’évolution du chantier. 

En fonction de l’activité concernée, une fiche de procédure pourra être établie, notamment pour les activités suivantes : 

 Déboisement ; 
 Circulation des véhicules ; 
 Installations de chantier - base de vie ; 
 Installations de chantier – atelier ; 
 Installations de chantier relevant du régime des installations classées ; 
 Aire de stockage de matériaux ; 
 Aire de dépotage de la chaux et épandage de liants hydrauliques : 

→ Entretien des engins : vidange, graissage, conformité en termes d’émissions sonores et de pollution de l’air ; 

→ Stockage et manipulations de produits polluants ; 

→ Gestion des déchets ; 

→ Nettoyage des toupies et des pompes à béton. 

Sur des sites spécifiques, notamment les sites Natura 2000, des fiches de Procédure Particulière Environnement (PPE) seront 
établies. 

Définition des anomalies environnementales (non-respect des mesures de protection déterminées dans les procédures) et 
des solutions envisagées pour la prévention, la détection et la gestion de ces anomalies. Un suivi des anomalies pourra être 
réalisé au moyen de fiches d’anomalies. 

Préparation et réponse aux situations d’urgence 

Un plan de secours en cas de pollutions accidentelles ou d’incidents sera mis en place avant le démarrage des travaux, en 
concertation avec les Services Départementaux d’Incendie et de Secours. 

Il précisera, en fonction du type de pollution ou d’incident, la procédure de traitement à suivre (personnes et organismes à 
alerter, moyens disponibles sur le chantier pour le traitement) et indiquant les informations de gestion de la crise avant, 
pendant et après. 

Contrôle et surveillance 

Des points d’arrêt environnementaux seront définis au démarrage des études d’exécution. Ils concerneront notamment : 

 Les plans d’exécution concernant les ouvrages environnementaux ; 
 Les Plans de Respect de l’Environnement (PRE) des entreprises ; 
 Les plans de déboisement ; 
 Le plan de gestion des déchets. 

Des suivis seront mis en place pendant les travaux et permettront de s’assurer de la bonne maîtrise des impacts du chantier 
et le cas échéant, d’engager des actions correctives. 

Les étapes de construction 
Les investigations préalables avant le démarrage du chantier 

Les investigations préalables sont destinées à la caractérisation approfondie de certains aspects relatifs à l’aire d’étude et 
fournissent des données importantes pour l’organisation du chantier ou des précisions techniques. Il s’agit, par exemple, des 
diagnostics archéologiques, à mener sur l’ensemble du linéaire en fonction des prescriptions des DRAC, des sondages 
géotechniques, des relevés piézométriques, du repérage des sites et des espèces sensibles et du déplacement d’espèces 
(mares de substitution, etc.). 

En termes d’effet, le principal impact généré est lié aux opérations de déboisement nécessaires pour la conduite des 
diagnostics archéologiques dans les espaces boisés. Ainsi, cette phase génère des effets dits « permanents » avant le 
démarrage des travaux définitifs.  

Le dégagement des emprises 

Cette étape, qui durera environ un an par section, comprend : 

 Les fouilles archéologiques, menées sur des sites identifiés lors des diagnostics ; 
 La démolition des bâtiments et des diverses structures localisées dans les emprises (routes par exemple) ; 
 Le déboisement des terrains situés dans les emprises du projet ; 
 Le décapage des sols de leur terre végétale ; 
 Le déplacement des réseaux rencontrés dans les emprises eau, gaz, électricité, etc. 

La plupart de ces travaux sont organisés en ateliers mobiles, se déplaçant, en fonction des tâches à réaliser, sur l’ensemble du 
linéaire en construction. 

Les principaux effets liés à cette phase seront : 

 Des effets sonores, liés au bruit des engins de démolition (pelles hydrauliques, scies à bitume, marteaux-piqueurs…), 
au bruit des moto-compresseurs, des groupes électrogènes, au bruit des engins de défrichement (tronçonneuses…) ; 

 Des effets pour les éléments végétaux : risque de déboisement trop large, de suppression de stations écologiques à 
protéger ; 

 Des effets sur la qualité des eaux et du milieu aquatique : risque de production de matières en suspension susceptibles 
d’être entraînées vers les cours d’eau ; 

 Des effets sur les déplacements, en lien avec la démolition de certains tronçons de routes. 

Les travaux de génie civil 
Cette étape regroupe les terrassements (nivellement et réalisation de l’assise de la future plate-forme, réalisation des remblais 
et déblais) et la construction des ouvrages de rétablissement (ouvrages hydrauliques destinés aux cours d’eau et 
franchissements d’infrastructures existantes par des ouvrages d’art de type ponts-rails, ponts-routes, viaducs…). Cette phase 
comprend également la mise en place du système de collecte longitudinal et d’assainissement des eaux de plateforme 

Ces travaux sont également organisés en ateliers mobiles, se déplaçant en fonction des tâches à réaliser, sur l’ensemble du 
linéaire en construction. 

La durée totale de cette phase sera d’environ quatre ans par section. Les principaux effets durant cette période seront : 

 Des nuisances sonores : bruit des engins de terrassement (circulation, chargement, déchargement…) et des 
avertisseurs sonores, bruit lié à l’utilisation d’explosif pour la réalisation des déblais, bruit des brises roches, des 
foreuses…; 

 Des risques de vibration pour les structures riveraines lors de l’utilisation des explosifs ; 
 Des risques pour les eaux et pour les milieux aquatiques : production de matières en suspension, risques de pollution 

accidentelle lors de la réalisation des ouvrages de franchissement des cours d’eau, risque de pollution lors de 
l’épandage de chaux, risque de perturbation des écoulements superficielles…; 

 La production de poussières qui peuvent porter atteinte ou être source de nuisance pour les cultures, espèces 
végétales naturelles (stations botaniques), riverains… 



 

 

 256 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

Concernant les aspects relatifs aux circulations sur les réseaux publics liées aux approvisionnements extérieurs, en fonction 
de la stratégie des matériaux, il convient de se référer au volume 1 de la présente étude d’impact. 

Figure 203: Travaux de génie civil : terrassement (Source : SNCF Réseau) 

 

Figure 204: Réalisation d’ouvrages d’art (Source : SNCF Réseau) 

 

 

 

La mise en place des équipements ferroviaires 
Une fois les terrassements terminés, les activités consisteront à mettre en place les éléments de superstructure : ballast, rails, 
traverses, caténaires, postes de transformation électrique, signalisation… Ces opérations de déploiement représentent une 
durée de deux ans environ. 

Figure 205: Pose des voies (Source : SNCF Réseau) 

 

L’approvisionnement du chantier pour ces superstructures ferroviaires se fait à partir de bases travaux implantées à proximité 
de la zone de chantier et directement raccordées au réseau exploité et à la ligne en construction. À ce stade des études, les 
implantations proposées pour ces bases travaux sont situées à : Saint-Selve / Hourcade (33), Laluque (40) et Sainte-Colombe-
en-Bruilhois (47). 

Ces bases travaux ont essentiellement pour fonctions : 

 De permettre la réception des trains d’approvisionnement du chantier et le stockage des matériels et équipements ; 
 De réexpédier les rames de wagons vides ; 
 De former les trains de travaux à destination de la ligne en construction ; 
 D’assurer l’organisation et la supervision des interventions et des mouvements ; 
 De servir de base de vie à l’ensemble du personnel travaillant sur le chantier (environ 300 personnes par base 

travaux). 

La mise en place des équipements ferroviaires constitue une phase à effet modéré sur l’environnement, car les matériaux mis 
en place sont non polluants : il s’agit d’une étape où la main d’œuvre est nombreuse, et le nombre d’engins réduit. De plus, 
le transport s’effectue majoritairement par train. 

La mise en place du ballast, effectuée à l’avancement, avec un pré-ballastage pouvant être effectué par voie routière, puis à 
partir d’un train circulant sur des rails provisoires puis définitifs, pourra cependant être bruyante (bruit lié au choc des blocs 
et des matériaux divers avec les véhicules dans lesquels ils sont transportés, et à la manutention des équipements). 

Figure 206: Train de chantier (Source : SNCF Réseau) 
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Figure 207: La mise en place des voies (Source : SNCF Réseau) 

 

L’aménagement des gares existantes et les connexions au réseau de transport 
Les projets ferroviaires incluent notamment : 

 Au sud de Bordeaux, le réaménagement de la gare de Bègles et des haltes de Villenave-d’Ornon, Cadaujac et Saint- 
Médard-d’Eyrans ; 

 Au nord de Toulouse, l’aménagement des gares et des haltes existantes : 
 Route de Launaguet, Lalande-Eglise, Lacourtensourt, Fenouillet Saint-Alban, Saint-Jory, Castelnau- d’Estrétefonds ; 
 La création d’une véritable interconnexion fer/métro entre la halte route de Launaguet et la station de métro La 

Vache. 

Les travaux en gares nécessitent des travaux de génie civil (quai, escalier, rampes pour les personnes à mobilité réduite, 
passerelles, passages souterrains), des travaux de voie et des travaux de signalisation. 

Les abords des gares seront également réaménagés pour la création de parvis multimodaux et de liaisons avec les fonctions 
urbaines avoisinantes. 

Des essais avant la mise en service 
Préalablement à l’ouverture des lignes, il sera procédé à des essais et d’éventuels ajustements pour s’assurer du bon 
fonctionnement de l’infrastructure et du respect de l’ensemble des règles de sécurité, période aboutissant à l’autorisation de 
mise en exploitation commerciale délivrée par l’Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire (EPSF). 

Les phases mentionnées ci-avant peuvent se chevaucher. La durée liée à la phase de travaux de génie civil pourra par ailleurs 
être supérieure à quatre ans en certains endroits, sans pour autant que la durée globale des travaux ne dépasse 7 ans. Il en 
est de même pour chacune des grandes phases, y compris la phase de dégagement des emprises. 

Les effets potentiels de chaque phase de construction 
Le tableau ci-après présente les effets potentiels liés aux différentes activités qui se succèderont durant le chantier. 
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Effets environnementaux potentiels 

Phase travaux Activité 
Environnement 

humain, activités 
agricoles et sylvicoles 

Commodités de voisinage Environnement physique Environnement naturel 

Investigations 
préalables 

Diagnostics 
archéologiques et 
sondages 

Déboisement / 
défrichement pour 
libérer les emprises 
investiguées 

Consommation 
d’emprise et effet 
foncier associé 

 

Nuisances sonores : bruit des engins de 
déboisement (tronçonneuses) 

Pendant la totalité 
de la durée des 
travaux, risque de 
pollution 
chronique et 
accidentelle des 
eaux superficielles 
et souterraines 
[zones de 
stationnement et 
de passages] 
d’engins)) 

Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 
en suspension lors des sondages à proximité de cours d’eau 

Emprise sur des espèces végétales remarquables et/ou protégées, 
consommation d’emprise excessive au droit d’habitats 
remarquables et effets sur le boisement restant, dérangement de 
la faune et dégradation des habitats adjacents 

Dégagement des 
emprises (environ 

1 an) 

Fouilles archéologiques 

Pendant la totalité de la 
durée des travaux : 

 Consommation 
d’emprise et 
effet foncier 
associé 

 Interruption 
provisoire 
d’axes de voirie 
et de 
servitudes 

 Dégradation 
des voiries avec 
l’augmentation 
du trafic 
d’engins de 
chantier 

 Dévoiements 
de réseaux, 

 Effets sur les 
activités 
agricoles par 
émission de 
poussières sur 
les cultures 
dues au 
remaniement 
des sols 

 Nuisances 
visuelles 

 Au passage 
d’engins 

- 
Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 
en suspension lors des sondages à proximité de cours d’eau 

Emprise sur des espèces végétales remarquables et/ou protégées, 
consommation d’emprise au droit d’habitats remarquables 

Déboisement 

Défrichement 

Nuisances sonores : bruit des engins de 
déboisement (tronçonneuses) 

Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 
en suspension lors des déboisements à proximité de cours 
d’eau 

Emprise sur des espèces végétales remarquables et/ou protégées, 
consommation d’emprise excessive au droit d’habitats 
remarquables et effets sur le boisement restant, dérangement de 
la faune et dégradation des habitats adjacents 

Démolitions (bâti, 
routes…) 

Nuisances sonores : bruit des engins de démolition 
(pelles hydrauliques, scies, marteaux piqueurs…) 

Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 
en suspension et de produits toxiques (amiante, plomb, 
etc.) lors de démolitions à proximité de cours d’eau 

- 
Qualité de l’air : émission de poussières impliquant 
des effets potentiels sur la santé ou sur l’activité 
photosynthétique des végétaux 

Décapages de terre 
végétale 

- 
Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 
en suspension lors de décapages à proximité de cours d’eau 

Emprise sur des espèces végétales remarquables et/ou protégées, 
consommation d’emprise excessive au droit d’habitats 
remarquables en cas de décapages hors emprise, dérangement de 
la faune et dégradation des habitats adjacents 

Dévoiements de 
réseaux 

- - - 

Génie civil (environ 
4 ans) 

Terrassements 

Nuisances sonores : bruit des engins de 
terrassement (pelle hydraulique, tombereau, 
bulldozer…) et des explosifs Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 

en suspension lors de terrassements à proximité de cours 
d’eau 

Emprise sur des espèces végétales remarquables et/ou protégées, 
consommation d’emprise excessive au droit d’habitats 
remarquables, dérangement de la faune 

Qualité de l’air : émission de poussières impliquant 
des effets potentiels sur la santé ou sur l’activité 
photosynthétique des végétaux 

Vibrations : effets sur les biens et le bâti lors des 
explosions 

Eaux superficielles : apport de particules fines par lessivage 
des zones terrassées par les eaux pluviales 

Ouvrages de 
rétablissement 
(ouvrages routiers, 
franchissements de 
cours d’eau…) 

Qualité de l’air : émission de poussières impliquant 
des effets potentiels sur la santé ou sur l’activité 
photosynthétique des végétaux 

Eaux superficielles : apport de particules fines et matières 
en suspension lors de la préparation du béton et le lavage 
des toupies et lors de la mise en place des ouvrages d’art, 
des ouvrages hydrauliques et de dérivations provisoires. 
Risque de perturbation des écoulements superficiels, 
notamment au droit de secteurs inondables 

Emprise sur la ripisylve lors de la mise en place d’ouvrages 
hydrauliques ou de dérivations provisoires 

Risque de perturbation de la faune piscicole et notamment de ses 
déplacements lors de la mise en place d’ouvrages hydrauliques ou 
de dérivations provisoires 

Mise en place des 
superstructures 
(environ 2 ans) 

Ballast, rails, traverses, 
caténaires… 

Nuisances sonores : bruit lié à la mise en place et à 
la manutention des équipements 

Peu d’effets du fait du caractère non polluant des équipements et de leur manipulation dans les seules emprises du projet 
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3.2. L’environnement humain : effets provisoires, spécifiques 

à la phase travaux  

3.2.1. Les emprises temporaires sur les terrains 

Afin de permettre notamment : 
 La circulation des engins le long des lignes en construction ; 
 Le dépôt temporaire de matériaux (matériaux extraits lors des terrassements, ou nécessaires à la construction des 

lignes…) ; 
 L’installation d’ateliers spécifiques ; 

Les emprises en phase travaux seront plus importantes que les emprises définitives. 

Il est en effet possible que des terrains soient utilisés pendant les travaux mais non nécessaires ensuite, en phase 
d’exploitation. 

Cette occupation temporaire prive le propriétaire ou l’exploitant de la jouissance de ce terrain et la circulation des engins en 
modifie l’état. Ces effets sont limités à la durée du chantier. 

Les parcelles qui seront concernées par des occupations temporaires seront définies dans les phases ultérieures d’étude du 
projet. 

Par ailleurs, les travaux peuvent causer des dommages accidentels sur des biens (clôtures, véhicules…) liés aux manœuvres 
des engins. 

Mesures concernant les effets des emprises sur les terrains, cf, § 3.2.1.1.1 – volume 5 de l’étude d’impact : 

G_HAB_R2.1.a : Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 
E R C A / 

 

3.2.2. Les effets sur le fonctionnement du territoire, les voies de 
communication et les autres réseaux 

Le projet ferroviaire traverse de nombreuses voies de communication (autoroutes, routes départementales, voies ferrées, 
chemins et pistes) ainsi que des réseaux de distribution d’eau et d’énergie (gaz, réseau d’électricité…) et divers équipements.  

Le phasage des travaux sur les infrastructures de transport sera réalisé en étroite concertation avec les gestionnaires des 
infrastructures concernées afin de perturber le moins possible l’exploitation de ces infrastructures.  

L’organisation du chantier doit permettre aux usagers de ressentir le moins possible d’effets. Cependant, d’éventuelles 
dégradations ainsi que des rallongements de parcours, voire des coupures momentanées au niveau des réseaux de 
distribution d’énergie peuvent intervenir... Les principales nuisances dans le cadre d’un tel chantier sont les suivantes : 

 Dégradation de réseaux ; 
 Dégradation ou salissures de voiries ; 
 Dégradation d’ouvrages d’art ; 
 Coupures de voies de circulation durant le chantier engendrant une gêne pour les riverains et un allongement du 

temps de trajet.  

Les projets ferroviaires interceptent de nombreuses voies de communication et réseaux (assainissement, gaz, télécom, Réseau 
de Transport d’Electricité…) sur l’ensemble du linéaire. 

Les effets sur les voies de communication en phase travaux sont de deux ordres : 

 Ils sont tout d’abord physiques et se traduisent par des perturbations plus ou moins longues des circulations sur ces 
axes (fermeture de l’axe, déviation provisoire, déviation définitive) et par une gêne à la circulation (circulation 
d’engins, salissures, orniérages…) spécifiquement à proximité des bases travaux, des bases de chantier pour le génie 
civil et des différentes aires de stationnement des engins ; 

 Ils intéressent ensuite le volume de trafic circulant sur les axes routiers, particulièrement à proximité des bases 
travaux. Ces effets temporaires persisteront tout au long de la durée de vie d’une base-travaux, soit 4 ans au 
maximum. 

Mesures de prise en compte des réseaux existants–cf. volume 5 § 3.2.1.4 

G_RES_R2.1.a : Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux  

E R C A / 

 

G_RES_R2.1.b : Maintien et régulation du trafic ferroviaire sur les lignes existantes 
durant les travaux (conservation des fréquences de passage des trains) 

E R C A / 

 

G_RES_R2.1.e : Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

E R C A / 

Mesure d’aménagements –cf. volume 5 § 3.2.1.4 

G_RES_R2.1.c : Aménagements à proximité des axes majeurs de transports durant les 
travaux 

E R C A / 

Mesure d’information du public –cf. volume 5 § 3.2.1.4 

G_RES_R2.1.d : Communication et informations auprès des riverains concernant les 
modifications de circulation liées aux travaux   

E R C A / 
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3.2.3. Les effets sur les activités économiques 

Des emplois directs 
 

 

Les travaux de construction des lignes ferroviaires impliquent la mobilisation d’effectifs importants de personnel. Ils 
permettront la création de nombreux emplois directs pour satisfaire ces besoins de main-d’œuvre, notamment dans les 
domaines du génie civil et des terrassements. 

Ce type de grand chantier permettra de proposer des emplois à la main-d’œuvre locale et de réserver un certain pourcentage 
des postes aux personnes en insertion. 

En fonction des choix à intervenir en matière de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux, l’allotissement des 
marchés, l’inclusion de clauses de recours aux emplois d’insertion dans les cahiers des charges des entreprises, le 
développement de partenariats avec les filières économiques régionales (telle que la filière bois bien représentée en 
Aquitaine, pour la construction des bâtiments, les gares par exemple), seront autant d’actions permettant de traduire de façon 
opérationnelle l’engagement n° 20 de SNCF RÉSEAU en matière de développement durable: « participer au développement 
de l’emploi et des filières professionnelles locales ». 

Des emplois indirects 
Au-delà des emplois directs dans les entreprises mobilisées sur le chantier, les travaux d’une telle ampleur auront aussi des 
retombées importantes sur l’emploi indirect, via la sous-traitance auprès d’entreprises locales et les activités de services. Les 
commerces, restaurants et hôtels verront ainsi leur fréquentation augmenter pendant toute la durée des travaux. 

Les effets directs et indirects sur l’économie en phase chantier seront temporaires (durée des travaux). Ils apparaitront à court 
terme, dès le démarrage des travaux. 

L’exemple de la ligne nouvelle Tours Bordeaux (Source : LISEA)  
De nombreux emplois directs 

La construction de la ligne nouvelle Tours-Bordeaux (340 km de ligne nouvelle) est une opération de grande envergure en 
cours de réalisation. Elle mobilise 8 500 personnes au plus fort du chantier, dont 2 000 embauches locales. Ces emplois 
concernent principalement les métiers du génie civil et du terrassement. 

Le recrutement du personnel a été opéré en s’appuyant sur les compétences locales en termes de recrutement, formation 
initiale et continue, pour répondre aux besoins de main-d’œuvre qualifiée générés par le chantier, et aux attentes exprimées 
en faveur de l’emploi local. 

Par ailleurs, le concessionnaire LISEA s’est engagé à consacrer 10 % des heures de terrassement et de génie civil travaillées à 
des publics en insertion (bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active, travailleurs handicapés...), soit environ 400 personnes. 

Des retombées pour l’emploi indirect 

Au-delà des emplois directs générés par le chantier, un nombre important d’emplois dits « indirects » bénéficient de l’arrivée 
du projet : les secteurs de l’hébergement, de la restauration, du transport mais également de la filière bois sont parmi les 
premiers concernés. 

20 % du montant des travaux sont consacrés à des entreprises locales, via des marchés de sous-traitance. 

 

L’exemple de la LGV Rhin-Rhône 
Le chantier de la LGV Rhin-Rhône branche Est, mené de 2006 à 2011 en maitrise d’ouvrage directe de SNCF RÉSEAU, a fait 
l’objet d’une évaluation des retombées économiques et sociales (laboratoire THEMA). 

Avec 140 km de ligne nouvelle, cet aménagement représentait un investissement de 2,3 Md€ 2004, pour 12,5 millions d’heures 
travaillées. 

En termes d’emplois, le nombre générés par le chantier a été estimé à 6100 emplois générés en moyenne par an, dont : 

 2 300 emplois directs (plus de 60 % en CDI, un tiers occupé par du personnel local), avec un pic à plus de 3 000 au 
plus fort du chantier en 2008 ; 

 2 300 emplois indirects (fournisseurs) ; 
 1 500 emplois induits (activités de services sur les territoires concernés). 

La mobilisation d’une Cellule Emploi LGV (associant Pôle Emploi, services de l’État, collectivités) a permis de maximiser les 
opportunités en matière de recrutement, de formation et de placement. Près de 1 000 personnes ont bénéficié du dispositif 
de la clause sociale intégrée dans les marchés de travaux (pour plus de 10 % des heures travaillées). Les retombées pour 
l’économie locale ont été estimées à 120 millions d’euros (3/4 du fait des salariés en grand déplacement, 1/4 du fait des 
employés locaux). 

Les effets négatifs induits par la phase travaux 

En lien avec : 
 Les effets temporaires sur les voies de communication (voir ci-avant) ; 
 Les nuisances acoustiques temporaires (voir ci-après) ; 

Les établissements accueillants du public (commerces, activités récréatives…) situés à proximité des zones de travaux pourront 
ressentir une baisse de la fréquentation en phase travaux, du fait d’éventuelles modifications des accès. 

Maintien du fonctionnement des voies de communication, des autres réseaux et du territoire cf, § 3.2.1.1.2 – volume 5 de 
l’étude d’impact : 

G_RES_R2.1.a : Rétablissement des axes des circulations 
E R C A / 

 

G_RES_R2.1.b : Maintien du fonctionnement des voies de communication, des autres 
réseaux et du territoire 

E R C A / 

Le développement durable concrètement 

Engagement 20. Participer au développement de l’emploi et des filières professionnelles locales 

 Anticiper les besoins de main d’œuvre et les filières de formation ; 
 Soutenir les politiques d’emploi et d’insertion locales ; 
 Développer les clauses d’insertion dans les marchés de travaux. 
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Concernant les projets du GPSO 

Les sites les plus sensibles identifiés sont les suivants : 

 En bordure de la voie ferrée entre Bordeaux et Saint-Médard d’Eyrans : zones d’activités de Saint-Médard d’Eyrans 
et d’Ayguemorte-les-Graves; 

 À proximité des lignes nouvelles : ensemble de zones d’activités sur les communes d’Estillac et Le Passage (47), zones 
d’activités de Trixe et des Fontanilles sur la commune de Bressols (82), zones d’activités au niveau de Roquefort (40) 
; 

 En bordure de la voie ferrée entre Saint-Jory et Toulouse : la ZAC Eurocentre à Castelnau d’Estrétefonds, les zones 
d’activités de la pointe du Girou, de Cabourdi et Novital à Saint-Jory, de Bordeneuve, Vitarelles et la gare de triage à 
Lespinasse, la zone industrielle Fenouillet Sud, la zone Tertiaire-Fenouillet à Fenouillet, les zones industrielles de 
Lalande, Fondeyre Suisse, et la ZAC de Borderouge à Toulouse. 

3.2.4. La réalisation des travaux dans des zones exposées aux 
risques industriels 

Sur le tronçon des AFSB, la voie ferrée se situe à proximité immédiate d’un établissement SEVESO Seuil Bas sur la commune 
de Villenave-d’Ornon ; il s’agit de Gazechim SA, usine commercialisant du gaz industriel et de la résine. Cet établissement ne 
fait pas l’objet d’un plan de prévention des risques et ne dispose pas de périmètre de protection. Une analyse fine des risques 
sera réalisée sur la base des informations qui figureront au porter à connaissance. 

Un établissement faisant l’objet d’un porter-à-connaissance est également recensé au droit des lignes nouvelles à Labastide-
Saint-Pierre (Gruel Fayer, SEVESO Seuil haut), les travaux prendront en compte les préconisations de la servitude concernée. 

Sur le tronçon des AFNT, un établissement SEVESO « seuil haut » fait l’objet de PPRT approuvé : 

 L’établissement TOTAL Raffinage Marketing implanté sur le territoire communal de Lespinasse. 

Les travaux prendront en compte les préconisations liées au PPRT de ce site. 

Certains travaux seront réalisés au sein des périmètres de protection de ces sites. La protection du chantier sera nécessaire 
pour assurer la sécurité des tiers et des populations riveraines. 

Prise en compte des risques industriels pour la gestion de la phase travaux – cf. volume 5 § 3.2.1.3 

G_RSQT_E4.1a : Adaptation du planning des travaux du GPSO aux contraintes 
d'exploitation des sites industriels  

E R C A / 

 

G_RSQT_R2.1.a : Protection du chantier lors des travaux 

E R C A / 

 

G_RSQT_R3.1.a : Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque TMD 

E R C A / 

 

3.2.5. Les effets provisoires spécifiques sur les commodités du 
voisinage, la santé humaine et la salubrité publique et les mesures 
proposées 

3.2.5.1. Généralité  
D’une façon générale le chantier génère des nuisances qui peuvent être réduite tant directement sur le chantier qu’en amont 
lors de la définition des clauses contractuelles s’imposant aux entreprises.  

Maintien du cadre de vie des riverains, cf § 3.2.1.1.5 volume 5 étude d’impact :  

G_ACO_R2.1.a : Mesures générale vis-à-vis du cadre de vie des riverains 
E R C A / 

 

3.2.5.2. Le bruit du chantier 

Les sources potentielles de bruit 
Les principales sources de nuisances acoustiques durant les travaux sont les mêmes, quelles que soient les étapes de travaux 
en cours (dégagement des emprises, terrassement…). 

On citera principalement : 
 Le bruit des différents engins (engins de démolition, engins de terrassement…) et celui des avertisseurs sonores ; 
 Le bruit de moteurs compresseurs, groupes électrogènes… ; 
 Le bruit des engins de déboisement et matériels divers (tronçonneuse…) ; 
 Le bruit lié à l’utilisation des explosifs ; 
 Le bruit des installations de chantier ; 
 Le bruit lié au trafic induit sur le réseau routier aux alentours de la zone de travaux (poids lourds pour le transport de 

matériaux et véhicules légers pour le déplacement des hommes intervenant sur le chantier). 

Les travaux seront organisés en ateliers mobiles qui généreront des nuisances sonores spécifiques de courte durée. Ces 
nuisances seront donc différentes en fonction de la position du chantier et de la nature des travaux. 

Des phases de chantier plus bruyantes… 

Les phases les plus bruyantes sont : 
 Les travaux préparatoires (décapage, déboisement des espaces inclus dans les emprises…) ; 
 Les travaux de terrassement (c’est-à-dire la période de réalisation des déblais, des remblais…) ; 
 Les manœuvres des trains (réception, formation, départ) à partir des bases travaux ; 
 Les travaux de mise en place des équipements ferroviaires, effectués à l’avancement à partir d’un train circulant sur 

des rails provisoires, puis définitifs. 

Les bruits du chantier seront prépondérants durant les phases de dégagement des emprises et de travaux de génie civil. Les 
bruits seront liés aux engins et différents matériels utilisés. 

Le bruit des engins 

Durant la phase de dégagement des emprises, les engins bruyants seront : les engins de démolition (pelles hydrauliques, scies 
à bitume, brise roche, brise béton, marteaux piqueurs), les motocompresseurs et groupes électrogènes, les engins de 
déboisement et matériels divers (tronçonneuse notamment). 

Pendant les terrassements, le bruit sera lié : aux engins de terrassement (camions benne, pelles hydrauliques, compacteurs…) 
et aux avertisseurs sonores de ces engins (qui se déclenchent quand le véhicule fait marche arrière), aux brise roche et aux 
foreuses, ainsi qu’à l’utilisation d’explosifs le cas échéant (voir paragraphe suivant). 
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La mise en place des ouvrages d’art (ponts, viaducs…) nécessitera également l’utilisation de matériel bruyant : engins de 
levage, groupes électrogènes, moto compresseurs… 

Par ailleurs, le déchargement d’éléments préfabriqués pourra être source de nuisances sonores. 

Des études approfondies des bruits de chantier ont été menées. Le tableau ci-après présente les résultats de mesures 
sonométriques effectuées sur des chantiers similaires. Ces valeurs sont données en dB(A), c’est-à-dire l’unité de pression 
acoustique adaptée à la sensibilité de l’oreille humaine. 

 

 

Figure 208 : Grue mobile (Source : SNCF RÉSEAU) 

Tableau 39: Niveau de bruit des engins de chantier en fonction des opérations et de la distance à l’engin 

Interdistance entre 
l’émetteur et le récepteur 

50 m 100 m 200 m 

Circulation d’engins 66 dB(A) 61 dB(A) 52 dB(A) 

Terrassement (chargement) - 78 dB(A) 75 dB(A) 

Terrassement (déchargement) 61 dB(A) 52 dB(A) 48 dB(A) 

 
Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Les installations de chantier (centrales à béton…) seront aussi à l’origine de bruits liés : aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, aux groupes électrogènes et motocompresseurs et aux ateliers d’entretien (essai de moteurs, 
matériel de réparation). 

Toutes les installations faisant partie de la nomenclature des ICPE feront l’objet de demandes d’autorisation d’exploiter 
particulières auprès des services de l’État. 

Les effets acoustiques sont localisés autour des installations de chantier principales. 

Ils interviennent au fur et à mesure de l’avancement du chantier. 

L’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les ICPE fixe les dispositions relatives 
aux émissions sonores à respecter (émergences à ne pas dépasser). 

Des nuisances en général de courte durée 
Compte tenu de l’organisation particulière du chantier (décrite en préambule), l’exposition des riverains au bruit des ateliers 
mobiles sera en règle générale de courte durée. 

Les zones sensibles au bruit sont celles présentant : 
 Des établissements de santé ou des maisons de repos à moins de 200 m des ateliers ; 
 Des habitations ou des établissements d’enseignement à moins de 150 m ; 
 Des élevages sensibles au bruit à moins de 50 m. 

Concernant le projet GPSO 
Les habitants des hameaux et zones d’urbanisation plus denses situés au plus proche du chantier seront exposés au bruit. 

Les zones plus particulièrement sensibles sont les suivantes : 

 En bordure de la voie ferrée entre Bordeaux et Saint- Médard-d’Eyrans : l’ensemble du secteur compte des zones 
d’habitat individuel et collectif denses au sein desquelles : 

La Maison d’Accueil Spécialisée le JUNCA sur la commune de Villenave-d’Ornon accueillant des adultes et jeunes 
handicapés, à environ 50 m à l’Est de la ligne ferroviaire existante, 

L’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes Le lac Calot sur la commune de Cadaujac, à 
environ 200 m à l’Est de la ligne existante, 

L’Institut Thérapeutique, Éducatif et Pédagogique Mille Fleurs situé sur la commune de Cadaujac au droit du château, 
à environ 50 m à l’Ouest de la ligne existante ; 

 À proximité des lignes nouvelles : aucun établissement scolaire, de soins ou de santé n’est situé à moins de 250 m de 
la zone des travaux ; 

 En bordure de la voie ferrée entre Saint-Jory et Toulouse : dans la traversée des agglomérations de Saint-Jory et de 
Fenouillet puis au niveau de la commune de Toulouse et de sa périphérie, ces secteurs accueillent par ailleurs des 
structures plus particulièrement sensibles : 

Collège en centre-ville de Saint-Jory, côté est de la voie ferrée, 
Ecole à Lespinasse, côté ouest du Canal latéral à la Garonne, à hauteur de la gare de triage de Saint-Jory, 
Eglise de Lalande à Toulouse, à proximité immédiate du point d’arrêt de Lalande-Eglise, 
Collège de Lalande au niveau du quartier la Vache de Toulouse, côté est de la voie ferrée, à hauteur du Marché 

d’intérêt national (marché gare), 
Maison de retraite au niveau du quartier la Salade de Toulouse, à l’ouest de la voie ferrée, à hauteur du point d’arrêt 

Route-de-Launaguet, 
Collège de Toulouse Lautrec au niveau du quartier la Salade de Toulouse, à l’ouest des voies ferrées et au nord de la 

gare de Raynal. 
 
Mesures de gestion du bruit de chantier, cf § 3.2.1.1.6 volume 5 étude d’impact :  

G_ACO_R2.1.b : Gestion du bruit de chantier 
E R C A / 
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3.2.5.3. Les vibrations 

Les sources potentielles de vibrations 
Dans le cadre d’un chantier, les vibrations sont générées par le passage répété des engins de terrassement et par l’utilisation 
d’explosifs, lors des passages en déblai ou en tunnel dans des massifs rocheux compacts. 

Des risques de conséquences potentielles pour les constructions 
En se propageant dans les sols, les ondes et vibrations sont susceptibles de causer des dommages sur les constructions 
environnantes, principalement sous la forme de déformations ou de ruptures des matériaux (ondulations, fissures, etc.). 

L’ampleur de ces effets irréversibles est fonction de la nature des matériaux, de la fréquence et de l’étendue de la propagation 
des vibrations. 

De la même façon, les vibrations peuvent causer des dommages aux vestiges archéologiques ou historiques présents à 
proximité des secteurs soumis aux vibrations. 

Conformément à la règlementation en vigueur, « les tirs de mines ne doivent pas être à l’origine de vibrations susceptibles 
d’engendrer dans les constructions avoisinantes des vitesses particulières pondérées supérieurs à 10 mm/s mesurées suivant 
les trois axes de la construction (…) On entend par construction avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers 
ou affectés à toute autre activité humaine et les monuments. (…) ». 

Concernant les projets du GPSO 
Lors des travaux, les principaux risques seront liés à l’utilisation des explosifs pour les passages en déblai dans des roches 
massives et la réalisation des tunnels. 

C’est notamment le cas dans les secteurs de grands déblais ci-après : 

Zones Commentaires 

Montgaillard (47) pour déblais > 20 m (faciès calcaires) 

Vianne (47) pour déblais > 10 m (faciès calcaires) 

Feugarolles (47) pour déblais > 8 m (faciès calcaires) 

Moirax (47) pour déblais > 8 m 

Dunes / Donzac (82) 

Saint-Loup / Saint-Cirice (82) 
pour déblais > 10 – 12 m 

Auvillar / Saint-Loup pour déblais > 8 – 10 m 

Castelmayran / Castelferrus / Garganvillar (82) pour déblais > 12 m 

Dans ces secteurs, les tirs de mines pour le dégagement des déblais génèreront des vibrations ponctuelles, à raison de 
quelques tirs par jour. 

Le creusement des ouvrages souterrains pourra être réalisé soit à l’explosif, soit au tunnelier. 

 

Figure 209 : Creusement de tunnel à l’explosif (Source SNCF RÉSEAU) 

Selon la méthode retenue, les types de vibrations générées sont différents : 
 L’usage d’explosif se traduira par des tirs de mine qui génèreront des vibrations ponctuelles, à raison de quelques tirs 

par jour ; 
 L’usage de tunnelier se traduira par des vibrations moins intenses, mais générées en continu, y compris parfois durant 

la nuit (travail en poste). 

Dans tous les cas, la transmission des vibrations dépend fortement de la nature des sols traversés. De même, la sensibilité des 
bâtis à ces vibrations dépend de la nature des terrains de fondation du bâti en question. Enfin, la perception de ces vibrations 
par les riverains est variable selon les individus (voir Chapitre 5 du présent volume, relatif aux effets du projet sur la santé 
publique). 

Mesures spécifiques à l’usage des explosifs, cf § 3.2.1.1.7 volume 5 étude d’impact :  

G_VIB_R2.1.a  : Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
E R C A / 

3.2.5.4. La qualité de l’air 

Les sources potentielles de pollution de l’air et les risques associés  
Les émissions de poussières 

Les effets temporaires sur la qualité de l’air consistent notamment en l’émission de poussières et de particules de taille 
variable : 

 Lors des terrassements (émissions dues aux mouvements de terre, à l’épandage de liant hydraulique, chaux par 
exemple); 

 Au droit des pistes (déplacement des engins). 

Les installations de chantier peuvent elles aussi être une source de pollution non négligeable par envoi de poussière, 
provenant des stocks de matériaux, ou en provenance des installations classées (stations de concassage, carrières…). 

En raison des risques d’émanation de fumées toxiques, le brûlage de déchets sur le chantier est interdit par la réglementation. 
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L’envol de poussière ou de fines particules en suspension dans l’air peut : 

 Occasionner des dommages aux bâtiments ; 
 Provoquer une gêne pour les usagers d’éventuelles infrastructures riveraines ; 
 Avoir un effet sur les végétaux et les animaux (voir aussi les paragraphes traitant des effets du chantier sur 

l’environnement naturel et l’agriculture) se trouvant aux abords du chantier, ainsi que sur les sols dans le cas par 
exemple d’épandage de chaux ; 

 Dans des cas plus graves, être à l’origine d’une intoxication humaine par inhalation (liants hydrauliques). 

Concernant les projets du GPSO 
Les installations de chantier, les travaux de terrassement, les circulations de véhicules et les traitements à la chaux sont 
susceptibles de générer des poussières, notamment lorsque les vents sont supérieurs à 40 km/h. 

Les populations potentiellement exposées aux risques de pollution atmosphérique sont les personnes vivant dans une bande 
d’environ 50 m de part et d’autre des emprises des travaux. 

Au total environ 1 900 bâtis d’habitation (tous types confondus : collectif ou individuel) se trouvent dans une bande de 50 m 
de part et d’autre des emprises techniques, majoritairement au droit des lignes existantes. 

Les communes présentant un plus grand nombre de bâtis à proximité des zones de travaux sont les suivantes : Bègles, 
Cadaujac, Saint-Médard d’Eyrans, Villenave-d’Ornon, Brax, Estillac, Le Passage, Roquefort, Sainte-Colombe-en-Bruilhois, et 
Bressols. 

Mesures de préservation de la qualité de l’air, cf § 3.2.1.1.8 volume 5 étude d’impact :  

G_AIR_R2.1.a : Mesures de préservation de la qualité de l’air 
E R C A / 

3.2.5.5. Les émissions lumineuses 
Les travaux peuvent engendrer des désagréments dus aux émissions lumineuses nécessaires notamment lors des travaux de 
nuit et au niveau des bases travaux (voir paragraphe spécifique). 

Gestion des éclairages, cf § 3.2.1.1.9 volume 5 étude d’impact :  

G_LUM_R2.1.a : Gestion des éclairages 
E R C A / 

3.2.6. La gestion des déchets de chantier et la salubrité publique 

Les déchets produits par un chantier de construction d’une ligne ferroviaire nouvelle sont de trois types : 

 Déchets inertes : les déchets inertes sont des déchets minéraux non pollués. Ils ne se décomposent pas, ne brûlent 
pas et ne produisent aucune réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne se détériorent pas 
au contact d’autres matières d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à 
la santé humaine. Il s’agit principalement de cailloux, de terres et de déblais, ainsi que de déchets minéraux de 
démolition d’ouvrages d’art et de génie civil (béton…) ; les déchets inertes représentent plus de 90 % des déchets 
produits par les activités de construction d’infrastructures de transport ; 

 Déchets non dangereux: les déchets non dangereux sont les déchets qui ne présentent aucune des caractéristiques 
relatives à la « dangerosité » mentionnées dans l’annexe I de l’article R 541-8 du Code de l’environnement (toxique, 
explosif, corrosif, etc.); ce sont les déchets « banals », souvent assimilés aux ordures ménagères car ils présentent les 
mêmes composants et ont des modes de traitement ou des conditions d’élimination similaires (matières plastiques ( 
PVC, PE, polystyrène...], bois non traités, métaux, films plastiques, palettes, cartons, emballages non souillés, ... ); 

 Déchets dangereux : les déchets dangereux contiennent, en quantité variable, des éléments toxiques ou dangereux 
de nature organique (hydrocarbures) ou minérale ; ils sont explosifs, facilement inflammable, irritant… 

Les départements sont généralement couverts par un plan de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du BTP 
(article L. 541-14-1 du code de l’environnement), relevant maintenant d’une approbation par délibération du Conseil 
départemental. 

Tableau 40: Plans Départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP 

Département Date d‘approbation des plans départementaux 

Gironde (33) Juin 2004 

Lot-et-Garonne (47) Janvier 2007 

Tarn-et-Garonne (82) Juin 2004 

Haute-Garonne (31) - 

Landes (40) Mai 2005 

Les plans départementaux de gestion des déchets prévoient notamment l’organisation de la gestion des déchets du BTP et les 
sites potentiels de stockage. 

La majorité des déchets issus du chantier proviendront des phases ou activités suivantes : 
 Engagement des emprises : 

Déchets de démolition (gravats, ferrailles…), 
Déchets verts ; 

 Terrassements, ouvrages d’art, installations de chantier : 

Déchets inertes, 
Déchets industriels banals, 
Déchets industriels spéciaux. 

Maintien de la propreté sur le chantier, cf § 3.2.1.1.10 volume 5 étude d’impact :  

G_SEQ_R2.1.a : Maintien de la propreté sur le chantier 
E R C A / 

 



 

Chapitre 3 : Les effets positifs et négatifs liés à la phase travaux 

  265 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

3.3. Les ac$vités agricoles et sylvicoles : effets provisoires, 

spécifiques à la phase travaux  

3.3.1. La consommation temporaire d’espaces 
Les emprises de la phase travaux seront plus importantes que les emprises définitives. Les parcelles qui seront concernées par 
des occupations temporaires seront définies ultérieurement (en fonction de la mise au point définitive du projet). 

Cette occupation temporaire prive le propriétaire ou l’exploitant de la jouissance de ce terrain et la circulation des engins en 
modifie l’état. 

Mesure de réduction des effets des travaux sur les activités agricoles - cf §3.2.2.1 volume 5 

G_AGRI_R2.1.c: Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles agricoles 

E R C A / 

 

Mesure de réduction des effets des travaux sur les activités agricoles - cf §3.2.2.2 volume 5 

G_SYLV_R2.1.a: Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles sylvicoles 

E R C A / 

 

Mesure d’indemnisation des exploitants agricoles impactés pendant les travaux - cf §6.1.2.2 volume 5 

G_AGRI_C4.1.a: Indemnisations des exploitants agricoles impactés par le projet 

E R C A / 

Mesure d’indemnisation des exploitants sylvicoles impactés pendant les travaux - cf §6.1.2.2 volume 5 

G_SYLV_C4.1.b : Indemnisation financière des exploitants concernés par l'occupation 
temporaire de leurs parcelles et/ou par la dégradation accidentelle de ces dernières 

E R C A / 

 

3.3.2. Les effets sur les activités agricoles 
Des activités plus sensibles 
Les activités agricoles particulièrement sensibles au moment des travaux sont les cultures de type viticulture, arboriculture, 
maraîchage ainsi que les zones de pâturages. 

Figure 210: Vignes au Sud de Bordeaux (Source : Egis, 2012) 

 

 
Les contraintes environnementales liées à la proximité ou la traversée de surfaces cultivées ou pâturées sont liées à la gestion 
des emprises, à la nécessité de maintenir les activités existantes et aux émissions de poussières. 

Les principaux effets des activités de chantier sur l’agriculture 
L’ensemble des terrains agricoles concernés par les travaux sera exposé, durant les phases de dégagement des emprises et 
durant les phases de génie civil, aux risques d’effets directs et temporaires suivants : 

 Risque de déboisement hors périmètre lors du dégagement des emprises ; 
 Sorties possibles des emprises sur des terres agricoles, par les engins de chantier ; 
 Divagation du bétail à la suite de la destruction de clôtures pour les besoins du chantier ; 
 Interruption d’accès aux parcelles agricoles et interruptions provisoires des cheminements agricoles ; 
 Atteinte aux réseaux d’irrigation ou de drainage ; 
 Sujétions liées aux dépôts provisoires (mise en place de dépôts sur des terres exploitées) ; 
 Effets en matière d’assainissement (inondation, érosion de terres agricoles…) ; 
 Risques de pollution des eaux souterraines ou superficielles exploitées pour l’irrigation ou l’abreuvage du bétail ; 
 Risques de pollution de l’air (émissions de poussières pouvant avoir une incidence sur les cultures et leur rendement) 

; 
 Risque de dérangement des animaux du fait du bruit ou des émissions lumineuses en cas de travaux de nuit. 

Les rendements agricoles peuvent être diminués, particulièrement pendant la phase de travaux. Les dépôts de poussière 
engendrés par les terrassements peuvent altérer l’activité photosynthétique d’une plante ou pénétrer dans les tissus du 
végétal, causant une dérégulation de l’activité métabolique du végétal. Ces dégâts concernent les parcelles à proximité 
immédiate des zones de travaux. 

L’utilisation d’explosifs pendant la phase de terrassement peut également perturber les élevages. 

Mesure de réduction des effets des travaux sur les activités agricoles - cf §3.2.2.1 volume 5  

G_AGRI_R2.1.a : Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux 

E R C A / 
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G_AGRI_R 2.1.b: Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux  

E R C A / 

 

G_AGRI_R2.1.c: Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles agricoles 

E R C A / 

 

G_AGRI_R2.1.d: Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

E R C A / 

 

G_AGRI_R2.1.e: Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations agricoles 
 

E R C A / 

 
Mesures de préservation de la qualité de l’air - cf § 3.2.1.1.8 volume 5  

G_AIR_R2.1.a : Mesures de préservation de la qualité de l’air 
E R C A / 

Mesure d’indemnisation des exploitants agricoles impacté pendant phase travaux - cf §6.1.2.2.1 volume 5  

G_AGRI_C4.1.a: Indemnisations des exploitants agricoles impactés par le projet 

E R C A / 

 

Figure 211: Aux abords d’un chantier (Source : SNCF Réseau° 

 

 

3.3.3. Les effets sur les activités sylvicoles 
Outre les effets communs aux activités agricoles et sylvicoles (sorties d’emprises, modification des circulations, production de 
poussière pouvant avoir un effet sur la végétation…), les travaux peuvent causer des dommages accidentels sur les arbres 
situés en limite des emprises, pouvant conduire à une baisse de leur valeur au moment de leur vente, voire à un 
dépérissement. Les arbres situés à proximité immédiate du chantier sont exposés à des risques d’incendie accrus du fait de 
l’activité humaine. De plus, les risques de chablis seront plus forts suite aux déboisements des emprises. 

Mesures de préservation des accès aux équipements de lutte contre le risque incendie - cf § 4.2.2.2 volume 5 

G_SYLV_R1.1.a: Mise en place de dispositifs de protection des parcelles sylvicoles 
durant les travaux 

E R C A / 

 

La phase travaux peut également compromettre la bonne gestion du risque incendie, soit par les activités qu’elle génère 
(circulation des engins, vie sur chantier, etc…), soit en perturbant les accès aux équipement DFCI. 

Mesures de préservation des accès aux équipements de lutte contre le risque incendie - cf § 3.2.2.2 volume 5 

G_SYLV_R2.1.c: Garantir l’accès aux équipements de lutte contre le risque incendie 
E R C A / 

 

Mesures de sensibilisation aux pratiques de prévention du risque incendie - cf § 3.2.2.2 volume 5 

G_SYLV_R2.2.e : Sensibilisation des intervenants du chantier aux pratiques au risque 
incendie  

E R C A / 
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3.4. L’environnement physique : effets provisoires, 

spécifiques à la phase travaux 

3.4.1. Effets concernant le sol et le sous-sol 

3.4.1.1. Mouvements des terres 

La réalisation d’une infrastructure linéaire de transport nécessite d’importants travaux de terrassements. 

De façon à minimiser les mouvements de matériaux et les circulations des engins transportant ces matériaux, le maître 
d’ouvrage recherche autant que possible l’équilibre des matériaux entre les volumes de terrains déblayés et ceux remblayés. 

Stratégie de maitrise des matériaux - évitement cf. volume 5 § 3.1.1.3  

G_SOL_E1.1.a : Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux avec 
le respect de l’environnement 

E R C A / 

 
Ainsi, dès que les matériaux possèdent de bonnes qualités mécaniques, leur réutilisation est prévue le plus possible dans les 
terrassements. 

Cependant des contraintes topographiques ou géotechniques ne le permettent pas toujours : 

 Des apports de matériaux seront nécessaires : l’approvisionnement auprès de carrières existantes (pour une partie 
importante, au niveau régional, ainsi qu’avec des approvisionnements plus lointains) constitue la base de la stratégie 
des matériaux présenté dans le présent dossier. Pour autant, le recours à des sites d’emprunts pourra être envisagé 
dans le cadre des études ultérieures. Ces sites devront être à la fois proches du chantier et devront répondre aux 
exigences environnementales définies par les schémas départementaux des carrières (voir chapitre présentant les 
effets permanents et liés à la phase d’exploitation des lignes nouvelles) ; 

 Des matériaux extraits seront impropres à être réutilisés pour la réalisation de la ligne : dans ce cas, ils sont mis en 
dépôt soit provisoirement (voir ci-après), soit définitivement (voir chapitre présentant les effets permanents et liés à 
la phase d’exploitation des lignes nouvelles). 

Certains matériaux, en particulier ceux réutilisables en vue des plantations, sont mis en dépôt provisoire avant leur lieu de 
destination définitif. Il s’agit des terres végétales et des humus forestiers qui sont décapés sur une épaisseur de 10 à 20 cm et 
stockés provisoirement en andains de 2 m de hauteur à proximité des secteurs de plantations. Ils sont ensuite régalés sur les 
modelés paysagers, les merlons acoustiques ou les dépôts permanents, ou les emprises remises en état, afin de permettre 
des plantations. 

La situation de ces dépôts provisoires sera dans la mesure du possible établie selon des principes de sélection des secteurs 
sans enjeu patrimonial ou environnemental fort, ayant une forte trame végétale en place, sans vue plongeante directe, etc... 
Ils seront remis en état au fur et à mesure de l’avancement des travaux et aussi rapidement que possible, c’est-à-dire dès que 
leur usage ne sera plus nécessaire (avant la fin des travaux de génie civil pour la plupart des cas et notamment pour les dépôts 
provisoires d’excédents de matériaux). 

Comme indiqué plus haut, les phases de terrassement génèrent des circulations importantes d’engins : dans les emprises des 
travaux (sur des pistes dédiées) mais également sur les voiries locales en cas d’apports extérieurs (voir paragraphe « 
environnement humain »). 

 

3.4.1.2. Approvisionnement et transports 

Le besoin en fournitures extérieures étant significatif, les orientations d’approvisionnement et de distribution des matériaux 
définies au stade actuel des études concernent : 

 L’approvisionnement local : il a été privilégié dans un premier temps un approvisionnement à proximité de la trace 
du projet, issu des carrières locales et des sites de nouveaux emprunts. Ces matériaux seront soit distribués 
directement sur le chantier, soit stockés sur des aires secondaires de stockage ; 

 L’approvisionnement éloigné : l’approvisionnement local n’étant pas suffisant, des emprunts dans les carrières 
existantes au niveau régional seront nécessaires. Ces matériaux seront acheminés vers des aires de stockage 
principales ou secondaires avant d’être redistribués sur le chantier. 

En retenant un approvisionnement éloigné à hauteur de 17 millions de m3 sur une période de 2 ans, la surface globale des 
aires de stockage est estimée à environ 210 ha (avec 1 an de stock, 5 m de hauteur et une majoration de 25 %). 

Ces sites potentiels pour la création des aires de stockage principales sont en premier lieu les sites de bases travaux, prévues 
pour la construction et la pose des équipements ferroviaires. Leur mise en service sera anticipée avant les travaux de 
terrassement pour permettre le stockage des matériaux nobles, rocheux et pour les corps de remblais. 

Les matériaux stockés sur ces aires seront ensuite redistribués par camion sur le chantier de préférence par les pistes (le long 
de la trace), ou le réseau routier existant. 

Ces sites de 40 à 60 hectares, offrent l’avantage d’être à proximité des réseaux structurants de transport : 

 Bases travaux de Saint-Selve et d’Agen à proximité de l’A62 ; 
 Base travaux de Laluque embranchée fer avec la ligne existante Bordeaux Hendaye. 
 Une zone de stockage provisoire à définir entre Captieux et Dax. 

Pour une meilleure répartition des approvisionnements sur tout le chantier, des sites de stockage secondaires seront 
également nécessaires. 

En complément de ces bases principales de distribution, des sites de stockage provisoire secondaires devront être répartis le 
long du projet de lignes nouvelles. La localisation exacte de ces sites, qui dépend notamment de la stratégie et du planning 
précis de réalisation des travaux, ne peut pas être définie au stade actuel des études. 

Ces aires de stockage secondaires pourront être approvisionnées par des matériaux issus des carrières locales et/ou issus des 
carrières régionales plus éloignées. 

Des sites de stockage potentiels au plus proche des besoins du chantier pourront être envisagés sur les sections suivantes : 

 Entre le Sud de Bordeaux et le Sud Gironde : base maintenance d’Escaudes ; 
 Entre le Sud Gironde et Castelsarrasin : sites à proximité d’une ligne existante et/ou de voirie structurante ; 
 Entre Castelsarrasin et le Nord de Toulouse ; 
 Base maintenance de Montbartier ; 
 Sites à l’intérieur des emprises du projet de lignes nouvelles dans certains délaissés ; 
 Entre le Sud Gironde et Dax ; 
 Sites à proximité d’une ligne existante et/ou du réseau routier. 

Ces sites de stockage provisoire pourront nécessiter la réalisation d’une installation terminale embranchée fer. Après les 
travaux de terrassement des lignes nouvelles, les sites pourront être soit réaménagés pour des installations connexes au projet 
de lignes nouvelles, soit rétrocédés à des entreprises ou à des collectivités locales, soit remis en état. 

Les aires de stockage en dehors des emprises du projet de lignes nouvelles seront implantées dans des secteurs de moindres 
enjeux environnementaux et hydrauliques. Elles feront l’objet des procédures complémentaires requises. 
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Les matériaux stockés seront renouvelés périodiquement et des occupations temporaires seront définies pour la durée du 
chantier de terrassement (soit 1 an de préparation de l’emprise, 3 ans de travaux et 1 an de remise en état). La distribution 
sur le chantier sera réalisée par camions qui emprunteront les pistes de chantier ou les voiries structurantes existantes. 

Pour le tronçon Dax – Espagne, le nord du projet (partie landaise) génère un besoin important en matériaux de remblai. Les 
extractions permettant de couvrir ce besoin se trouvent pour tout ou partie en majorité dans la partie sud du projet (à partir 
de Lahonce). Le transport des matériaux du sud vers le nord du département constituera donc un enjeu majeur sur ce secteur. 
Un transport par le biais des voies ferroviaires existantes est envisageable, ceci impliquerait : 

 La création de zones de dépôts transitoires de matériaux à proximité des gares (temporaires ou non) ; 
 L’étude précise et l’anticipation de l’insertion de ce trafic de travaux dans le trafic existant sur la ligne Bayonne-Puyoo. 

Une alternative serait le transport par voie fluviale, le fleuve Adour étant navigable jusqu’à Pontonx-sur-l’Adour, avec des 
aménagements portuaires à créer. Cette alternative devra être étudiée du point de vue économique. 

Effets du trafic poids lourds 
Le trafic de poids lourds nécessaire aux approvisionnements du chantier génère des impacts temporaires pendant la durée 
des travaux. Les perturbations induites sont les suivantes : 

 Gêne à la circulation liée au passage d’engins, aux salissures et orniérages de la chaussée ; 
 Augmentation du volume de trafic circulant sur les axes de voirie locale pendant la construction des lignes ; 
 Sécurité dans la traversée de certains points singuliers sur les itinéraires de transport. 

L’analyse menée ci-dessous pour estimer le trafic poids lourds envisagé sur le réseau public considère un volume moyen d’un 
camion de 10,4 m3, et un nombre moyen de jours ouvrés de 250, sur une durée globale du chantier (travaux préparatoires et 
de génie civil) estimée à 5 ans. 

Ce trafic porte sur les apports extérieurs (les déblais donnant lieu à réemploi ou mise en dépôts, avec transfert le long de la 
trace). Sur les 30 millions de m3 d’apports en matériaux extérieurs, et selon les hypothèses prises au stade actuel des études :  

 Une partie pourra être acheminée par fer à la base travaux de Laluque puis approvisionnée via la trace aux différents 
points du chantier ; 

 Une partie sera issue des carrières locales situées à quelques kilomètres de la trace, ou d’emprunts nouveaux 
positionnés à proximité. 

On peut donc estimer qu’un peu plus de la moitié de ce volume de 30 millions de m3 est susceptible d’emprunter le réseau 
structurant, ce qui correspond à environ 1 250 poids lourds par jour et par sens sur la durée du chantier, soit environ 600 000 
mouvements par an. 

En considérant une dizaine d’axes structurants répartis sur l’ensemble du projet de lignes nouvelles supportant un trafic 
moyen de 800 PL/j et par sens (autoroutes A62, A20, A65, RD932, RD947, RD928, RD1113, RD810, RN21, RN113, RN524 
notamment), 

L’apport de poids lourds liés aux apports de matériaux pour les lignes nouvelles correspondrait à une augmentation de l’ordre 
de 15 % du trafic sur ces axes, augmentation qui n’est pas de nature à remettre en question la capacité des infrastructures 
empruntées. Ce chiffre représente moins de 1.5 % du trafic annuel de poids lourds en Nouvelle Aquitaine et Occitanie. 

Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement pour éviter du trafic poids Lourd – cf. volume 5 § 3.2.1.3 

G_SOL_E1.1.b : Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement   
E R C A / 

 

 

Mesures permettant de réduire l’effet du trafic poids lourd engendré par le mouvement des matériaux, – cf. volume 5  
§ 3.2.1.3 

G_SOL_R2.1.a : Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le mouvement 
des matériaux 

E R C A / 

 

Effets des dépôts de matériaux 
Lorsque dans certains secteurs le projet est excédentaire en matériaux, il importe de trouver des sites de dépôts de ces 
matériaux dans des secteurs très proches du projet. L’objectif est de limiter les nuisances liées à l’évacuation des matériaux 
et de maîtriser le coût. 

Ces dépôts de matériaux peuvent présenter des risques ou avoir des effets négatifs, notamment : 

 L’obstruction à l’écoulement des eaux en cas de crue, s’ils sont réalisés dans la zone inondable d’un cours d’eau, avec 
des risques d’exhaussement des eaux en amont ; 

 Pour les milieux naturels : risque d’emprise sur des stations botaniques ou des espaces d’intérêt ; 
 En terme de paysage, si ces dépôts sont trop volumineux ou localisés dans des secteurs d’intérêt paysager ; 
 Pour l’agriculture ; baisse de la qualité agronomique des sols, du fait des remaniements des terrains. 

Dans tous les cas, ces travaux de terrassement génèrent des particules fines pouvant se retrouver sous forme de poussières 
dans l’air ou de matières en suspension (MES) dans les eaux. 

Concernant le projet GPSO : 
La réalisation du projet entraînera un volume de matériaux excédentaires d’environ 15 millions de m3. 

Ce volume excédentaire correspond aux matériaux extraits ne présentant pas une qualité suffisante pour être utilisés lors de 
la réalisation des remblais (déblais et purges). On parle de « matériaux non réutilisables en remblais courants ». 

Une partie du volume excédentaire, sera affectée à la réalisation des merlons paysagers ainsi qu’à la réalisation des dispositifs 
de séparation entre les lignes nouvelles et les routes jumelées aux lignes (dispositifs « GEFRA »). Le reste du volume 
excédentaire sera mis en dépôt. 

La mise en dépôt de près de 16 millions de m3 de matériaux non réutilisables, nécessite une emprise totale estimée à 500 
hectares. 

Des sites potentiels de dépôts ont été identifié, en dehors des sites sensibles généralement localisés au niveau des 
rétablissements routiers. Ils figurent sur les planches au 1/10 0000ème présentées dans le cadre des cahiers géographiques. 

Mesures permettant de réduire l’effet de la mise en œuvre de dépôts de matériaux – cf. volume 5 § 3.2.1.3 : 

G_SOL_R2.2.a : Réduction en cas de dépôt de matériaux   
E R C A / 
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Effets liés aux besoins en matériaux extérieurs 

Concernant le projet GPSO : 

L’optimisation de l’équilibre des terrassements n’a pas permis d’assurer que les déblais réutilisables seront en quantité 
suffisante pour pouvoir réaliser l’ensemble des remblais courants du projet. La stratégie de mouvement des terres définie 
dans le cadre de la présente étude d’impact prévoit le recours à des carrières existantes (locales ou éloignées) pour 
l’approvisionnement en matériaux courants, ainsi qu’à des emprunts éventuels. 

Les mesures permettant de réduire les effets liés aux besoins en matériaux extérieurs – cf. volume 5 § 3.2.1.3 : 

G_SOL_E1.1.c : Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    
E R C A / 

 

3.4.2. Effets sur la qualité des eaux superficielles et souterraines 

3.4.2.1. Sources potentielles de dégradation de la qualité des eaux 

En phase travaux, les risques vis-à-vis de la ressource en eau sont essentiellement liés : 

 Aux installations de chantier : risque de pollution par rejets directs d’eaux de lavage, d’eaux usées…, risque de 
pollution par une mauvaise gestion des déchets ; 

 Aux produits polluants susceptibles d’être manipulés ou stockés (produits décoffrant, hydrocarbures, peintures, 
explosifs…) sur des aires annexes ou sur les zones d’implantation des installations classées ; 

 Aux incidents de chantier (lors de l’approvisionnement en hydrocarbures, en cas de fuites d’engins…) ; 
 Aux fines (matières en suspension) rejetées dans les milieux récepteurs avec les eaux ayant ruisselé sur le chantier, 

en lien avec les travaux préparatoires et les terrassements. 

La phase travaux peut constituer un facteur d’impact parfois plus important que l’aménagement lui-même pour la qualité des 
eaux et le milieu aquatique. 

Trois périodes de la vie du chantier sont plus particulièrement sensibles : 

 Les travaux préparatoires de déboisement des emprises (risques pour les eaux souterraines et superficielles) ; 
 Les travaux de terrassements (déblais ou remblais), phase également particulièrement risquée pour les eaux 

souterraines et superficielles ; 
 La construction des ouvrages de franchissement des cours d’eau et la réalisation des aménagements en rivière 

(risques pour les eaux superficielles et le milieu aquatique). 

Concernant le projet GPSO 

L’ensemble des cours d’eau qui seront franchis présente globalement une bonne qualité, avec un objectif d’atteinte du bon 
état des eaux en 2027, selon le SDAGE Adour - Garonne. Les eaux superficielles sont ponctuellement exploitées pour 
l’alimentation en eau potable et plus régulièrement exploitées dans le cadre des activités agricoles. 

Concernant les eaux souterraines, l’analyse de l’état initial a permis de définir en fonction des caractéristiques des terrains de 
recouvrement, du type d’aquifère ou des usages des eau, des zones plus ou moins sensibles aux risques de pollution. 

Les secteurs les plus sensibles sont : 

 Les abords de l’ensemble des cours d’eau franchis par les projets ferroviaires (lit mineur, berges et zone humide 
associée le cas échéant) et les abords des plans d’eau  
On notera que les effets sur la qualité des eaux se répercutent sur les milieux aquatiques (voir paragraphe « 
l’environnement naturel et biologique : effets provisoires, spécifiques à la phase travaux et mesures proposées ») ; 

 La traversée de secteurs présentant des formations karstiques 
Les dispositions constructives seront arrêtées en phase d’études détaillées en fonction des résultats des 
reconnaissances géotechniques (voir chapitre relatif aux effets sur le sol et sous-sol) ; 

 La traversée de périmètres de protection de captages publics exploités pour l’AEP, ou le passage en amont 
hydraulique de tels ouvrages 
Les ouvrages exploitant des eaux superficielles ou souterraines pour l’alimentation en eau potable publique sont 
indiqués dans le tableau ci-après. 

Les traversées de périmètres de protection de captages publics exploités pour l’AEP sont présentées dans le tableau suivant. 

PK 
Nom Captage (ressource 

exploitée) 

Distance du point de 
captage à la zone de 

travaux (m) 

Périmètre de protection (PP) 
intercepté par la zone de travaux 

17,8 
Bellefond 2 Forages (eaux 

souterraines) 
589 PP éloignée PK 17 à 21 

17,9 Bellefond source (eaux souterraines) 525 PP éloignée PK 17 à 21 

18,1 
Captages Ht1 / Ht2 / Ht3 et Rocher 3 

(eaux souterraines) 
450 

PP rapprochée PK 17,5 à 19,3 

PP éloignée PK 17 à 21 

69 
Captage de Beaulac (eaux 

souterraines) 
1 464 

PP éloignée PK 67,5 à 70,2 et 72,6 à 
73,2 

96,5 
Source de clarens (eaux 

souterraines) 
5 514 

PP éloignée PK 89 à 109,9 

PP rapprochée 1 320 (PK98) 

98 
Puits de Lagagnan (eaux 

souterraines) 
4 290 PP éloignée PK 98,3 à 109,9 

116,6 
Source de Baillard (eaux 

souterraines) 
3 115 PP éloignée PK 116,1 à 117,2 

190,1 
Prise d’eau en Garonne à 

Castelferrus (eaux superficielles) 
1 828 PP rapprochée (145 m) 

190,2 
Prise d’eau en Gimone à Castelferrus 

(eaux superficielles) 
1 732 PP rapprochée (145 m) 

190,8 
Prise d’eau en Garonne à Pouzargues 

(eaux superficielles ; prélèvement 
pour réinjection dans la nappe) 

1 742 PP rapprochée PK 190,8 à 191,4 

207 
SE. Montbeton canal de Montech 
(Verlhaguet) (eaux superficielles) 

1 101 PP rapprochée (20 m) 

228 
Puits de réalimentation 1, 2 et 3 de 

Grisolles (eaux souterraines) 
4 380 PP éloignée (230 m) 

233,3 
Prise d’eau en Gravière et sur la 

retenue de capy (eaux superficielles) 
768 PP rapprochée (1 190 m) 

233,5 
Syndicat prise canal (eaux 

superficielles) * 
10 PP rapprochée 

108,5 
Forage F1 et F2 de la Crouze (eaux 

souterraines) 
1 443 PP éloignée PK 107 à 111,7 

116 
Forage F2 de Gaillères (eaux 

souterraines) 
5 783 

PP éloignée PK 111,7 à 120,3 et 
raccord 

*au-delà du franchissement du canal au niveau de la prise d’eau, le Canal latéral à la Garonne longe la voie ferrée Toulouse / Paris sur un 
linéaire de plus de 13 kilomètres entre Castelnau d’Estrétefonds et le pont-route de l’A62 au nord de Toulouse. 
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3.4.2.2. La traversée de secteurs où les nappes affleurantes sont exploitées par des 
ouvrages privés et/ou génèrent la présence de zones humides  

Les dispositions en phase chantier seront arrêtées dans le cadre des études détaillées en fonction des résultats des études 
hydrogéologiques, en lien avec la mise au point finale du projet technique et des reconnaissances géotechniques (voir chapitre 
sur les effets permanents ; pour des effets temporaires, des solutions de substitution, de rétablissement d’alimentation, voire 
d’indemnisation seront à étudier). 

Comme indiqué ci-avant, les phases du chantier durant lesquelles la vigilance doit être accrue vis-à-vis des risques d’atteinte 
à la qualité des eaux souterraines sont : 

 La phase de dégagement des emprises ; 
 La phase de terrassement. 

En effet, durant ces périodes, les terrains sont mis à nu et une éventuelle pollution accidentelle atteint plus rapidement les 
nappes souterraines (diminution de la protection des nappes du fait du décapage des terrains superficiels). 

Concernant les points de prélèvement d’eau superficielle, la phase de génie civil (construction des ouvrages d’art) est 
également très sensible. 

Mesures génériques de réduction des transferts de pollution vers les eaux cf volume 5 § 3.2.1.3  

G_ESUP/ESOU_R2.1.a : Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
E R C A  

 

3.4.3. Les effets sur l’écoulement des eaux superficielles et 
souterraines 

3.4.3.1. Effets sur l’écoulement des eaux souterraines 

Le passage de l’infrastructure en déblai dans des aquifères peut entraîner un rabattement de nappe et, de fait, une diminution 
des débits d’exploitation des captages (voir chapitre « Les apports positifs et les effets négatifs permanents »). 

Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux souterraines, cf volume 5 § 3.2.1.3 : 

G_ESUP/ESOU_R2.1.b : Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 
E R C A  

Par ailleurs, pour les besoins du chantier, des prélèvements en eau pourront s’avérer nécessaires dans les nappes d’eaux 
souterraines. 

Mesures de réduction des effets sur la ressource en eau, cf volume 5 § 3.2.1.3 : 

G_ESUP/ESOU_R2.1.c : Mesures de réduction des effets sur la ressource en eau 
(prélèvements) 
E R C A  

 

3.4.3.2. Effets sur l’écoulement des eaux superficielles 

Durant les travaux, les risques vis-à-vis des écoulements seront cantonnés aux périodes de terrassement et de mise en place 
des ouvrages hydrauliques. 

En cas d’événements pluvieux importants, en l’absence de fossés permettant de drainer les eaux de ruissellement vers un 
nouvel exutoire, les effets seront de deux types : 

 La création de zones de stagnation d’eau ; 
 L’érosion des talus en cours de création (si événement pluvieux durant les phases opérationnelles) ou déjà mis en 

place. 

Dans les zones inondables, ces risques seront accrus puisque les remblais peuvent constituer des obstacles à l’écoulement des 
crues et être à l’origine de dommages importants. 

Par ailleurs, pour les besoins du chantier, des prélèvements en eau pourront s’avérer nécessaires dans les cours d’eau. 

Mesures de réduction des effets sur la ressource en eau, cf volume 5 § 3.2.1.3 : 

G_ESUP/ESOU_R2.1.c : Mesures de réduction des effets sur la ressource en eau 
(prélèvements) 
E R C A  

Concernant les projets du GPSO 

Les cours d’eau présentant des zones inondables, et à proximité desquels les risques en phase chantier sont les plus importants 
sont : 

 Pour le tronçon Bordeaux / Sud Gironde : le ruisseau d’Ars et l’Estey Sainte-Croix, l’Estey de franc, l’Estey de 
Tartifume et l’Estey de Lugan, le ruisseau de l’Eau Blanche, les ruisseaux de la Peguillère, le Cordon d’Or, le Milan, le 
Saucats, l’Estey d’Eyrans et le Gât-Mort ; 

 Pour le tronçon Sud – Gironde / Toulouse : la Baïse, la Garonne et ses affluents rive droite, le ruisseau du Rieu mort, 
les ruisseaux de Gudech, l’Estressol, le Brescou, le Gers, la rivière de l’Auroué et le ruisseau de Sempesserre, le 
ruisseau du Rat, les ruisseaux de Stéroux, la Caille et Boyer, la rivière de l’Arrats et ses affluents, le ruisseau le Profond, 
les ruisseaux de l’Ayroux, Cameson et la Sardine, le ruisseau l’Ayroux, le ruisseau le Bourdon, la rivière la Sère, le 
ruisseau du Gât, le ruisseau de Saint-Michel, la rivière Gimone, le ruisseau de Sanguinenc, le ruisseau de Brouzidou, 
le ruisseau de Larone, le ruisseau de la Garenne, les ruisseaux de la Loube et du Miroutet, le ruisseau du Vergnet, le 
ruisseau le Rieu tort et la rivière l’Hers ; 

 Pour le tronçon Sud-Gironde / Dax : le Ciron, le Barthos, Le Gouaneye, le Retjons, l’Estampon, le Ribassouy et la 
Douze ; 

 Pour le tronçon Sud-Gironde / Espagne : l’Adour, la Nive et la Nivelle et la Bidassoa. 

Mesures vis-à-vis des écoulements superficiels, cf volume 5 - § 3.2.1.3 : 

G_ESUP_R2.1.a : Maintien de la transparence hydraulique 
E R C A  

À ce stade des études, parmi les cours d’eau présentant une sensibilité particulière (cours d’eau à enjeux majeurs), au niveau 
desquels des ponts provisoires seront néanmoins mis en place, on peut citer principalement : 

 Le Retjons (Natura 2000) ; 
 Le Ribarrouy (Natura 2000) ; 
 La Douze (Natura 2000) ; 



 

Chapitre 3 : Les effets positifs et négatifs liés à la phase travaux 

  271 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

 Le Corbleu (Natura 2000) ; 
 Le ruisseau des Neufs Fontaines (Natura 2000) ; 
 La Douze (Natura 2000) ; 
 L’Estrigon (Natura 2000) ; 
 Le Geloux (Natura 2000) ; 
 Le Bès (Natura 2000) ; 
 Le ruisseau le Retjons ; 
 Le ruisseau le Lézou ; 
 L’Avanceot ; 
 L’Avance (Natura 2000) ; 
 Le ruisseau de Peyrouzet ; 
 Le ruisseau de Saint-Martin ; 
 Le ruisseau de Brimont ; 
 Le ruisseau de Saint-Jory ; 
 Le ruisseau de la Caille ; 
 Le ruisseau le Profond ; 
 Le ruisseau du Camuson ; 
 Le ruisseau de la Sardine ; 
 La rivière de la Sère ; 
 Le ruisseau de Saint-Michel ; 
 La Garonne à Castelferrus / Cordes-Tolosannes. 

G_RSQN_R2.1.a : Mesure de non-aggravation du risque inondation 
E R C A 

 

3.5. L’environnement naturel et biologique: effets provisoires, 

spécifiques à la phase travaux 
La phase travaux marque l’arrivée du projet dans des milieux naturels ou semi-naturels. Les travaux de déboisement 
(débroussaillage, abattage et dessouchage), correspondant au dégagement des emprises, constituent la phase la plus critique 
vis-à-vis du milieu naturel, et de la faune associée. 

L’implantation des installations de chantier, de même que la réalisation des terrassements et des accès au chantier, peuvent 
également entraîner des atteintes aux biotopes et aux individus au sein des emprises du projet et affecter les écosystèmes 
proches. 

Les travaux induisent également des risques de pollutions sonores, lumineuses, atmosphériques ainsi que des risques 
d’incendie dommageables pour la faune et la flore. 

Le présent chapitre traite des effets temporaires de la phase travaux. Néanmoins, les travaux peuvent également générer des 
effets permanents et irrémédiables sur les milieux (ces derniers sont présentés au chapitre 5.2 – « Les apports positifs et les 
effets négatifs permanents et liés à la phase d’exploitation des lignes nouvelles, et les mesures proposées pour éviter, réduire, 
voire compenser les effets négatifs »): 

 Perturbation du fonctionnement écologique d’espaces naturels situés en marge de l’emprise nécessaire aux travaux: 
modification de l’alimentation hydraulique de zones humides, dégradation de la qualité des eaux de surface (effets 
temporaires ou permanents); 

 Emprise directe sur des espèces animales dont la dynamique de colonisation est très forte (certains amphibiens 
notamment). Ces espèces sont en effet susceptibles d’occuper des milieux fraîchement remaniés par les travaux 
(ornières, fossés temporaires…); elles risquent alors d’être impactées par les terrassements et la circulation des 
engins de chantier; 

 Emprise directe sur des écosystèmes ou des micro-milieux dans les espaces situés à la marge de l’emprise nécessaire 
aux travaux: modification locale des écoulements, assèchement de mares; 

 Fragmentation des habitats et donc rupture des continuités biologiques, notamment pour les mammifères (grande 
faune, carnivores, mammifères semi-aquatiques dont le Vison d’Europe et les musaraignes, chauves-souris), les 
amphibiens et certains insectes…, entraînant d’une part un cloisonnement et/ou une fragmentation des populations 
pouvant conduire à l’extinction locale de noyaux de populations (enjeu d’appauvrissement génétique…) et, d’autre 
part, une réduction ou un isolement des différents compartiments du domaine vital utilisés à différentes étapes du 
cycle biologique. 

3.5.1. La consommation temporaire d’espaces 
Afin de permettre notamment: 

 La circulation des engins le long des lignes en construction; 
 Le dépôt temporaire de matériaux (matériaux extraits lors des terrassements, ou nécessaires à la construction de la 

ligne…); 
 L’installation d’ateliers spécifiques, 
 Les emprises de la phase travaux seront plus importantes que les emprises définitives. 

Cette occupation temporaire est susceptible d’entraîner la destruction et/ou la dégradation d’habitats naturels (formations 
végétales), d’habitats d’espèces animales. Cet effet peut être considéré comme temporaire compte tenu des possibilités de 
réhabilitation écologique des milieux touchés. 

Les parcelles qui seront concernées par des occupations temporaires seront définies dans les phases ultérieures d’études. 
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Mesures vis-à-vis des parcelles qui auront été temporairement occupées durant le chantier Cf. Volume 5 §3.2.4.3 

G_NAT_R2.1r :  Remise en état du chantier  

E R C A /  

La réhabilitation d’un écosystème consiste « à lui permettre de retrouver ses fonctions essentielles en le situant sur une 
trajectoire naturelle favorable à l’un des états alternatifs stables ». 

La réhabilitation d’un écosystème consiste « à lui permettre de retrouver ses fonctions essentielles en le situant sur une 
trajectoire naturelle favorable à l’un des états alternatifs stables ». 

3.5.2. Le dérangement de la faune 
Le principal effet temporaire du chantier est le dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des travaux 
avec arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les plus sensibles: 

 Risque de pollutions phoniques et lumineuses entraînant un dérangement local de la faune. Le bruit perturbe quant 
à lui la reproduction des oiseaux (Paruk, 1990). Pour certaines espèces de chauves-souris lucifuges (Oreillards et 
Rhinolophes), l’éclairage des infrastructures (chantier nocturne) peut constituer des barrières physiques entraînant 
l’abandon d’axes de déplacement ou de terrains de chasse habituellement utilisés; 

 Risques liés à l’émission de poussières du fait de la circulation sur les pistes; 
 Risques d’incendie liés aux travaux, aux installations de chantier, au stockage de matériaux inflammables et à la 

présence de l’homme. 

Le management environnemental en phase travaux  
Le management environnemental en phase travaux consiste en: 

 La sensibilisation et information des responsables de chantier afin d’assurer la bonne conduite des travaux dans les 
secteurs particulièrement sensibles, dans le cadre de Plans de Management de Respect de l’Environnement (PMRE); 

 La mise en place d’un suivi de chantier afin de s’assurer du bon déroulement des mesures préconisées; 
 La limitation au maximum des envols de poussières ou de particules en suspension type chaux, ciment (arrosage des 

pistes, stockage sur des sites abrités du vent, épandage en dehors des périodes ventées…); 
 Le maintien de la propreté du chantier, notamment aux abords des installations provisoires; 
 La mise en place de mesures pour préserver la qualité des eaux et notamment collecte et traitement des eaux de 

ruissellement en provenance des plates-formes de chantier (voir plus loin) avant rejet vers le milieu naturel; 
 La prévention des risques d’incendie, notamment dans les zones boisées, en concertation avec le SDIS. 

G_NAT_A6.1a : Organisation administrative du chantier  

E R C A / 

 

G_SOL_R2.1.a : Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le mouvement 
des matériaux 

E R C A / 

 

G_ESUP/ESOU_R2.1.a : Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 
E R C A / 

 

G_SYLV_R 2.1.c: Garantir l’accès aux équipements de lutte contre le risque incendie 

E R C A / 

 

Les mesures vis-à-vis des espaces naturels, des espèces végétales et animales Cf. Volume 5 §3.2.4 

 Libération des emprises (décapage et premiers travaux de terrassement des terrains) et réalisation des travaux de 
déboisement en dehors des périodes de reproduction ou d’hibernation (oiseaux, chiroptères, batraciens…), soit de 
préférence entre août et octobre, en priorisant les zones écologiquement les plus sensibles et en adaptant la période 
et les techniques en fonction des enjeux écologiques locaux. 

G_NAT_R3.1a :  Adaptation du calendrier des travaux  

E R C A / 

 Lors des déboisements :  

G_NAT_R2.1o :  Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises de travaux  

E  R  C  A  /   

 

G_NAT_R2.1i : Dispositif permettant d'éloigner les espèces à enjeux  

E R C A / 

 Limitation de l’emprise du chantier et de la circulation des engins au strict nécessaire pour minimiser les effets sur la 
faune et la flore (balisage préalable et mise en défens des zones sensibles avant les travaux); 

 Localisation des pistes d’accès au chantier en prenant soin d’éviter des secteurs à enjeu écologique situés aux abords 
de l’emprise chantier; 

G_NAT_R1.1b : Limiter les emprises d'accès chantier 

E R C A / 

 Mise en place de clôtures provisoires et de barrières étanches pour la petite faune et les amphibiens au droit des 
zones sensibles; 

G_NAT_R2.1h :  Limiter la pénétration des espèces dans les emprises  

E  R  C  A  /  

 Zones de dépôts provisoires, installations annexes, aires de stockage, proscrites dans les sites sensibles (sites du 
réseau Natura 2000, ZNIEFF, stations botaniques…); 

 Limitation des émissions lumineuses. 

G_NAT_R2.1k : Adaptation des éclairages chantier  

E  R  C  A  /  
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Mise en œuvre des opérations de déboisements et défrichements des milieux humides abritant des 

mammifères semi-aquatiques protégés 

Les travaux consistent en plusieurs opérations distinctes, visant à préserver les habitats quand cela est 
possible, et les individus susceptibles d’être gités dans les surfaces visées par ces opérations : 

L’abattage des arbres de haut-jet 

Le déboisement des arbres de haut-jet concernera principalement les arbres situés sous le tracé du projet 
et les pistes de chantier. Les techniques utilisées auront pour objectif de préserver la faune semi-aquatique 
gîtée dans le milieu et d’assurer sa fuite par la perturbation engendrée. Les arbres seront donc abattus 
soit manuellement (bûcheronnage), et extraits à la pince et / ou par câblage et treuillage, soit de façon 
mécanique à la tête accumulatrice ou à la pince-sécateur avec une hauteur de coupe minimale de 50 cm 
au-dessus du sol. Ces travaux se feront en limitant la pénétration des engins dans les zones humides et 
avec l’encadrement d’un expert « Vison ». 

Figure 212: Abattage manuel en zone humide (P. Fournier - GREGE) 

 

Figure 213: Abattage mécanique d’une ripisylve à 50 cm du sol minimum (P. Fournier - GREGE) 

 

En parallèle de ces abattages, les protections physiques (protections « Vison/Amphibiens », palplanches, etc.) seront 
mises en œuvre en limite des habitats à conserver aux abords des cours d’eau afin de préserver les berges des cours 
d’eau sur une largeur minimale de 5 m de part et d’autre. En fonction du type de franchissement (viaducs, ponts, 
portiques), la largeur des habitats à conserver sera examinée afin de conserver le maximum d’habitats comme illustré 
sur les photographies ci-après (source GREGE). 

 

Le traitement des végétations basses 

Selon un protocole élaboré pour la LGV SEA (GREGE et Poitou- Charente-Nature) afin d’éviter toute perte d’individu 
gîté dans un petit terrier ou sous la végétation dense, la végétation sera donc brassée et scalpée directement à la pelle 
mécanique et les souches présentes décollés, le tout avec l’encadrement d’un expert pour la récupération des espèces 
(mammifères, cistude, etc.) n’ayant pas fui. Les végétaux extraits seront déposés et régalés sur place ou à proximité 
sur une zone artificielle ou déjà traitée et contrôlés par l’expert. Les animaux repérés sont ensuite capturés et déplacés 
vers les sites à proximité préalablement repérés. 
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Figure 214: Scalpage d’une zone humide (C. Bout - GREGE) 

 

Figure 215: Dessouchage de berges (C. Bout - GREGE) 

 

Les emprises temporaires du chantier 

Pour la mise en œuvre des pistes et emprises temporaires du chantier, les mesures mises en œuvre pour 
l’abattage des arbres et la végétation basse seront appliquées préalablement en adaptant la phase de 
scalpage pour limiter la destruction de la couche basse. Puis, un géotextile ou bidim (éventuellement sans 
dessouchage) sera déroulé sur les surfaces temporaires préalablement à l’installation de la piste et des 
secteurs du chantier. 

Maintien systématique des corridors de circulation des mammifères semi-aquatiques à travers le 
chantier 

La circulation en toute sécurité et la canalisation des déplacements des mammifères semi-aquatiques sont 
indispensables pour supprimer tout cloisonnement lié à la phase chantier. Cette circulation sera assurée 
soit sur les berges au niveau des cours d’eau dont le lit et les berges doivent être préservés (viaduc, 
portiques), soit le long des dérivations spécifiquement aménagées pour permettre le cheminement de la 
petite faune « à couvert ». Ainsi, les dérivations seront construites avec des berges adoucies (3/2) le long 
desquelles des souches et des andains constitués des rémanents des coupes seront installés. En outre, en 
cas de franchissement d’une piste sur la dérivation provisoire, cette dernière devra être équipée d’une 
buse sèche accolée à la buse hydraulique. 

Figure 216: Dérivation en cours de construction avec la buse sèche (C. Bout – GREGE) 

 

Figure 217: Andains et souche sur corridor « Vison » (P. Fournier - GREGE 

 

Pour tous ces corridors, les cheminements devront être canalisés par l’installation de protections en 
bâches enterrées de 10 cm ou avec un rabat au sol vers l’intérieur du chantier recouvert de terre pour 
assurer l’étanchéité. La hauteur minimale sera de 0,5 m hors sol. 
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La prise en compte des périodes sensibles dans le planning des travaux 
Parmi les mesures qui seront mises en œuvre en phase travaux, l’adaptation du planning des opérations au cycle biologique 
des espèces constitue un moyen important de réduction des incidences. 

Les tableaux ci-après: 

 Présentent par groupe d’espèces, les grandes périodes des cycles biologiques (reproduction, hibernation, élevage 
des jeunes…) en vert foncé dans les tableaux; 

 Précisent par groupe d’espèces les périodes les plus sensibles durant lesquelles les travaux, notamment leur 
démarrage, devront être évités dans la mesure du possible. Ces adaptations de planning seront définies, au cas par 
cas (par site), en fonction des espèces présentes. Les périodes sensibles seront donc plus ou moins longues en 
fonction des sites. Des protocoles particuliers pourront par ailleurs être mis en place (recherche préalable des gites à 
chiroptères et/ou à insectes…). 

 

Figure 218: Dérivation en cours de construction avec les protections canalisant les animaux (C. Bout – GREGE) 

 

Figure 219: Corridor maintenu (P. Fournier – GREGE) 

 

Dans le cas des cours d’eau dont le lit et les berges doivent être préservées, leur franchissement, lorsque 
cela est autorisé, ne se fera que par un ouvrage provisoire enjambant les berges et avec un tirant d’air 
minimal de 50 cm entre le haut de berge et les poutres de l’ouvrage, dont la longueur sera adaptée au 
milieu à préserver selon le schéma ci-après : 

 

 

Figure 220: Clôture provisoire sombre, imperméable aux reptiles et aux amphibiens (Photo G. Marchais) 
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Ces adaptations de planning seront définies, au cas par cas (par site), en fonction des espèces présentes lors des phases 
ultérieures de conception fine du projet et présentées dans les prochains dossiers réglementaires (dossier loi sur l’eau, 
dérogations au titre des espèces protégées, etc.). Ainsi, les périodes sensibles seront plus ou moins longues en fonction des 
sites. 

Des protocoles particuliers pourront par ailleurs être mis en place: recherche préalable des gites à chiroptères et/ou à insectes, 
recherche de mammifères semi-aquatiques, mise en place de mesures préventives (clôtures pour les Cistudes et 
amphibiens…). 

Ces mesures préventives permettront de réaliser les travaux pendant les périodes possibles (en orange), voire lors des 
périodes les plus sensibles (en rouge), en cas de nécessité majeure, sans. 

Elles seront définies dans le cadre de la procédure de dérogation liée aux espèces protégées, en fonction des enjeux du site 
et en fonction du type de travaux à réaliser. 

Tableau 41: Légende 

 Cycle biologique des espèces 

Travaux:  

 Période préconisée pour la réalisation des travaux 

 Période possible de réalisation des travaux avec précaution et adoption de mesures adéquates 

 Période de sensibilité et de fortes contraintes pour les travaux (démarrage) 

 

Tableau 42: Mammifères terrestres et semi-aquatiques 

Période 

Mois 
Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Reproduction             

Elevage des jeunes             

Travaux             

 

Tableau 43: Chiroptères 

Période 

Mois 
Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Reproduction             

Transit             

Hibernation             

Travaux             

Tableau 44: Amphibiens 

Période 

Mois 
Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Reproduction             

Migration             

Hivernage             

Travaux             

 

Tableau 45: Reptiles 

Période 

Mois 
Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Reproduction             

Hivernage             

Travaux             

 

Tableau 46: Oiseaux 

Période 

Mois 
Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Reproduction             

Envol des jeunes             

Migration             

Hivernage             

Travaux             
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Tableau 47: Insectes 

Période 

Mois 
Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sep Oct Nov Dec 

Ponte & 
Développement 

            

Pic de population             

Léthargie             

Travaux             

 

Au sein de certains espaces naturels d’enjeu majeur, comme des sites Natura 2000, le calendrier des travaux défini en fonction 
des risques de perturbation des espèces d’intérêt communautaire constitue une mesure de réduction d’impact décisive. Le 
planning travaux sera adapté au mieux en fonction des secteurs et des enjeux (prise en compte des calendriers ci-dessus) et 
selon les contraintes de phasage de la construction de l’ouvrage. 

Les mesures de suivi sont détaillées dans le volume 5 de l’étude d’impact. 

3.5.3. Les effets des plantes invasives et les mesures proposées 
La propagation rapide et en masse de certaines espèces végétales, dites invasives ou exotiques envahissantes, génère: 

 Des effets néfastes possibles sur la biodiversité (concurrence importante avec les espèces locales, émission de 
substances écotoxiques ou inhibitrices les rendant non consommable par la faune autochtone…); 

 Des conséquences économiques liées à la modification des milieux colonisés; 
 Ou même des conséquences sanitaires dans le cas de certaines espèces possédant un haut pouvoir allergène ou 

irritant (voir paragraphe spécifique concernant « Les effets provisoires spécifiques sur les commodités du voisinage, 
la santé humaine et la salubrité publique et les mesures proposées » durant les travaux). 

Les phénomènes d’invasions sont favorisés par certains caractères biologiques des plantes, associés à l’existence d’activités 
humaines permettant une expression rapide de leur potentiel d’établissement. 

Ainsi, les travaux et chantiers conduisant à un remaniement des sols et les laissant à nu, accompagnés d’éventuels 
déplacements (volontaires ou non) de sols contaminés favorisent particulièrement les espèces envahissantes à caractère 
pionner. 

Les travaux des lignes nouvelles constituent donc, si aucune mesure n’est prise, un vecteur potentiel de propagation de ces 
espèces. 

De nombreuses plantes envahissantes telles que la Renouée du Japon, l’Ambroisie, la Balsamine de l’Himalaya, la Jussie… sont 
présentes localement et sont donc susceptibles d’être implantées sur les territoires qui seront concernés par les travaux. 

 

G_NAT_A6.1a : Organisation administrative du chantier 

E  R  C  A  /  

 

G_NAT_R2.1f :  Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au sein des 
territoires concernés par les travaux 

E  R  C  A  /  

Le mécanisme d’invasion 

Le processus d’invasion est souvent décrit comme une succession de phases durant laquelle la plante doit franchir des 
barrières (géographiques, écologiques et biologiques) avant de pouvoir s’implanter durablement dans l’aire 
d’introduction et devenir invasive. 

L’introduction correspond au franchissement de la barrière géographique par une forme viable de la plante (semences, 
propagules ou plants) sous l’action direct ou indirect de l’Homme. 

La phase d’établissement, correspond à la période durant laquelle la plante se développe jusqu’au stade adulte en 
s’acclimatant aux conditions biotiques et abiotiques de son lieu d’introduction. À ce stade, certaines plantes appelées 
occasionnelles peuvent se reproduire localement mais ne persistent que peu de temps dans leurs stations. Leur 
persistance dépend de leur introduction répétitive par l’Homme. 

La naturalisation survient lorsque la plante est capable de se reproduire durablement par voie végétative ou sexuée. 
Elle aboutit à la formation de populations viables capable de se propager sans assistance humaine. 

La phase de prolifération, dernière phase du processus d’invasion, est caractérisée par une explosion démographique 
des populations naturalisées, mais aussi par une expansion géographique souvent installation et croissance de la 
population sans nouvelle introduction par l’Homme 

La phase d’expansion est fréquemment précédée d’une phase de latence de quelques dizaines voire quelques 
centaines d’années au cours desquelles la plante est présente à l’état latent sans présenter de tendance à l’invasion. 
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La prolifération d’espèces allergènes 
La phase chantier peut constituer un vecteur de dissémination d’espèces allergènes. C’est en particulier le cas de l’Ambroisie. 

L’Ambroisie appartient en effet aux plantes dégageant des pollens fortement allergènes. Cette plante est une mauvaise herbe 
qui colonise tous les terrains où elle ne rencontre pas une concurrence trop vive, tels que les voies de communication, les 
chantiers de construction ou encore les terrains en friches. 

Les exigences écologiques de cette plante sont faibles, si bien que les graines germent avec une grande facilité dès lors qu’elles 
trouvent un terrain favorable assez meuble et frais. Cependant elle est peu compétitive et redoute la concurrence. 

Au moment de sa floraison (de mi-août à octobre) l’ambroisie libère des pollens qui peuvent provoquer des réactions 
allergiques chez de nombreuses personnes. 

La dissémination de l’ambroisie passe nécessairement par celle des graines. L’eau et les oiseaux sont cités comme vecteurs 
possibles. Par contre, le vent ne semble pas jouer un rôle important, son action ne dépassant pas 2 à 3 m. La dispersion est 
donc de façon prépondérante liée aux activités humaines (transport, échanges de semences, mouvement des terres…). 

Dans le cas présent, les secteurs en chantier puis la voie en service pourront constituer des terrains favorables au 
développement de l’ambroisie (zones remaniées, terres mises à nu, friches…), si aucune mesure de prévention n’est mise en 
œuvre. 

Mesures de prévention vis-à-vis de la prolifération de l’Ambroisie 

G_NAT_R2.1f :  Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au sein 
des territoires concernés par les travaux 

E  R  C  A  /  

3.5.4. Les effets sur les milieux aquatiques 
Les effets des travaux sur les milieux aquatiques sont liés: 

 A une atteinte éventuelle à la qualité des eaux (voir paragraphe 5.3.4.2); 
 Aux travaux nécessaires à la mise en place de certains ouvrages. 

Les effets liés à la dégradation de la qualité de l’eau 
L’atteinte à la qualité des eaux a un effet indirect sur la vie piscicole en phase travaux. Ainsi, la production de matières en 
suspension (MES), de rejets de laitance de béton ou de produits polluants peut avoir plusieurs effets sur la qualité 
hydrobiologique des cours d’eau: 

 Colmater le lit du cours d’eau, entraînant la destruction de frayères et la perte d’un support de vie pour les invertébrés 
benthiques; 

 Entraîner l’abrasion des ouïes des poissons longtemps exposés à des eaux très chargées en MES; 
 Diminuer l’albédo des eaux (niveau de réflexion de la lumière), entraînant une augmentation des températures et 

une diminution concomitante de l’oxygène dissous, indispensable à la vie aquatique. 

Les laitances de béton peuvent, si elles rejoignent les cours d’eau, colmater les frayères, et du fait de leur pH élevé, elles 
constituent une agression directe pour les organismes aquatiques. 

Figure 221: Travaux de construction d’un viaduc (Source : SNCF RÉSEAU) 

 

 
Incidence des opérations de bétonnage sur la qualité des eaux 

La construction des appuis et des tabliers des viaducs et des ponts nécessitera l’utilisation massive de béton. Les laitances de 
béton, pouvant provenir des lavages des engins, des projections accidentelles ou de l’amorçage des pompes à béton par 
exemple, sont susceptibles de rejoindre le cours d’eau, d’augmenter sensiblement son alcalinité et de colmater le fond de la 
rivière et les frayères. 

La réalisation de coffrage en béton implique l’utilisation de produits décoffrants pouvant, en fonction du type de produit 
utilisé, présenter un risque vis-à-vis de la protection des eaux. Cependant, ce risque ne se situe pas tant au niveau de 
l’application des produits, qu’au niveau des conditions de leur stockage (risque de pollution accidentelle). 

Incidence des installations de chantier de construction 

L’emplacement des installations provisoires de chantier sera déterminé par les entreprises adjudicataires des travaux en 
fonction de leurs besoins propres. 

Ces installations provisoires comprennent les installations classées, les bases des entreprises, les aires de stationnement et 
d’entretien des engins de chantier, les principales installations de stockage des hydrocarbures… 

Les travaux de construction des ouvrages de franchissement nécessiteront l’intervention d’équipements et d’engins (camions, 
pelles hydrauliques, grues, groupes électrogènes…) utilisant des produits polluants à base d’hydrocarbures (carburants, 
huiles…). En outre, un stockage de carburant est à prévoir sur le site du chantier. 

Au niveau des aires de stationnement ou d’entretien des engins, le risque principal de pollution des eaux concerne le 
déversement accidentel d’hydrocarbures provenant d’un engin de chantier. Les quantités déversées sont cependant faibles, 
mais suffisantes pour générer une pollution, même si les effets ne sont pas durables, compte tenu du pouvoir de dilution et 
des capacités d’autoépuration des cours d’eau. 
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Figure 222: Engins de chantier en stationnement (Source : Egis, 2012) 

 

 
Incidence des protections de berges 

Les travaux pourront nécessiter la mise en place de protections de berges dont les finalités peuvent être parfois différentes: 

 Soit il s’agit de protections de berges destinées à protéger les ouvrages des risques d’érosion (piles notamment); 
 Soit il s’agit de protections de berges destinées à protéger les terres riveraines d’un risque d’érosion induit par le 

projet. 
 

Ces travaux pourront être à l’origine de production importante de matière en suspension vers les cours d’eau. 

Les mesures vis-à-vis de la qualité des eaux et du milieu aquatique 

Les travaux de franchissement des cours d’eau (terrassements, travaux de construction des ouvrages d’art) font l’objet d’un 
ensemble de précautions et de dispositions contractuelles de chantier: 

 Localisation des installations de chantier à plus de 50 m des zones sensibles (cours d’eau, plans d’eau) et précautions 
relatives à l’entretien des engins en chantier; 

 Stockage du carburant, confinement et maintenance du matériel sur des aires aménagées à cet effet (surface 
imperméabilisée abritée de la pluie, déshuileur en sortie); 

 Sécurisation des opérations de remplissage des réservoirs en carburant (pistolets à arrêt automatique, contrôle de 
l’état des flexibles); 

 Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris éventuellement les terres souillées par les hydrocarbures); 
 Maintenance préventive du matériel (étanchéité des réservoirs et circuits de carburants, lubrifiants et fluides 

hydrauliques); 
 Drainage et collecte des eaux de ruissellement issues des terrassements dans des bassins de décantation/filtration 

provisoires avant rejet dans le cours d’eau; 
 Installation sur cuvette de rétention abritée de la pluie de l’ensemble des engins fixes (groupes électrogènes, 

compresseurs, etc..) qui ne pourraient être installés qu’à proximité du cours d’eau pour l’alimentation du matériel de 
chantier lors de la réalisation des ouvrages d’art; 

 Isolation de l’ouvrage par des batardeaux (piles, culées…) concernant les travaux dans le lit même des rivières; 
 Réalisation, si nécessaire, de pêches électriques préventives de sauvetage, en concertation avec les Fédérations 

Départementales de la Pêche et l’ONEMA. 
 

G_ZH_R2.1.a: Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

E R C A / 

 

G_NAT_R2.1j :  Limitation du risque d'envol de poussières  

E  R  C  A  /  

 

G_NAT_R2.1d : Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier  

E  R  C  A  /  

 

G_BAS_R2.2.a : Mesures concernant les bases de maintenance 
E R C A / 

 

G_ESUP/ESOU_R2.1.a : Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux  
E R C A 

/ 
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Figure 223: Brochet (Source : Biotope) 

 

Pour limiter la production de matières en suspension, notamment lors des opérations de terrassement, les mesures 
préconisées sont les suivantes: 

 Réalisation des décapages juste avant les terrassements; 
 Mise en végétation immédiate des talus, des fossés et berges de cours d’eau, en saison favorable; 
 Mise en œuvre d’une toile de protection dans les secteurs sensibles à l’érosion; 
 Ralentissement du cheminement de l’eau dans les fossés provisoires ou définitifs en pieds de talus (écrans filtres 

mobiles avant rejet dans les cours d’eau); 
 Traitement des eaux de chantier dans des bassins de décantation/filtration provisoires avant rejet dans les cours 

d’eau sensibles; 
 En cas de dépôts de fines après un orage, nettoyage immédiat du chantier. 

Des mesures d’intervention ou curatives 

 Application des modalités des plans de secours établis en liaison avec les SDIS (Service Départemental d’Incendie et 
de Secours); 

 Kit de dépollution placé dans les véhicules de chantier; 
 Mise en place de barrages flottants en cas de pollution significative. 

Les effets liés aux travaux nécessaires à la mise en place des ouvrages hydrauliques 
La phase la plus critique est celle de la construction des ouvrages et de leurs aménagements (enrochements, dérivations, 
rescindements…). Ces travaux peuvent entraîner des modifications d’habitats. 

La mise en place des ouvrages à radier artificiel nécessite une dérivation provisoire et/ou définitive du cours d’eau: les 
effets seront plus marqués sur les écoulements (notamment à l’étiage: étalement de la lame d’eau), sur les milieux aquatiques 
et sur les habitats à Vison d’Europe. 

Dans le cas des ouvrages sans radier artificiel, la mise en place des éventuels appuis dans le lit mineur des cours d’eau peut 
avoir un effet sur les milieux aquatiques. 

Les effets liés aux travaux dans le lit mineur sur la faune piscicole peuvent être de différentes natures: 

 Modification ou suppression d’habitats (herbiers aquatiques, frayères, gîtes et caches à poissons et à Vison 
d’Europe…), création d’obstacles rendant difficiles les déplacements des poissons (notamment les espèces 
migratrices); 

 Altération de la qualité de l’eau (MES, pollution accidentelle de chantier…), par colmatage des substrats par les MES 
(risque d’altération des frayères et des supports de vie des invertébrés, ces derniers constituant une source de 
nourriture essentielle pour la faune piscicole). 

La phase de réalisation des appuis ne durera que quelques mois. Lorsqu’ils seront terminés, le site sera entièrement remis en 
état, les facteurs d’impacts potentiels décrits ci-dessus seront donc temporaires. 

Le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d’eau résulte d’une concertation étroite avec l’ONEMA, les 
DDT et les DREAL et les Fédérations de pêche. Trois types d’ouvrages, en fonction des caractéristiques hydrauliques et 
écologiques des cours d’eau, ont été définis (voir plus de détail au paragraphe 5.2.3 traitant des effets permanents): 

 Les ouvrages de type 1: viaducs, ponts ou portiques; 
 Les ouvrages de type 2: cadres avec reconstitution du lit, aménagés ou non de banquettes; 
 Les ouvrages de type 3: buses ou dalots. 

Figure 224: La Douze (Source : Egis) 

 

Cas particulier des ouvrages à radier artificiels (ouvrages de type 2 ou 3) 

La construction de tels ouvrages nécessite de réaliser les travaux (travaux de construction des ouvrages hydrauliques et des 
ouvrages annexes: ouvrages hydrauliques provisoires, dérivations provisoires ou définitives de cours d’eau, protection de 
berges…) directement dans le lit des cours d’eau. 

Les principaux effets proviennent de: 

 L’émission de matières en suspension dans le cours d’eau; 
 La rupture provisoire de corridors biologiques (poissons, mammifères semi-aquatiques avec notamment le Vison 

d’Europe). 

La construction d’ouvrages hydrauliques dans le lit des cours d’eau est généralement réalisée à sec, par établissement d’une 
dérivation provisoire. Cette disposition permet de réduire, à la source, les risques de perturbation du milieu aquatique et 
permet de travailler dans des conditions de sécurité optimale. 

Les dérivations de cours d’eau réalisées avec une optique purement hydraulique (sans traitement écologique), peuvent avoir 
des conséquences importantes et irrémédiables sur les milieux aquatiques. En effet, les expériences passées de recalibrage 
d’un cours d’eau sous forme de chenal de crue montrent de nombreux facteurs d’impact, notamment par: 

 Surdimensionnement du lit pour les crues entraînant une réduction de la lame d’eau à l’étiage, un réchauffement de 
l’eau et constituant un obstacle à la vie piscicole; 

 L’homogénéité des écoulements induite par le caractère linéaire de l’ouvrage; 
 Homogénéité du milieu, n’offrant plus d’alternance de zones d’ombres et de lumières, de rapides et de calmes… 
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Figure 225: Dérivation provisoire d’un cours d’eau pour mise en place d’un ouvrage de type cadre 

 

 

Les effets seront plus ou moins accentués en fonction de la période de travaux. Les périodes les plus sensibles sont les périodes 
de reproduction des espèces piscicoles. 

Une fois mis en place, les ouvrages de type cadre à radier artificiel ne permettent pas de maintenir le lit existant des cours 
d’eau. Des zones de frayères d’espèces piscicoles moins sensibles (truites…) pourront ainsi disparaître et la libre circulation 
des poissons pourra être perturbée, si aucune mesure n’est mise en œuvre. 

Les interventions dans le lit mineur des cours d’eau sont prioritairement réalisées pendant la période annuelle d’assec naturel 
(le cas échéant), ou entre mi-octobre (après la période d’étiage, période de forte sensibilité du milieu) et fin février (soit avant 
le printemps, période de reproduction de nombreuses espèces animales aquatiques). 

On évitera en effet, en fonction du planning des travaux, les interventions en rivière pendant les périodes de reproduction, de 
remontée ou de dévalaison des poissons dans les cours d’eau constituant des axes migrateurs du SDAGE Adour-Garonne, ainsi 
que dans les cours d’eau où des espèces migratrices auront été identifiées. 

G_ESUP_R2.1.a : Maintien de la transparence hydraulique 
E R C A S_ESUP_R2.1.a3 : Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par secteur  

 

Tableau 48: Période de migration et/ ou de reproduction des espèces sensibles présentes (Source Ecosphère) 

 J F Ma A M J J A S O N D 

C
o

u
rs

 d
'e

au
 d

e
 t

yp
o

lo
gi

e
 M

o
ye

n
n

e
 

Lamproie marine             

Grande Alose             

Alose feinte             

Saumon Atlantique             

Lamproie fluviale             

Anguille 
montaison des civelles et 

anguilles jaunes 

     montaison des 
civelles, anguilles 

jaunes et dévalaison 
des anguilles 

argentées 

Bouvière             

 J F Ma A M J J A S O N D 

Barbeau             

Brochet             

C
o

u
rs

 d
’

e
au

 d
e

 t
ê

te
 

d
e

 b
as

si
n

 

Ecrevisse à pattes 
blanches 

            

Lamproie de Planer             

Chabot             

Truite de rivière             

 
Les mesures en cas de dérivation provisoire d’un cours d’eau 

Lors d’une dérivation provisoire, un certain nombre de principes sont appliqués: 

 Limiter au minimum la longueur de cours d’eau à dériver; 
 En cas d’habitats à mammifères semi-aquatiques notamment le Vison d’Europe, appliquer préalablement les mesures 

génériques sur le déboisement et défrichement; 
 Garantir des modalités d’écoulement équivalentes à l’état initial (caractéristiques du lit mineur, pente longitudinale, 

section plein bord); 
 Maintenir un niveau à l’étiage suffisant; 
 Garantir la libre circulation des poissons et des mammifères semi-aquatiques, notamment pour le Vison d’Europe, à 

l’aide de banquettes dans les ouvrages ou de buses sèches situées à côté des buses hydrauliques; 
 Protéger les berges au niveau des raccordements avec le lit existant. 

G_NAT_R2.1l :  Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau  

E R C A S_NAT_R2.1l.1 : Maintien d'un lit d'étiage   

 

G_ESUP_R2.1.a : Maintien de la transparence hydraulique 
E R C A S_ESUP_R2.1.a2 : Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau  

 

Les dérivations provisoires dans les cours d’eau sensibles font l’objet de protections provisoires des berges afin de limiter 
notamment la production massive de matières en suspension, par la mise en place d’un géotextile biodégradable (type jute). 

Des systèmes provisoires de traitement des eaux et le suivi de la qualité des eaux durant les travaux sont mis en place. 

Un système filtrant (batardeau en graves recouvert d’un géotextile, botte de paille...) peut être mis en place en aval immédiat 
de la zone travaux. 

Des pêches électriques de sauvetage pourront être réalisées, en collaboration avec l’ONEMA, préalablement à la remise en 
eau du cours d’eau existant en cas de dérivation provisoire. 

 

Lit mineur 
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Des mesures spécifiques lors du basculement des lits 

Des précautions sont prises pour éviter l’entraînement de fines lors du basculement de l’ancien lit vers le nouveau lit; la mise 
en eau s’effectue en effet progressivement, en ouvrant lentement le batardeau amont. Les portions de cours d’eau non 
touchés et situés dans les emprises en aval du secteur dérivé devront être nettoyées et débarrassées des obstacles dans le lit 
mineur et lit majeur lors des travaux, afin de favoriser l’écoulement. On empêchera ainsi une sédimentation massive dans les 
zones encombrées. 

La remise en eau ne se fera que lorsque tous les éléments de types béton ou ciment seront parfaitement secs, afin d’éviter 
tout relargage. 

Des mesures pour éviter les risques de rupture des corridors écologiques 

Les raccordements entre le pied d’ouvrage et la berge naturelle du ruisseau ou de la rivière seront soignés et aménagés en 
pente douce. Dans le cas où des enrochements seraient nécessaires pour assurer la stabilité de l’ouvrage, ils seront limités au 
strict minimum et la stabilisation des berges sera dans la continuité assurée par des techniques végétales. 

La ripisylve sera préservée sous ouvrage avec la mise en œuvre de mesures constructives et de mise en défens des berges et 
de leur végétation pendant les travaux, en présence d’habitat Vison ou Musaraigne aquatique. Le déboisement manuel ou 
mécanique sera réalisé avec conservation des souches en place. 

Le maintien et la mise en défens de la végétation basse existante aux abords immédiats des cours d’eau sera réalisée sur 2 à 
5 m à partir du haut des berges selon la typologie des ouvrages afin de préserver les habitats et de maintenir les corridors 
(faune semi-aquatique). 

Figure 226: Ouvrage adapté à la préservation d’une partie des berges lors de la phase travaux (Source : Ecosphère) 

 

Figure 227: Ouvrage assurant la transparence écologique pour la Musaraigne aquatique 1 an après travaux (Source : Écosphère) 

 

 

3.5.5. Les effets et mesures sur les zones humides 
Les travaux peuvent engendrer la dégradation de zones humides localisées dans la zone de chantier ou à proximité. Ces 
dégradations sont induites par les activités de chantier (piste provisoire, circulation d’engins…) qui peuvent : 

 Modifier le fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturber les sols autour de l’habitat ; 
 Générer des poussières limitant la respiration des végétaux. 

Toutefois, l’emprise nécessaire à la phase travaux est comprise dans l’emprise ferroviaire analysée dans les effets permanents 
(phase d'exploitation), les effets supplémentaires de la phase travaux seront donc négligeables et concerneront des besoins 
complémentaires et ponctuels pour les travaux de construction. 

Les mesures 

G_ZH_R2.1.a: Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

E R C A / 

Cf. §3.2.4.4 du volume 5. 

G_ESUP/ESOU_R2.1.a : Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

E R C A / 

Cf. §3.2.3.2 du volume 5. 

G_ESUP/ESOU_R2.1.b : Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

E R C A / 

Cf. §3.2.3.2 du volume 5. 
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Les principales mesures qui seront mises en place afin de limiter les perturbations du milieu sont les suivantes : 

 Mise au point d’un plan de circulation de chantier excluant le stationnement et l’entretien du matériel à proximité 
des zones humides, avec mise en place d’une signalétique spécifique de chantier ; 

 Une carte des zones sensibles à éviter sera remise à chaque entreprise avant son intervention sur le chantier. Ces 
zones seront délimitées et mises en défens physique, avec une identification aisée (panneau, clôture…) ; 

 Intégration des pistes de chantier autant que possible sur l’emprise de la future plate-forme ferroviaire ; 
 Séparation des ruissellements de chantier de ceux du milieu environnant (levées de terre, fossés, etc.) ; 
 Mesures préventives vis-à-vis des risques de pollution des eaux de surfaces et des eaux souterraines (notamment 

mise en place d’un système d’assainissement provisoire, conditions de stockage des produits polluants, d’entretien, 
de ravitaillement et de stationnement des engins de chantier – voir détails au paragraphe « les effets et mesures sur 
la qualité des eaux »). 

Dans le cas particulier d’accès dans les zones humides, les pistes provisoires présenteront des caractéristiques adaptées aux 
enjeux : 

 Implantation dans les secteurs de moindre enjeu écologique lorsque la localisation même des travaux le permet ; 
 Dimensionnement de la piste pour la crue biennale (q2) de façon à ne pas perturber les écoulements ; la transparence 

hydraulique de ces ouvrages pourra être améliorée par la mise en place de busages transversaux provisoires à 
l’intérieur du corps de remblai ; 

 Réalisation de la piste sur géotextile d’épaisseur 0,50 m environ avec ancrage dans le sol en pied de piste, permettant 
de retirer l’ensemble des matériaux de remblai à l’issue des travaux, pour une remise en état facilitée des sites; 

 Mise en place de plat-bord (planche en bois reliée par des barres métalliques) pour limiter les effets de tassement 
des sols en lien avec le passage répété d’engins de chantier ; 

 Mise en œuvre de dispositifs sous les remblais permettant de réduire l’effet de concentration des eaux souterraines 
à faible profondeur. Ces dispositifs sont de trois types : 

→ Substitution des argiles organiques, limons et tourbes sous les remblais de faible hauteur (H < 2,5 m environ) 
par des matériaux drainants et portants, 

→ Mise en place d’une base de remblai drainante sous les remblais de grande hauteur (H > 2,5 m environ), 

→ Mise en place de tranchées drainantes peu profondes (ou de profondeur identique à l’existant), en 
complément de l’un ou l’autre des dispositifs ci-dessus. 

La réhabilitation fonctionnelle des zones humides à la fin de travaux 
À la fin des travaux, les sites ayant été touchés pendant le chantier feront l’objet de travaux de réhabilitation qui nécessiteront 
le décompactage et le griffage des terres. 

3.6. Le patrimoine, le tourisme et les loisirs : effets 

provisoires, spécifiques à la phase travaux  

Les effets sur le patrimoine 

Des vestiges archéologiques pourront être mis à jour lors des travaux. Par ailleurs, certains travaux de terrassement peuvent 
entraîner une dégradation accidentelle de vestiges. Les sites concernés et les effets sont présentés au chapitre relatif à la 
phase exploitation §2.6.1. 

Mesures de protection du patrimoine archéologique –cf. § 3.1.5.2 volume 5 

G_PAT_R2.2.a : Protection du patrimoine archéologique 

E R C A / 

Les abords des monuments historiques pourront être temporairement modifiés voire dégradés du fait : des engins de 
chantiers, de dépôts de matériaux temporaires, des travaux eux – même (terrassements à nu, échafaudages au niveau des 
ateliers de mise en place d’ouvrages...). Les impacts sont d’autant plus importants lorsque la perception visuelle de la zone 
est importante (covisibilité). Les sites concernés et les effets sont présentés au chapitre relatif à la phase exploitation §2.6.2 
et § 2.6.3. 

Mesures de protection des monuments historiques et autres sites protégés–cf. § 3.2.5.2 volume 5 

G_PAT_R2.1.a : Protection des monuments historiques et autres sites protégés 

E R C A / 

Les effets sur le tourisme et les loisirs 

Les activités touristiques (hébergements) et de loisirs (randonnées pour l’essentiel mais également activités liées à la chasse, 
la pêche…) à proximité des chantiers seront perturbées durant les travaux en lien avec : 

 Les emprises directes ; 
 les nuisances acoustiques ; 
 les vibrations dans les secteurs où la construction de la ligne nécessitera l’utilisation d’explosifs ; 
 la modification des accès et des circuits de déplacement (rallongement de parcours, dégradation, salissures des 

voies…). 

Dans le cas des hébergements touristiques, ces effets pourront générer une baisse de la fréquentation par des touristes et de 
fait une diminution des revenus pour leurs propriétaires. Néanmoins, cette baisse de fréquentation pourra être compensée 
par la présence d’un grand nombre de personnes dans le cadre du chantier, personnel qui devra se loger à proximité du 
chantier. L’effet des travaux sera ainsi probablement économiquement très positif pour les structures situées à proximité. 

Les sites et structures concernés sont présentés au chapitre relatif à la phase exploitation §2.6.4. 

Mesures de protection sur le tourisme et loisir cf. § 3.2.5.3 volume 5 

G_TOU_R2.1.a : Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs 

E R C A / 
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Concernant la chasse, les principaux effets négatifs directs liés à la phase travaux concernent le dérangement de la faune (voir 
paragraphe précédent) ainsi que l’interdiction de la chasse dans les emprises et aux abords du projet, pour des raisons de 
sécurité. Les équipements de chasse (palombières, mare de tonne…) susceptibles de subir ces effets négatifs sont ceux situés 
à proximité des emprises techniques. 

Par ailleurs, les activités de pêche pourront être perturbées (interruption des parcours de pêche au droit du chantier). 

Les sites et structures concernés sont présentés au chapitre relatif à la phase exploitation §2.6.4. 

Mesures de protection sur le tourisme et loisir cf. § 3.1.5.9 volume 5 

G_TOU_R2.2.c: Réduction des effets sur la chasse 

E R C A / 

 

Figure 228: Travaux à proximité d’espaces boisés (Source : SNCF RÉSEAU) 

 

3.7. Le paysage : effets provisoires, spécifiques à la phase 

travaux  

Les effets sur le paysage durant les travaux sont principalement liés à l‘artificialisation des espaces lié à la présence du chantier 
ainsi qu’à la gêne visuelle générée pour les riverains et usagers. Les effets sont d’autant plus importants lorsque la perception 
visuelle de la zone est importante et le contraste entre paysage existant et paysage modifié est important  

Les effets sont en lien avec : 

 Les pistes et accès de chantier, installations spécifiques : ces aménagements seront mis en place provisoirement et 
démontés en fin de chantier, avec remise en état des sites. Ils résulteront principalement de la modification des 
emprises affectées à ces usages de voirie (coupures, minéralisation, …) ou d’installation ; 

 Les espaces mis à nu ; 
 La présence d’engins de chantier ; 
 Les dépôts définitifs et zones d’emprunts : les effets sont temporaires et permanents ; 
 Les dépôts temporaires : en phase travaux, les matériaux issus des « purges » de terrassement nécessiteront parfois 

une mise en dépôt provisoire avant leur lieu de destination définitif. Il convient de distinguer : 

Les matériaux réutilisables du point de vue des plantations. Il s’agit des terres végétales et des humus forestiers qui 
seront décapés sur une épaisseur de 10 à 20 cm et stockés provisoirement en andains de l’ordre de 2 m de 
hauteur à proximité des secteurs de plantations. Ils seront intégrés au sein des modelés paysagers, les merlons 
acoustiques, les dépôts permanents, ou les emprises remises en état, afin de permettre des plantations, 

Les matériaux non réutilisables (sols impropres aux plantations) seront mis en dépôt définitif. Ils seront intégrés au 
projet et feront l’objet d’une localisation concertée. Ils participeront au projet sous la forme de merlons 
acoustiques et de modelés paysagers, ou seront stockés sous la forme de dépôts permanents qui seront par la 
suite restitués à l’agriculture (moyennant une couverture par des terres de qualité agronomique suffisante) ou à 
la sylviculture. 

Intégration du chantier dans le paysage, cf volume 5 § 3.2.1.6 

G_PAY_R2.1.a : Intégration du chantier au paysage  
E R C A / 
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Figure 229: Travaux à proximité de zones urbanisées (Source : SNCF RÉSEAU) 

 

3.8. Les bases travaux : effets provisoires 
Qu’est-ce qu’une base travaux ? 
La pose des équipements ferroviaires nécessite la création d’une base travaux. Une base travaux est une plateforme à 
caractère provisoire (le temps du chantier) qui permet le stockage, le travail et la pose des équipements ferroviaires d’une 
ligne nouvelle. 

La base travaux se présente généralement sous la forme d’un vaste espace plan de 40 à 60 ha. Elle est reliée d’une part au 
réseau ferroviaire classique exploité, et d’autre part à la ligne nouvelle en cours de construction. Elle est également desservie 
par voie routière. 

Figure 230: Base travaux de Vadenay Saint-Hilaire au Temple (51) sur la LGV Est européenne (Source : SNCF Réseau) 

 

À la fin des travaux, le site ayant reçu la base travaux est soit remis en état, soit réutilisé pour d’autres projets, en fonction 
des demandes des collectivités concernées. 

Les bases travaux sont mises en place au moment de la pose des superstructures ferroviaires. Leur durée d’utilisation est de 
l’ordre de 2 à 3 ans environ. En fonction de la stratégie d’approvisionnement de matériaux (cf. volume 1 de la présente étude 
d’impact), ces bases seront également utilisées comme aires de stockage intermédiaires avant mise en place sur des sections 
en remblais. 

Comment fonctionne une base travaux ? 
Une base travaux s’organise suivant la partition spatiale suivante : 

 Une zone « réception » d’environ 8 à 10 voies où s’effectuent la réception et l’expédition des trains 
d’approvisionnement en matériaux et matériels ; 

 Une zone de « formation » de 8 à 10 voies où sont formés et préparés les trains à destination du chantier de la ligne 
nouvelle ; 

 Un parc « voie » permettant les chargements ou les transbordements de matériels, ce parc doit être accessible par 
voie routière ; 

 Une zone « dépôt » où stationnent les engins moteurs, où sont stockés et préparés les matériels (caténaires, voies, 
etc.) ; 

 Une base de vie accueillant environ 300 personnes ; 
 Des bureaux ; 
 Un restaurant d’entreprise ; 
 Les voiries et réseaux divers et les parkings nécessaires. 
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Figure 231: Schéma fonctionnel d’une base travaux (Source : Egis) 

 

Concernant le GPSO 
À ce stade des études, les implantations proposées pour ces bases travaux sont les suivantes : Saint-Selve / Hourcade (33), 
Laluque (40), Sainte-Colombe-en-Bruilhois (47) et Saint-Jory (31). 

Bases travaux de Saint-Selve / Hourcade 

Il est envisagé d’utiliser une partie du triage d’Hourcade ; 

 En base travaux pour la réalisation des aménagements de voies de la sortie sud de Bordeaux ; 
 En relais pour la base travaux de Sainte-Selve. 

La fonction « relais » du triage d’Hourcade, pour la base travaux de Saint-Selve, implique de réserver des voies pour la 
réception des trains en provenance du réseau ferré national et à destination du chantier, et inversement, ceux en retour du 
chantier et à destination des carrières et des usines d’approvisionnement. L’organisation générale du triage sera à revoir pour 
tenir compte de ces nouvelles activités et accueillir le flux de trains supplémentaires. 

La base de Saint-Selve est implantée entre l'A62 et la future ligne nouvelle. Elle présente une superficie d’environ 46 ha de 
terrain en friche ou sous couvert forestier. 

La base étant proche des carrières en exploitation, des itinéraires poids lourds existent à proximité. L’approvisionnement 
routier est envisageable depuis le nord-est de la barrière de péage de l’A62 avec la création d’accès chantier temporaire et la 
création de route provisoire se raccordant à la RD115 ; cette dernière étant connectée à la RD1113 située à 4 km.  

Figure 232: Plan de localisation de la gare de triage d’Hourcade 

 

Figure 233: Plan de localisation de la base travaux de Saint-Selve 

 

Base travaux de Sainte-Colombe en Bruilhois 

Implantée sur le futur site de la ZAC de Sainte-Colombe-en-Bruilhois, la base sera située au sud de la ligne nouvelle. Elle 
présente une superficie de 61 ha environ. 

Les terrains pourront être remis au maître d’ouvrage de la ZAC à la fin des travaux (permettant une mutualisation de la 
consommation d’espace). 

L’approvisionnement ferroviaire de la base s’effectuera via la liaison inter-gares d’Agen. La desserte routière s’effectuera 
depuis la RD119, axe structurant, puis via la RD296 sur 1 km. La voirie en projet pour la desserte de la future ZAC pourra 
également être utilisée. 

Figure 234: Plan de localisation de la base travaux de Sainte-Colombe-en-Bruilhois 
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Base travaux de Laluque 

Une analyse des possibilités d’insertion de la base travaux au niveau de la base de Renouvellement de Voie Ballast (RVB) 
actuelle (destinée à l’axe Bordeaux-Hendaye) de Laluque a été conduite. Les fonctionnalités spécifiques associées à cette 
implantation sont : 

 Le raccordement à niveau à la ligne existante Bordeaux Hendaye depuis le nord et depuis le sud (correspondant aux 
futurs raccordements du SAS fret à la ligne existante) ; 

 Le raccordement à la ligne nouvelle vers le nord par le biais d’un barreau de liaison entre la base et la ligne nouvelle. 
Ceci permet également de pouvoir effectuer des manœuvres de retournement de trains par le biais du triangle ainsi 
formé par les deux raccordements à la ligne nouvelle ; 

 La modification du tracé de la ligne Laluque – Tartas (nécessaire à l’insertion du raccordement à la ligne nouvelle) ; 
 Le réemploi des faisceaux réception et formation pour les voies du SAS fret ultérieur ; 
 Le réemploi d’emprises pour une base maintenance ultérieure. 

L’accès routier à la base s’effectue directement sur le rétablissement de la RD42, reliée à la RD824 à caractéristiques 
autoroutières. 

La base travaux a été positionnée de façon privilégiée sur les terrains de la communauté de communes du pays Tarusate 
qu’elle prévoit d’aménager à plus long terme en zone d’activités. Elle est établie au niveau du quartier de la gare actuelle de 
Laluque et présente une superficie de 47 ha environ. 

Figure 235: Plan de localisation de la base travaux de Laluque 

 

Bases travaux de Saint-Jory et Fenouillet 

Un des bases travaux nécessaire pour la réalisation des AFNT est située au sud-est de l’Hers-Mort, entre la M820 et les voies 
ferrées actuelles. D’une surface d’environ 32 560 m2, elle accueillera notamment les zones de stockage des matériaux, les 
cantonnements, les parkings pour les engins et voitures et la zone de préfabrication. 

Une autre base travaux sera installée sur le site Soferti à Fenouillet. Elle sera raccordée au réseau ferré et accueillera une 
plateforme pour les bungalows de chantier, une zone de stockage des équipements ferroviaires et une zone de traitement 
des terres issues du chantier.  

Des bases travaux de moindre ampleur seront également implantées sur les espaces adjacents à la voie ferrée existante.  

Figure 236 : Plan de localisation de la base travaux de Saint-Jory 

 

Figure 237 : Plan de localisation de la base travaux de Fenouillet 
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À quelles procédures la création d’une base travaux est-elle soumise ? 
La création d’une base travaux est soumise à des procédures réglementaires complémentaires, notamment : 

 Procédure au titre de l’article L511-1 du Code de l’environnement (installations classées pour la protection de 
l’environnement), en fonction des activités présentes : stockage et distribution d’hydrocarbures, ateliers mécaniques, 
stockage de matériaux etc ; 

 Dispositions du Code de l’urbanisme pour les constructions, installations et travaux divers. 

Quels sont les effets d’une base travaux ? 
Outre les effets liés aux travaux préalables à la mise en œuvre de la base (décapage, terrassements…), les effets potentiels 
d’une base travaux sont les suivants ; 

 Consommation d’espace : la taille moyenne d’une base travaux est de 30 à 60 ha ; 
 Effets visuels : il s’agit d’une installation de type industriel de grande envergure, elle comprend de nombreux 

faisceaux ferroviaires, des bâtiments administratifs et une base de vie, des aires de stockage de matériaux et 
d’équipements, etc.. ; 

 Nuisances acoustiques : la circulation de trains provenant de la ligne actuelle (pouvant aller jusqu’à 8 à 10 par jour 
environ), des trains de travaux vers le chantier et l’activité sur le site peut générer des impacts sonores temporaires 
sur le bâti le plus proche ; 

 Effets sur les eaux : le risque de pollution des eaux provient de façon prépondérante des installations classées (ex : 
stockage et distribution d’hydrocarbures) et de la voie d’entretien des engins d’entreprise (bourreuses, régaleuses, 
stabilisateurs…), des bases de vie et restaurant (eaux usées correspondant généralement à 150 équivalents 
habitants), et enfin des eaux pluviales des surfaces imperméabilisées (toitures, parkings…) ; 

 Effets sur le patrimoine culturel : les opérations de décapage et de terrassement sont susceptibles d’avoir un effet 
direct sur les vestiges archéologiques enfouis. 

L’environnement humain : effets et mesures proposées 

L’implantation des sites a été choisie de façon à perturber le moins possible l’organisation fonctionnelle des territoires 
concernés. Les effets sont essentiellement liés aux effets d’emprise sur des bâtis et des terres. 

Base travaux de Saint-Selve 

Aucun bâti ne se situe dans les emprises nécessaires à la base travaux. Les terrains concernés, situés en bordure de l’autoroute 
sont en partie occupés par des boisements. 

Base travaux de Sainte-Colombe-en Bruilhois 

La base travaux a une emprise sur 10 propriétés bâties situées au niveau du lieu-dit Menjot, dont un ensemble de serres. Les 
terrains situés dans les emprises sont pour l’essentiel des terres agricoles qui sont néanmoins incluses dans le périmètre 
correspondant au projet de Zone d’Activité Concertée de Sainte-Colombe-en-Bruilhois. 

Base travaux de Laluque 

La base travaux sera réalisée à proximité de la gare actuelle de Laluque. Elle a une emprise sur 3 propriétés bâties 
correspondant essentiellement à des bâtis liés aux activités ferroviaires et industrielles. Les terrains situés dans les emprises 
sont des espaces en friche ou boisés. 

Un site ICPE sous le régime de l’enregistrement est situé à proximité ; il s’agit de l’entreprise AGRALIA qui exploite un stockage 
de céréales. 

Mesures Compensatoire – acquisition des bâtis et des terrains, cf volume 5 § 6.1.1.1.1 

G_HAB_C4.1.a : Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains    

E R C A / 

Les commodités du voisinage : effets et mesures proposées 

En dehors du trafic routier et ferroviaire (dont une estimation pour une base travaux type est présentée ci-après), le bruit 
d’une base travaux est lié aux différents ateliers : parc de préparation des caténaires et support caténaires, zone de 
décapotage, emplacement de formation et de réception des trains. À titre indicatif, le trafic ferroviaire prévisionnel journalier 
lié à une base travaux est le suivant : 

 Dix trains de 15 wagons (chacun affecté à une activité particulière), entrant et sortant à une vitesse de 50 km/h ; 
 Un trafic routier de 20 camions coexistant pour les acheminements et les chantiers effectués indépendamment de la 

voie ferrée ; 
 250 automobiles (en considérant une base de vie dimensionnée pour 250 personnes). 

Une gêne visuelle pourra également être ressentie par les riverains les plus proches liée à la fois à l’infrastructure elle-même 
et aux dispositifs d’éclairage. En effet, les bases travaux peuvent être éclairées toute la nuit pour des raisons de sécurité vis-
à-vis des personnes travaillant sur place. 

Base travaux de Saint-Selve 

Deux habitations sont situées à proximité immédiate de la base travaux au niveau du lieu-dit Les Curejolles, qui se trouvera 
enclavé entre la base travaux et l’autoroute A62. 

Base travaux de Sainte-Colombe-en Bruilhois 

La base travaux est implantée : 

 En bordure immédiate du CAT (centre d’aide par le travail) de Pomaret; 
 À proximité des lieux-dits Bordeneuve, Pescit et La Bernèze; ces derniers se trouveront enclavés entre l’autoroute 

A62 et la base travaux. 

Base travaux de Laluque 

La base travaux est située à proximité du quartier de la gare, qui accueille quelques bâtis d’habitation situés de l’autre côté 
de la voie ferrée existante. 

Quelques bâtis situés le long de la RD42 (entre la ligne nouvelle et la base travaux) seront également exposés aux nuisances 
sonores et visuelles liées aux activités de la base travaux. 

Les mesures de réduction des nuisances vis-à-vis des riverains et des activités sont les suivantes cf volume 5 § 3.2.1.10 

G_ACO_R2.1.a : Mesures générale vis-à-vis du cadre de vie des riverains 
E R C A / 

 

G_ACO_R2.1.b : Gestion du bruit de chantier 
E R C A / 

 

G_AIR_R2.1.a : Mesures de préservation de la qualité de l’air  
E R C A / 
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G_LUM_R2.1.a : Gestion des éclairages  
E R C A / 

 

G_SEQ_R2.1.a : Maintien de la propreté sur le chantier 
E R C A / 

 

Les activités agricoles et sylvicoles : effets et mesures proposées 

Base travaux de Saint-Selve 

D'après les données de 2014, aucune parcelle agricole n’est située dans les emprises de la base travaux. Sur les 46 ha de 
surface totale, 45 ha correspondent à des espaces boisés. 

Base travaux de Sainte-Colombe-en Bruilhois 

D’après les données de 2014, sur les 61 ha d’emprise totale, environ 50 ha sont exploités à des fins agricoles. Il s’agit 
essentiellement de terres labourables (44 ha) et de prairies (4 ha). Une pépinière est recensée. Au total, 7 exploitations 
agricoles sont concernées : pour 4 de ces exploitations, seule une parcelle est touchée. Pour les trois autres, les parcelles les 
plus fortement touchées sont respectivement au nombre de 6, 3 et 2. 

Base travaux de Laluque 

Aucune parcelle agricole n’est située dans les emprises de la base travaux. D’après les données de 2014, sur les 47 ha de 
surface totale, environ 20 ha correspondent à des espaces boisés. 

Mesures permettant de réduire l’effet des bases travaux sur les activités agricoles – cf. volume 5 § 3.1.1.2 et § 6.1.2 : 

G_AGRI_R2.1.c : Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles agricoles 
E R C A  

 

G_AGRI_C1.1.a : Indemnisations des exploitants agricoles impactés par le projet 
E R C A  

 

L’environnement physique : effets et mesures proposées 

La base travaux comprend des installations potentiellement polluantes et des opérations qui nécessitent l’utilisation de 
produits polluants seront effectuées sur cette base : 

 Au niveau des installations classées (ex : stockage et distribution d’hydrocarbures) ; 
 Sur la voie d’entretien des engins d’entreprise (bourreuses, régaleuses, stabilisateurs). 

De plus, la base vie et le restaurant sont des structures qui génèreront des eaux usées (correspondant généralement à 150 
équivalents habitants). 

Enfin le ruissellement des eaux pluviales sur des surfaces imperméabilisées (toitures, parkings…) peut être source de pollution 
chronique. 

Base travaux de Saint-Selve 

Aucun cours d’eau important ne se situe dans les emprises nécessaires à la réalisation de la base travaux. En revanche, deux 
écoulements temporaires sont présents. 

La base travaux est dans sa quasi-totalité (40 ha sur les 45 ha d’emprise totale) inscrite au sein du périmètre de protection 
éloignée des captages de Castres – Girondes (Source et forages de Bellefond) exploitant les eaux souterraines du secteur. 
L’ensemble de la base est situé dans une zone de nappe de forte vulnérabilité. 

Aucun plan d’eau et aucune zone humide ne sont concernés. 

Base travaux de Sainte-Colombe-en-Bruilhois 

Les nappes d’eaux souterraines sont proches de la surface et dépourvues de recouvrement imperméable, elles sont ainsi 
vulnérables (21 ha de nappe de forte vulnérabilité) aux pollutions de surface que peut notamment engendrer la présence 
d’une base travaux. 

Le ruisseau de Bagneauque est situé dans les emprises de la base travaux. 

Aucun plan d’eau et aucune zone humide ne sont concernés. 

Base travaux de Laluque 

Aucun cours d’eau important ne se situe dans les emprises nécessaires à la réalisation de la base travaux. Une grande part de 
la base travaux est située dans une zone de nappes de forte vulnérabilité (38 ha) et de très forte vulnérabilité (9 ha). 

Mesures permettant de réduire l’effet des bases travaux sur les eaux souterraines et superficielles ainsi que leurs usages : 

G_ESUP/ESOU_R2.1.a : Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux  
E R C A  

 

Concernant l’effet direct d’emprise sur une zone humide au niveau de la base de Laluque, les mesures compensatoires 
consisteront en la création ou l’acquisition de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et sur le plan de la 
biodiversité, conformément aux dispositions du SDAGE Adour Garonne.  

L’environnement naturel et biologique : effets et mesures proposées 

Les bases travaux n’ont pas été implantées au sein d’espaces protégés (arrêté préfectoral de protection de biotope, site du 
réseau Natura 2000…), inventoriés (zones naturelles d’intérêt faunistique ou floristique) ou faisant l’objet d’une gestion 
spécifique (Espaces naturels sensibles, site du conservatoire…). 

Mesures 

L’emprise des bases sera limitée de façon à réduire au maximum la substitution des boisements, et des habitats remarquables, 
lors des études d’Avant-Projet détaillé. 

Il pourra être prévu une exploitation préalable du bois de la Voie avant le défrichement des emprises. 

G_NAT_E2.1a : Délimitation et respect des emprises et mise en défens des secteurs 
d'intérêt écologique 

E R C A / 
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Mesures lors du dégagement des emprises en phase travaux 

Le déboisement sera limité au strict minimum nécessaire, selon un plan de déboisement validé par le maître d’ouvrage. Un 
balisage des arbres à abattre sera réalisé. 

Les arbres à préserver pourront être protégés par la mise en place de clôtures provisoires. 

G_NAT_R2.1t : Modalités d'abattage des arbres gîtes en faveur de la petite faune 
arboricole  

E  R  C  A  /  

Mesures compensatoires 

Les lisières seront le cas échéant reconstituées, avec des essences locales, en concertation avec les Directions 
Départementales des Territoires. 

G_NAT_C1.1a : Création ou renaturation d'habitats favorables  

E R C A / 

Le patrimoine culturel, le tourisme et les loisirs et le paysage : effets et mesures proposées 

Aucun site ou monument historique protégé, aucun site archéologique n’est concerné par une base travaux. 

Les bases travaux ne sont pas implantées à proximité de sites ou d’hébergements touristiques ou destinés aux loisirs. 

 

3.9. Les autres installa$ons spécifiques à la phase travaux 
Base arrière pour les travaux par voie d’eau 
Sur le tronçon de ligne existante au nord de Toulouse, la zone située entre le PK 237 et la halte de Lacourtensourt est enclavée 
entre le domaine ferroviaire et le Canal latéral à la Garonne. Les possibilités d’y accéder par voie routière sont très réduites : 

 Le tissu urbain et les voies ferrées constituent un obstacle à l’est quasiment infranchissable ; 
 Le seul accès routier est constitué par la rampe d’accès située au niveau du pont de Saint-Jory. 

Dans ces conditions la voie d’eau est privilégiée pour les approvisionnements et les évacuations des chantiers de terrassement, 
d’assainissement, des ouvrages spéciaux de protection des voies vis-à-vis des deux sites SEVESO et de réaménagement des 
berges du Canal. 

Pour les travaux par voie fluviale une base arrière pourra être aménagée le long du canal entre les PK 237,5 et 237,8. 

Ce terrain d’environ 1 hectare sera relié à la RD820 par un pont-route provisoire, et permettra de stocker les matériaux 
d’approvisionnement ou destinés à être évacués. 

Entre la base arrière et les usines de matériaux ou encore les sites de traitement de déblais, le transport de matériaux 
s’effectuera par route. 

S’il existe la possibilité d’avoir un accord avec un port proche, certains de ces transports se feront par voie fluviale. 

Entre la base arrière et la voie ferrée, le transport de matériaux (approvisionnement et évacuation des terrassements, 
assainissements et ouvrages d’art) s’effectuera par voie fluviale. 

Certains ouvrages d’art ont des accès routiers spécifiques, notamment les ponts-routes. Pour ces ouvrages les transports 
s’effectueront uniquement par route, à l’exception de ceux dont les installations de chantier se trouvent le long du Canal, 
pour lesquelles il existe la possibilité d’effectuer le transport de matériaux par voie fluviale en même temps que par route. 

Des réflexions seront engagées avec VNF pour consolider ces hypothèses aussi bien sur le plan des méthodes, que sur le plan 
des moyens et des dispositions contractuelles. De plus, SNCF Réseau bâtiti ses marchés et critères d’attribution avec l’ambition 
de motiver les fournisseurs et entreprises de travaux de réaliser leurs approvisionnements par barges.  
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4. Synthèse des effets 
généraux du GPSO 

 

 

Ce chapitre présente une synthèse thématique des effets positifs et négatifs du GPSO durant la phase travaux et la phase 
d’exploitation.  
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4.1. Environnement humain 
Bien et bâti à vocation d’habitat et foncier non bâti : 

Les effets d’une infrastructure ferroviaire sur la propriété foncière, et le bâti sont directement liés à ses emprises définitives. 
L’ensemble des impacts sur les biens et le foncier non bâti apparaitra dès la phase travaux de l’opération. Aucun impact 
supplémentaire n’est attendu en phase exploitation. L’emprise totale est estimée à environ 4 744 ha. Elle concerne 
majoritairement des terres à vocation agricole et des espaces forestiers et naturels. Elle correspond en moyenne entre 3 et 
5% des surfaces communales. Les acquisitions foncières sont estimées à : 

 Ligne nouvelle :  336 propriétés bâties ; 
 AFSB : 34 propriétés bâties ; 
 AFNT : 11 bâtis propriétés bâties ; 
 Dax-Espagne : 87 propriétés bâties. 

Activités économiques : 

Le service ferroviaire optimisé avec un renforcement du service, est à l’origine de plusieurs effets positifs sur les activités 
économiques du territoire, notamment : 

 le renforcement de l’accessibilité, de l’attractivité et de la compétitivité des territoires desservis ;  
 la dynamisation économique des territoires, de manière diffuse au niveau régional, et de manière plus directe 

notamment dans les aires d’influence des gares et halte SRGV nouvelles et existantes ; 
 la création de nombreux emplois pendant la phase chantier ; 
 le développement de pôles multimodaux ; 
 l’amélioration de la connectivité avec l’agglomération bordelaise mais aussi Toulouse, l’Île-de-France et l’Espagne.  

À noter toutefois, un effet d’emprise direct au droit de certaines activités localisées dans l’espace dédié à la future ligne ou 
aux futures zones de travaux. Des acquisitions seront également nécessaires :   

 Ligne nouvelle : acquisition d’une cinquantaine de bâtis destinés aux activités commerciales et industrielles et 
traversée de 17 zones d’activités ; 

 AFNT : acquisition de 9 bâtis à caractère industriel ou commercial au droit de la commune de Toulouse et 3 pour la 
zone de raccordement avec la ligne nouvelle ainsi que des fonds de terrains ou des terrains non bâtis (ou en bâtis 
légers) à usage commercial hors zone de raccordement ; 

 AFSB : Accès à certaines activités potentiellement coupés ou modifiés (bâtiments commerciaux ou industriels situés 
à proximité des zones de travaux ou dans l’emprise chantier) pouvant remettre en cause la pérennité de certaines 
activités sur la période du chantier : zone d’activité actuelle au lieu-dit Gravey sur la commune de Cadaujac 
(entreprise ASTG de transport par bus), la zone d’activité future du Bédat sur la commune de Saint-Médard-d’Eyrans, 
entreprise Le Bihan à Villenave-d’Ornon et établissement Lyonnet de Saint-Médard-d’Eyrans ; 

 Dax Espagne : emprise sur un bassin à Saint Geours-de-Maremne et un autre à Labenne, sur 2 projets de parc 
photovoltaïque à Saint Geours-de-Maremne, sur une zone d’extension future de l’aire de service sur Labenne, une 
carrière à Lahonce, un chenil à Tarnos et à proximité immédiate des zones d’activités de Berroueta, Lanzelaï et 
Planuya. 

D’autres effets seront induits par la délocalisation des bâtis d’activités sur le bassin de vie et les travailleurs en particulier ou 
l’effet de coupure généré par les emprises (allongement des dessertes…). 

Organisation du territoire 

Par l’amélioration des transports ferroviaires qu'il permet (meilleures performances, dessertes accrues…), le projet aura un 
effet sur l’accessibilité, et sur l’attractivité des territoires au niveau des deux régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie. 
L’opération ne remet pas en cause les choix de développements et d’urbanisation futurs. Elle permettra de dynamiser le 
développement urbain et économique du territoire. 

En constituant l’ossature du réseau ferré, ils participent à la mise en place d’une politique de mobilité durable sur l’ensemble 
de la chaîne de déplacement, depuis les trajets longs parcours jusqu’aux déplacements du quotidien. Il aura également une :  

 Incidence directe des aménagements de gares nouvelles et haltes ferroviaires (réalisation de 3 nouvelles gares et une 
nouvelle halte); 

 Incidence indirecte au niveau des territoires desservis par des gares (3 gares existantes desservies) et haltes 
nouvelles, offrant un nouvel espace dynamique de développement (confortant l’agglomération desservie et 
modifiant l’organisation spatiale), à condition que ces aménagements soient intégrés dans les politiques de 
développement territorial ; 

 Incidence indirecte au niveau des gares existantes qui seront desservies par la future ligne nouvelle, la nouvelle offre 
de transport étant un vecteur de réflexion pour engager une mutation de l’espace urbain existant autour de la gare; 

 Incidences indirectes dans l’ensemble des territoires desservis, la nouvelle offre rendue possible par l’infrastructure 
décernant aux territoires une attractivité supérieure et différente. 

Le projet aura également une incidence directe de coupure au sein des territoires traversés pouvant modifier le 
développement d’une commune par un effet de barrière et la conduisant par exemple à repenser ce développement. 

Risques technologiques 

Deux établissements SEVESO « seuil haut » avec servitudes sont également recensés à proximité des emprises du projet. Les 
PPRT de ces établissements concernent les emprises. Il s’agit de : 

 Sur la commune de Labastide-Saint-Pierre, à proximité de la ligne nouvelle : société Gruel Fayer. Ce site est un dépôt 
de produits agricoles et phytosanitaires. Aucun Plan de Protection des Risques Technologiques (PPRT) n’a été 
approuvé, il fait toutefois l’objet d’un porter à connaissance définissant les servitudes pour ce site ; 

 À proximité de la voie ferrée (AFNT). Il s’agit de l’établissement TOTAL Raffinage Marketing implanté sur le territoire 
communal de Lespinasse, sur un embranchement ferroviaire au nord du triage de Saint- Jory. 

 
Le projet prend en compte les servitudes associées et est compatible avec les règlements de ces documents.  

La ligne nouvelle Bordeaux – Toulouse passe dans le périmètre de mise en place de mesures d’intervention d’urgence en cas 
d’accident, qui s’étend sur un rayon de 20 km autour de la centrale nucléaire de production électrique de Golfech. Elle 
n’induira par ailleurs pas de gêne à l’évacuation rapide des populations en cas d’accident grave. Le projet n’aura donc aucune 
incidence sur le dispositif de sécurité à mettre en place en cas d’incident. 

Réseaux et servitudes 

Le GPSO interférera par ailleurs avec le réseau existant de voiries routières, canaux, voies ferrées, chemins,… avec des risques 
de coupure ou d’allongement de parcours. 

De nombreux réseaux de gaz, électricité, assainissement, télécommunications… et les servitudes associées à certains réseaux 
ou installations, seront également interceptés par les projets ferroviaires. 

Dans le cadre de la phase 1 du GPSO, environ 250 rétablissements de voies de communication seront réalisés soit au-dessus 
de la ligne nouvelle, soit en-dessous. Ils seront adaptés aux usages des axes rétablis (itinéraire grand gabarit pour la centrale 
nucléaire de Golfech, itinéraire A380). 

Dans le cadre de la phase 2 du GPSO, 90 % des voiries interceptées sont rétablies, le reste des voiries seront rabattues. 
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Ambiance acoustique et environnement vibratoire  

Le territoire est principalement impacté par le bruit des infrastructures de transport terrestre, majoritairement routières et 
localement ferroviaires. Le projet aura un effet peu significatif en terme d’ambiance acoustique à l’échelle du territoire. À 
noter des protections à la source permettent de réduire de façon significative l’effet bruyant de la ligne. Les modélisations 
acoustiques mettent en évidence : 

  Ligne nouvelle : 300 bâtis qui dépassent les seuils réglementaires avant protection puis 60 bâtis restant au-dessus 
des seuils réglementaires après la mise en place de protection à la source et qui devront faire l'objet de protection 
complémentaires ; 

 AFSB : 97 bâtis qui dépassent les seuils réglementaires avant protection puis 35 bâtis restant au-dessus des seuils 
réglementaires après la mise en place de protection à la source et qui devront faire l'objet de protection 
complémentaires ; 

 AFNT : 494 bâtis qui dépassent les seuils réglementaires avant protection puis 264 bâtis restant au-dessus des seuils 
réglementaires après la mise en place de protection à la source et qui devront faire l'objet de protection 
complémentaires ; 

  Dax Espagne : 1700 bâtis qui dépassent les seuils réglementaires avant protection puis 67 bâtis restant au-dessus 
des seuils réglementaires après la mise en place de protection à la source et qui devront faire l'objet de protection 
complémentaires. 

Les modifications des circulations engendrées par les rétablissements routiers sont aussi sources de nuisances acoustiques : 

 -AFSB: 4 bâtiments impactés par la RD 111 avenue du Général de Gaulle à Cadaujac ; 
 AFNT : aucun bâtiment impacté ; 
 Dax Espagne : aucun bâtiment impacté ; 
  Ligne nouvelle : 23 rétablissements ont fait l'objet d'étude acoustique. 

Enfin, une analyse de multi-exposition sonore a été réalisée. Elle met en évidence : 

 AFSB : 6 bâtiments en situation de multi-exposition sonore ; 
 AFNT : 765 bâtiments en situation de multi-exposition sonore ; 
 Dax Espagne : 46 bâtiments en situation de multi-exposition sonore ; 
 Ligne nouvelle : 150 bâtiments en situation de multi-exposition sonore. 

La circulation des trains sur une voie ferrée génère des vibrations au contact de la roue et du rail pouvant être perçu par 
l’environnement proches. Les études menées permettent de montrer que :  

 AFSB : 12 bâtis sont dans la zone de risque de gêne ; après acquisition foncière, aucun bâti ne sera situé dans la zone 
de risque de dommage structurel vibratoire ; 

 AFNT : 4 bâtis sont dans la zone de risque de gêne ; après acquisition foncière, 1 bâti sera situé dans la zone de risque 
de dommage structurel vibratoire ; 

 Ligne nouvelle : 94 bâtis sont dans la zone de risque de gêne ; après acquisition foncière, 13 bâtis sera situé dans la 
zone de risque de dommage structurel vibratoire ; 

 Dax Espagne : aucun chiffre n’est mentionné. 

Ainsi, les effets des vibrations de l’opération seront très rarement perçus au-delà des emprises ferroviaires. 

Ambiance lumineuse : 

De façon générale, la ligne sera peu génératrice de nuisances lumineuses. Les gares et les haltes nouvelles ainsi que les PEM 
seront génératrices de pollution lumineuse supplémentaire. 

Qualité de l’air 

Le projet n’est pas de nature à avoir un effet direct sur la qualité de l’air car il utilise principalement l’énergie électrique donc 
aucune émission de gaz d’échappement supplémentaire n’est à prévoir sur le territoire.  

Le report d’une partie des transports routiers sur le mode ferroviaire pourrait réduire les émissions de gaz d’échappement. Il 
s’agira d’un apport positif vis-à-vis de la qualité de l’air et du réchauffement climatique. 

4.2. Ac$vités agricoles et sylvicoles 
Les effets généraux du GPSO 

Certains effets du GPSO ont des conséquences similaires pour les activités agricoles comme sylvicoles : 

 L'effet d'emprise sur le foncier, cultivé ou boisé, sur les bâtiments d'activité (siège d'exploitation, silo de stockage, 
aire d'arrosage des bois), sur des équipements spécifiques (réserves d'eau contre les incendies, réseaux d'irrigation 
ou de drainage…) ; 

 L'effet de coupure, modifiant la structure des exploitations et les modalités de circulation entre parcelles ; 
 Des effets indirects, modifications locales des conditions physiques ou climatiques (humidité des sols, ombrages), 

travaux liés aux aménagements fonciers, remise en cause des documents de gestion, conséquences économiques…. 

Les effets sur les activités agricoles 

Selon les données d’analyse de 2014, les surfaces agricoles consommées par le GPSO représentent environ 1 500 ha, réparties 
sur 580 exploitations, majoritairement situées dans les départements du Lot-et-Garonne et Tarn-et-Garonne. 

Environ 130 bâtiments sont touchés, dont 25 sont des sièges d’exploitation.  

Outre les effets d’emprise, le GPSO entrainera des effets de coupure qui ont des conséquences sur : 

 L’organisation des exploitations (isolement entre siège d’exploitation et certaines parcelles) ; 
 La circulation entre parcelles, entre exploitations, avec les fournisseurs ou la coopérative,… ; 
 Les réseaux d’irrigation, de drainage, d’abreuvement, … 
 Le morcellement des parcelles. 

 
Les effets de la phase 1 du GPSO 

Selon les données d’analyse de 2014, l’agriculture est concernée par les emprises du projet sur environ 1 240 ha. Une centaine 
de bâtiments d’exploitation, dont 25 sièges, devront être acquis. Une soixantaine d’exploitations touchées appartiennent à la 
filière viticole, dont une trentaine en AOC plus particulièrement en Gironde et Tarn-et-Garonne. Les cultures céréalières, dont 
le maïs, sont prédominantes. 

Une politique foncière anticipée a été mise en place pour mener les premières actions en réponse aux attentes locales, avec 
vocation à être poursuivie au fur et à mesure du projet. 

363 exploitations agricoles seront touchées par le projet, dont une centaine de manière significative. Ces exploitations 
nécessiteront un traitement approprié. 

Les effets de la phase 2 du GPSO 

À l’approche du Seignanx, l’agriculture est l’activité la plus concernée par les emprises du projet. Plusieurs bâtiments 
d’exploitation seront acquis et plusieurs exploitations verront leur activité perturbée par le projet. Dans ce secteur marqué 
par l’existence d’élevages ovins, la perturbation des cheminements concernera aussi les déplacements des bêtes, en plus de 
ceux du matériel et de la main d’œuvre. 

Néanmoins, les circulations agricoles seront rétablies, soit en place, soit par rabattement sur une autre voie. Le passage en 
tunnel sur plusieurs tronçons de la ligne, dans la partie basque du secteur, permet de diminuer les effets du projet sur l’activité 
agricole. 

Dans les Pyrénées-Atlantiques, les effets sur les parcelles ont été limités grâce à l’insertion en tunnels et tranchées couvertes. 
Les effets sur les activités sylvicoles 
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Figure 238 : Elevage d’ovins dans le Pays basque 

 

Selon les données d’analyse de 2014, 70 exploitations agricoles seront touchées par le projet, dont 20 de manière 
significative. Ces exploitations nécessiteront un traitement approprié. 

Les effets sur les activités sylvicoles 

Le GPSO présente une emprise sur environ 3 500 ha de forêt, dont la majorité est privée et destinée à la production répartie 
à 45% dans les Landes et 35% en Gironde. 

Outre cet effet d'emprise, les conséquences du GPSO portent sur : 

 La déstructuration des exploitations, modifiant notamment les conditions d'exploitation (mécanisation de la coupe, 
entretien) ; 

 L'interruption des pistes forestières et voies de circulation ; 
 L'allongement des temps de parcours ;  
 Les pistes et équipements DFCI : emprise sur 15 réserves d'eau, coupure de pistes… mais également augmentation 

de la vitesse de propagation des feux le long de la ligne, liée à la pente et la nature de la végétation sur talus ; 
 Les effets de bordure, liés à l'ouverture du massif forestier : accroissement de l'ensoleillement et diminution de 

l'humidité, modification de l'exposition aux conditions météorologiques (tempêtes notamment), affaiblissement 
général de la végétation de lisière, rendue plus sensible aux maladies et parasites. Ces effets ne se produisent pas 
instantanément, mais se traduisent à terme sur la valeur du bois.  

Les effets de la phase 1 du GPSO 
Compte tenu du contexte fortement boisé dans les départements de la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne, on compte 
au total 2 827 ha de surface sylvicole comprise dans les emprises du projet ainsi que de nombreux rétablissements de pistes 
forestières et de défense contre les incendies. 

Néanmoins, ces effets sur les parcelles agricoles resteront modestes en phase d'exploitation. Les accès aux parcelles seront 
rétablis ; l'effet le plus notable sera un effet d'emprise sur les parcelles situées au niveau des lignes nouvelles. Les exploitants 
seront indemnisés. 

369 pistes DFCI seront interceptées, 102 sont rétablies en place et 267 sont rabattues sur voies latérales. Le linéaire total 
de pistes DFCI créé le long de l’infrastructure ferroviaire serait de l’ordre de 370 km. 

 

Figure 239 : Piste sylvicole (Source : Egis, 2013) 

 

Les effets de la phase 2 du GPSO 

Etant donné le caractère boisé du secteur de la partie sud des Landes, les effets occasionnés par le projet concerneront 
essentiellement l’activité sylvicole. On compte au total 600 ha environ de surface sylvicole comprise dans les emprises du 
projet ainsi que de nombreux rétablissements de pistes forestières et de défense contre les incendies. 

Néanmoins, ces effets sur les parcelles sylvicoles resteront modestes en phase d’exploitation. Les accès aux parcelles seront 
rétablis ; l’effet le plus notable sera un effet d’emprise sur les parcelles situées au niveau de la ligne nouvelle. Les exploitants 
seront indemnisés. 

Seulement 7 % des espaces agricoles recensés dans le Pays basque dans l'aire d'étude seront ainsi interceptés par le projet. 
La sylviculture est également très présente dans le département. Les parcelles subiront un effet d’emprise ; les circulations 
sylvicoles seront provisoirement perturbées, mais seront rétablies sur place pour la plupart d’entre elles. 

Environ 150 pistes DFCI seront interceptées, 50 pistes DFCI sont rétablies en place et 50 sont rabattues sur voies latérales. 
Le linéaire total de pistes DFCI créé le long de l’infrastructure ferroviaire serait de l’ordre de 70 km. 
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4.3. Environnement physique 
Sols et sous-sols 

La réalisation de l’opération implique de nombreux terrassements ainsi qu’un apport en fournitures extérieures de 33 millions 
en m3 et un volume de mise en dépôt de 16 millions de m3 .  

Les infrastructures seront concernées par les risques de mouvement de terrain sur l’ensemble du parcours, notamment le 
risque lié aux cavités, les phénomènes de retrait et gonflement des argiles et les risques de tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berge. Sans mesure constructive, ces risques sont susceptibles de déstabiliser la ligne ferroviaire ainsi 
que ses équipements ; ceci pouvant se répercuter la sécurité et le bon fonctionnement du service. À noter que la conception 
du projet implique de nombreuses études géotechniques à toutes ses phases permettant de dimensionner les ouvrages de 
façon adapté au contexte géotechnique et aux différents risques. 

Eaux souterraines  

Effets qualitatifs :  

Les effets potentiels sur la qualité des eaux souterraines sont relatifs aux risques de pollution chronique (pour les opérations 
de maintenance des lignes pour la maitrise de la végétation) ou accidentelle.  

Les nappes proches de la surface ou contenues dans des aquifères de type karstique, au sein desquels les circulations d’eau 
peuvent être très rapides sont particulièrement exposées aux risques de pollution.  

Le risque de pollution accidentelle est lié au transport de matières dangereuses en fret, pouvant concerner les sections de 
ligne existante entre Bègles et Saint-Médard-d’Eyrans, sur la ligne nouvelle sur le tronçon Dax-frontière espagnole, ou entre 
Saint-Jory et Toulouse.  La probabilité d’une pollution accidentelle est jugée extrêmement faible, voire quasi nulle, compte 
tenu de la règlementation TMD stricte et de la très grande fiabilité du système d’exploitation ferroviaire, en comparaison avec 
d’autres modes de transports (route notamment). 

Effets quantitatifs :  

Les conditions de passage de la ligne peuvent exercer une influence sur le niveau ou le débit des nappes d’eau souterraines. 
Les effets quantitatifs résultent potentiellement d’une modification hydraulique des nappes lorsqu’elles sont peu profondes 
et/ou lorsqu’elles se trouvent interceptées par un déblai. Le passage en déblai d’une infrastructure peut exercer une influence 
sur le comportement d’une nappe en provoquant un abaissement du niveau moyen de la nappe, induisant deux autres effets : 

 Perturbation des écoulements des eaux souterraines par interception de ceux-ci par les talus ; 
 Modification substantielle des conditions hydriques des sols des reliefs franchis en déblai par les projets. 

Les incidences restent localisées sur le projet dans les secteurs suivants : 

  Dans les formations molassiques à l’ouest de Castelsarrasin ; 
  Dans les sables plio-quaternaires du bassin de la Garonne vers Marions (33) et Pindères (47) ; 
  Dans les terrains alluviaux anciens de la Garonne à Campsas (82) ; 
  Dans les sables plio-quaternaires des bassins côtiers à Roquefort et Begaar (40) ; 
  Dans les sables fauves à Lucbardez-et-Bargues (40) ; 
  Dans les formations molassiques du sud d’Agen pour lesquelles une donnée piézométrique proche était disponible 

(contrairement aux déblais de ce secteur placé en incidence potentielle à confirmer) ; 
  Dans les sables plio-quaternaires dans le secteur de Captieux (franchissement de reliefs dunaires) puis des Landes ; 
  Dans les terrains alluviaux anciens de la Garonne vers Montbeton/Lacourt-Saint-Pierre. 

Effets sur la ressource en eau : 

Le projet n’a pas d’effet d’emprise direct sur des captages publics d’alimentation en eau potable. Toutefois, il traverse des 
périmètres de protection qui sont associés aux installations.  

Pour les périmètres de protection traversés en remblai, aucune incidence sur les écoulements n’est attendue. Pour ceux 
traversés en partie en déblai, une incidence peut se traduire par : 

 Une baisse du débit de la source, voire son assèchement complet ; 
 Une baisse du niveau d’eau des puits et forages voire leur assèchement complet. 

Les usages AEP concernés sont par la traversée de la ligne sont Bellefond 2 Forage (eaux souterraines), Bellefond source (eaux 
souterraines), Captages Ht1 / Ht2 / Ht3 et Rocher 3 (eaux souterraines), Captage de Beaulac (eaux souterraines), Source de 
clarens (eaux souterraines), Puits de Lagagnan (eaux souterraines),  Source de Baillard (eaux souterraines), Puits de 
réalimentation 1, 2 et 3 de Grisolles (eaux souterraines), Forage F1 et F2 de la crouze (eaux souterraines), Forage F2 de 
Gaillères (eaux souterraines), la prise d’eau superficielle dans le Canal latéral à la Garonne, la prise d’eau de la gravière de 
Lagarde, prise d’eau de la gravière Capy. Aucun n’est répertorié pour AFSB, ni pour Dax-Espagne. 

Effets hydrogéologiques de la vallée du Ciron vis-à-vis du vignoble : 

Le flux d’eau souterraine alimentant les cours d’eau et in fine le Ciron ne devrait pas subir de modifications en débits et 
températures qui soient décelables, et notamment en période de basses eaux de septembre et d’octobre, qui correspond à 
la période d’apparition des brouillards dans la basse vallée du Ciron dans le secteur des vignobles de Barsac et Sauternes.  

Eaux superficielles  

Effets qualitatifs :  

Deux types de pollutions sont susceptibles d’avoir un effet sur la qualité des eaux superficielles (cours d’eau, plans d’eau, 
canaux…) : 

 La pollution saisonnière liée aux traitements phytosanitaires du ballast et des abords de la ligne ferroviaire 
(opérations de désherbage) ;  

 La pollution accidentelle liée au déversement éventuel de matières dangereuses sur les portions de lignes existantes 
; comme dit précédemment, la probabilité d’une pollution accidentelle est jugée extrêmement faible, voire quasi 
nulle. 

Pour le risque TMD, les usages et les zones les plus sensibles sont les suivants : 

  La prise d’eau superficielle dans le Canal latéral à la Garonne 
  La prise d’eau de la gravière de Lagarde 
  La Prise d’eau de la gravière Capy 
  Le ruisseau de l’Eau Blanche, le Saucats et le bocage humide de Cadaujac et Saint-Médard-d’Eyrans (deux sites du 

réseau Natura 2000) sur la zone d’aménagement de la ligne existante au Sud de Bordeaux ; 
 -L’Hers mort (site du réseau Natura 2000) et le canal latéral à la Garonne, que la ligne existante longe entre Saint-Jory 

et la rocade toulousaine ; 
 - L’Adour et les Barthes associées, la tourbière de Mees, la Nive, la Nivelle (sites du réseau Natura 2000) et leurs 

affluents, le Marais d’Orx, les zones humides associées (réserve naturelle nationale, site du réseau Natura 2000 et 
site RAMSAR), sur la partie située entre Dax et l’Espagne. 

Enfin les rétablissements routiers et les espaces de stationnements constituent aussi une source de pollution accidentelle et 
chronique des eaux de ruissellement. 



 

Chapitre 4 : Synthèse des effets généraux du GPSO 

  297 Pièce F - Étude d’impact // Volume 4 // Analyse des effets du GPSO  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition juin 2025 

Effets quantitatifs :  

En remblai, le projet ferroviaire intercepte les cours d’eau et les écoulements pluviaux et pourrait entraîner sans mesure : 

 Un exhaussement de la ligne d’eau en amont des lignes nouvelles, risquant d’augmenter la fréquence des 
débordements ; 

 Un resserrement et une accélération des vitesses au droit de l’ouvrage accentuant l’érosion ; 
 Une modification du lit mineur (rescindement de méandres, recalibrage, dérivation…) qui peut parfois déstabiliser 

l’équilibre morphologique de la rivière ; 
 Une perturbation des conditions d’exploitation des rivières et des canaux ou de leur déplacement habituel le long 

des berges. 

Une modélisation numériques bi-dimensionnelles a été réalisée pour les grands cours d’eau suivants : Ciron (franchi par deux 
fois), Douze (également franchie deux fois), Nive, Nivelle, Adour, Bidassoa, Baïse, l'Hers, Garonne (franchie deux fois), Gers, 
Gimone et Garonne à Castelsarrasin, Hers Mort.  

Pour les autres cours d’eau, des études hydrauliques simplifiées ont été réalisées : L’Estey de Franc, le Saucats, le Gât-Mort, 
l’Auvignon, le Labourdasse, l’Ayroux, le Larone, le Vergnet, le Rieutort et l’Elbaren. 

Les résultats sont les suivants : 

 Aucun d’impact du projet sur le Ciron, la Douze, la Baïse, l’Adour et la Nive, Nivelle, Bidassoa ; 
 Nécessité de mettre en place des ouvrages de décharge dans les zones inondables du Gers, de la Gimone, de la 

Garonne et de l’Hers. 

Une analyse critique des études hydrauliques GPSO pour les franchissements dans la vallée de la Garonne a été réalisée en 
juillet 2023.  

D’une façon générale, il en ressort une confirmation que le modèle bidimensionnel Telemac est cohérent avec le modèle 
élaboré dans le cadre du PPRI du secteur de l’Agenais ; ce qui le re nd pertinent dans l’analyse du risque inondation. Puis en 
fonction des secteurs étudiés l’étude formule des préconisations de type prendre en compte :  

 certains ouvrages de protections ; 
 certaines évolutions d’évènement de crue de référence ; 
 des vérifications de topographie ; 
 les sites décaissés pour la compensation volumétrique.  

Concentration des écoulements et de l’augmentation des débits : 

Le projet ferroviaire peut détourner le ruissellement superficiel d’un bassin versant vers un autre bassin versant (en tête de 
bassin) ou concentrer des écoulements diffus vers un seul ouvrage hydraulique. En l’absence de mesures, ces effets peuvent 
entrainer une augmentation significative des débits dans l’émissaire récepteur. La réalisation du projet ferroviaire entraîne 
également une augmentation des surfaces imperméabilisées, avec pour conséquence une augmentation des débits et des 
quantités d’eau pluviale ruisselée par bassin versant. 

À noter que 94 retenues d’eau (plans d’eau, mares…) utilisées à titre privé (jardins, agrément, abreuvage du bétail, irrigation, 
pêche…), sont directement touchées par les projets. 

 

4.4. Environnement naturel 
Sites protégés et zonages réglementaires 

Les sites protégés, inventoriés et les sites sous gestion particulière ont autant que possible été évités dès les premières étapes 
d’élaboration des projets ferroviaires.  

APPB 

L’APPB de la Garonne et section du Lot est concerné par l’emprise du projet sur 1 ha, soit 0,05% de sa surface totale de 1 835 
ha, sur la commune de Colayrac-Saint-Cirq. 

L’APPB de l’étang de Lägue est concerné par l’emprise projet sur 5,4 ha sur les communes de Pompiey et Fargues-sur-Ourbise. 
Cela représente 1,3% de sa surface totale qui est égale à 404 ha. 

Réseau Natura 2000 

Un site reste concerné par les projets ferroviaires, en dehors des sites du réseau Natura 2000, présentés plus loin. Il s’agit de 
la Garonne, franchie à Agen par la liaison intergares et à Castelferrus. 

Zonages d’inventaires ZNIEFF 

Environ 34 ha de ZNIEFF de type 1 et 175 ha de ZNIEFF de type 2 sont contenues dans les emprises des projets. 
Fonctionnalités écologiques 

Sur les 416 réservoirs de biodiversité identifiés dans les périmètres d’études élargi (PE) et restreint (PR), 37 sont concernés 
par les projets ferroviaires (interceptés ou situés à proximité du tracé), dont 27 en Aquitaine et 10 en Midi-Pyrénées. 128 
points d’impacts potentiels sont identifiés sur ces réservoirs. Il s’agit en majorité de boisements de feuillus et mixtes d’une 
part, et de milieux humides d’autre part. Concernant les corridors d’enjeux régionaux et interrégionaux, les projets ferroviaires 
en interceptent 83, dont 72 en Aquitaine et 11 en Midi-Pyrénées. 

Enfin, au titre de la trame bleue, 98 points de conflit sont identifiés à cette échelle. 

La prise en compte de ces corridors par la mise en place d’ouvrages d’arts, ouvrages cadres et buses permettront de rétablir 
les continuités impactées, notamment via le maintien d’un débit biologique minimal, mais également par la mise en place de 
structures connexes favorables à la petite et grande faune. Ces continuités seront assurées par la mise en place de 109 
ouvrages dédiés à la grande faune. 

Faune / Flore / Habitats 

Habitats et flore 

Au total une centaine d’hectares d’habitats remarquables ou présentant un fort intérêt pour la faune, sont concernés par les 
emprises du tracé. Les habitats concernés sont les landes et pelouses sèches, les pelouses calcaires, les forêts alluviales, les 
forêts marécageuses, les landes humides, lagunes et tourbières, des prairies et boisements de feuillus autres que marécageux 
ou alluviaux.  

113 stations d’espèces végétales protégées sont incluses dans les emprises; la Drosera intermédiaire et le Lotier velu sont les 
plus touchés par l’emprise. Parmi les espèces les plus patrimoniales, le sérapias en cœur est particulièrement concerné par 
les emprises du projet sur les secteurs 10 et 11.  

La délimitation stricte des emprises du projet, la réduction de celles-ci ainsi que la transplantation des individus impactés selon 
un protocole adapté permettront de diminuer l’impact global sur la flore. La limitation de la prolifération des espèces végétales 
exotiques envahissantes sera également mise en œuvre pour limiter les impacts indirects portés aux habitats. 
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Faune terrestre : petite et grande faune 

Pour la petite et la grande faune, les risques de collision seront renforcés en phase d’exploitation du projet. La plupart des 
espèces de petits mammifères étant nocturnes, le risque de collisions reste faible en raison de l’absence ou du très faible 
nombre de trains en circulation la nuit (comprenant une plage de maintenance). Une collision avec la grande faune pouvant 
générer des difficultés d’exploitation, la mise en œuvre de mesures limitant ce risque est primordiale. 

Ce risque est géré par le rétablisssement des continuités et voiries ainsi que la mise en place de barrières adaptées à la 
présence de grande faune (cervidé) sur les secteurs identifiés, mais également par l’ajout de barrières petites mailles sur les 
secteurs à enjeux pour la petite faune, ainsi que les reptiles et amphibiens. La pose de palissades et le renforcement des 
continuités écologiques impactées par le projet permettront également de guider la faune vers les points de passages afin de 
limiter le plus fortement possible le risque de collision. 

En phase travaux, la mise en place de clotûres à mailles fines permettra de limiter la pénétration de la petite faune sur les 
emprises du chantier. 

Les effets d’emprise impacteront également des habitats favorables à la faune terrestre, essentielement représentés par les 
forêts de feuillus, hébergeant des espèces fortement patrimoniales comme le Vison d’Europe. L’aménagement de buses 
sèches complémentaires pour le vison d’Europe est par ailleurs programmé. 

Faune semi-aquatique 

La qualité physico-chimique des eaux ainsi que les continuités écologiques de la trame bleue sont intégrées au projet et prises 
en charge dans leur globalité. Ainsi, les effets attendus portent essentiellement sur un dérangement en phase travaux. Ce 
dernier sera par ailleurs minimisé par la prise en compte d’un calendrier adapté aux secteurs à enjeux environnementaux. 

Amphibiens et reptiles 

Les effets attendus sur les amphibiens et reptiles portent sur la destruction/dégradation d’habitats favorables aux espèces 
constitutives de ces groupes, à la fragmentation des populations, ainsi qu’à un risque de mortalité direct par écrasement en 
phase travaux et d’exploitation. 

Le risque d’écrasement sera fortement minimisé par la mise en défens des secteurs à enjeux vis à vis de ces deux groupes, 
mais également par la mise en place de barrières anti-intrusion. Par ailleurs, ces espèces doivent faire l’objet d’intevrention 
destinées au sauvetage des individus présents dans les emprises.  

Le maintien des continuités sera assuré par l’ensemble des ouvrages, buses et rétablissements programmés au droit du projet. 
Enfin, des mares de substitution seront réalisées afin de ne pas provoquer de perte nette d’habitats de reproductions 
favorables aux amphibiens. 

Chauves-souris 

L’effet principal de la ligne nouvelle est lié à la rupture des continuités écologiques et à la fragmentation des habitats pouvant 
entraîner celle des populations. Le risque de collisions; la suppression des axes ou routes de vols; la destruction des terrains 
de chasse et enfin la destruction des gîtes arboricoles sont les principaux effets attendus. 

Les effets de mortalité par collision durant la phase d’exploitation seront limités par la mise en place de dispositifs anti-collision 
(pose de palissades sur ouvrages et gestion échelonnée des lisières) . Ces collisions, ainsi que le risque de fragmentation seront 
par ailleurs fortement minimisés par le rétablissement de la transparence écologique ainsi que le renforcement des corridors 
connexes aux ouvrages.  

Ainsi, les effets résiduels portent sur la destruction de gîtes, ainsi que d’habitats nécessaires au cycle de vie des chiroptères. 
Un ensemble de gîtes artificiels, de mares et de boisements compensatoires seront mis en place dans le cadre du projet.   

 

4.5. Patrimoine, tourisme et loisirs 
Patrimoine 

Archéologie : 

Aucun effet sur les vestiges archéologiques n’est spécifique à la phase d’exploitation. Elle a lieu durant la phase travaux, 
toutefois, les effets sur les vestiges archéologiques seraient permanents en cas d’impact. Le projet est également l’occasion 
de découvertes, susceptibles d’améliorer les connaissances scientifiques, et pouvant même dans certains cas faire l’objet 
d’une valorisation pédagogique et touristique. 

Les sites concernés sont les suivants :  

 Ligne nouvelle : 28 sites archéologiques concernés et 3 Zones de Présomption et de Prescription archéologique 
(ZPPA) ;  

 AFNT : Aucun ; 
 AFSB : 2 sites ; 
 Dax-Espagne :  10 sites. 

Monuments historiques : 

Le projet modifiera le paysage visuel et sonore aux abords de monuments historiques. Le nombre de monument est présenté 
ci-après : 

 Ligne nouvelle : 19 périmètres de protection ; 
 AFNT : 6 périmètres de protection ; 
 AFSB : 2 périmètres de protection ; 
 Dax-Espagne : 1 périmètre de protection.  

Sites protégés 

Le projet modifiera le paysage visuel et sonore aux abords de sites inscrits. Le nombre de monument est présenté ci-après : 

 Ligne nouvelle : 3 sites inscrits.   
 AFNT : aucun ; 
 AFSB : 2 sites inscrits ; 
 Dax-Espagne : 4 sites inscrits 

La commune de Saint Jean-De-Luz s’inscrit dans le cadre d’un site patrimonial remarquable. Il s’étend sur 473ha.  

Tourisme et loisir  

La réalisation du projet, en améliorant la desserte des territoires du Sud-Ouest, renforcera les pôles touristiques existants 
autour des gares desservies, et offrira des opportunités de développement autour du tourisme vert et culturel, à Toulouse, 
Montauban, Agen, Mont-de-Marsan, Dax 

Toutefois, la réalisation du projet se traduira par des effets possibles sur : 

 La modification des paysages ; 
 Les coupures d’itinéraires de promenade et de randonnée ; 
 Des emprises ou une modification du cadre d’équipements de loisirs ou d’hébergements touristiques ; 
 Des perturbations sur les activités de chasse et de pêche. 



 

Chapitre 4 : Synthèse des effets généraux du GPSO 
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Seront directement concernés par les emprises :  

 Ligne nouvelle : Le golf de Saint-Avit (Landes), terrains de sport ou de jeux, 3 hébergements touristiques, (1 gîte à 
Layrac, 1 hôtel à Le Passage, 1 gîte à Roquefort dans le Lot-et-Garonne), 7 autres étant situés à moins de 500 m ; 200 
itinéraires recoupées, dont les chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle ; 

 AFSB : nuisances sur 1 hébergement touristique, quelques équipes sportifs, perturbations sur itinéraires de 
randonnées et pistes cyclables ; 

 AFNT : Aucun impact sur les activités et équipements de loisirs (équipements sportifs ou culturels), ainsi que sur les 
activités situées à l’ouest du canal ; 

 Dax-Espagne :  2 hébergements, une piste d’aéromodélisme, un centre équestre, un parc, un site de sport, nombreux 
itinéraires de randonnée. 

Des équipements de l’activité de chasse ainsi qu’une perte de surfaces de réserves de chasse seront impactés par le projet, 
notamment : 

 Ligne nouvelle : 15 palombières et une pante de chasse directement concernées ; concernant la pêche,  
 AFNT : aucun effet prévisible ; 
 AFSB : les activités de chasse et de pêche ne subiront pas d’effet supplémentaire par rapport à la situation actuelle ; 
 Dax-Espagne : 9 réserves de chasses, 7 mares, 24 autres équipements. 

Les pêcheurs seront impactés par la coupure de certains parcours de pêche.  

4.6. Paysage  
La ligne génèrera des effets directs sur le paysage générant la modification des différentes perceptions lointaines et proches 
de ce dernier. L’effet est d’autant plus important lorsque le territoire est plus fréquenté. 

Les effets directs sur le paysage seront liés à :  

 La géométrie du projet et ses caractéristiques techniques :  

→ Les terrassements participeront à l’artificialisation du paysage. Les remblais généreront des coupures 
visuelles et altèreront les vues proches et lointaines. Les déblais seront soumis à des covisibilités. Les 
rétablissements routiers pourront générer des covisibilités et des coupures visuelles (ponts-routes 
notamment). Les modelés de terres (zones de dépôts de matériaux issus des terrassements) pourront avoir 
des effets positifs s’ils sont bien localisés et s’ils participent à l’insertion des lignes ou des effets négatifs si 
leur volume est excessif 

→ Les ouvrages d’art (têtes de tunnels et viaducs) pourront apporter une identité à un territoire et le valoriser  

→ les raccordements et les secteurs de jumelage généreront des zones de délaissés, 

→ Les équipements d’accompagnement (caténaires, écrans et merlons acoustiques, clôtures, sous-stations 
électriques, piste et accès pompiers, bassins de rétention, ouvrages hydrauliques...) auront une connotation 
technique peu valorisable. 

 La nature des paysages traversés : 

→ Dans les milieux arborés, les lignes nouvelles généreront des coupures des milieux des trames paysagères 
(coupure d’un bocage, d’un boisement, d’une ripisylve…), 

→ Dans les milieux ouverts, les lignes nouvelles impliqueront des coupures visuelles et physique, la 
modification et le rapprochement de l’horizon, l’altération des panoramas, la confusion dans la lecture du 
paysage, 

→ Dans les secteurs habités, le passage des lignes nouvelles impliquera l’altération du cadre de vie à travers la 
désorganisation du territoire (réseau viaire et structures paysagères) et la perception des lignes par les 
riverains (covisibilités). 

Le cadre de vie sera également modifié via la modification des circulations ainsi que du paysage sonore.  

De façon plus indirecte, les effets liées à la ligne seraient issus de la nouvelle organisation du territoire et une évolution des 
pratiques locales (modification des usages, de l’occupation du sol, etc.). 

 

4.7. Les effets temporaires du GPSO liés à la phase travaux 
Les travaux seront organisés en ateliers mobiles qui généreront chacun des nuisances sonores spécifiques de durée limitée. 
Ces nuisances seront donc différentes en fonction de la position du chantier et de la nature des travaux. 

Les effets des travaux à proximité de milieux bâtis auront des effets en termes de circulations et d’organisation du territoire 
: coupure temporaire d’axes de déplacements, perturbation des accès, propreté des voiries, coupure des réseaux d’électricité, 
eau, assainissement, ... 

Des emprises temporaires seront nécessaires sur des parcelles privées pouvant nécessiter la mise en place d’installations de 
chantier et de bases travaux. Les occupations temporaires privent le propriétaire de la jouissance du terrain et gênent les 
accès.  

Les bâtis les plus proches des emprises de chantier subiront différentes nuisances (sonores, modification des accès, émission 
de poussières, trafics plus denses sur les routes, …).  

La qualité de l’air pourra être plus particulièrement affectée lors des opérations de terrassements, du fait de la circulation des 
engins sur les pistes ou à l’occasion de l’épandage de liant hydraulique (chaux par exemple) lors du traitement des matériaux 
à forte teneur en eau. 

Les activités agricoles particulièrement sensibles au moment des travaux sont de type viticulture, arboriculture, maraîchage 
ainsi que les zones de pâturages. Des emprises temporaires pourront également être nécessaires au-delà̀ des emprises 
définitives du projet,  pour dégager des zones de stockage de matériaux, de terre ou des installations temporaires. 

Vis-à-vis des eaux, les effets seront liés aux transferts de pollutions vers les eaux souterraines et superficielles via le 
ruissellement des eaux pluviales. Ils sont essentiellement liés :  

 Aux zones en cours de terrassement ou de défrichement et donc au risque d’entraînement de matières en suspension 
(MES) ;  

 Aux installations et engins de chantier ;  
 Au risque de pollution par rejets directs d'eaux de lavage, d'eaux usées, de lessivage des aires de travaux… (mauvaise 

gestion des déchets, manipulation de produits polluants…) ;  
 Aux incidents de chantier (déversement d’hydrocarbures  

Les secteurs les plus sensibles :  

 Les abords des cours d’eau franchis par le projet, les plus sensibles sont : 

→ Ligne nouvelle : Retjons, Ribarrouy, Douze, Corbleu, Le ruisseau des Neufs Fontaines, La Douze, L’Estrigon, 
Le Geloux, Le Bès, Le ruisseau le Retjons, Le ruisseau le Lézou, L’Avanceot, L’Avance, Le ruisseau de 
Peyrouzet, Le ruisseau de Saint-Martin, Le ruisseau de Brimont, Le ruisseau de Saint-Jory, Le ruisseau de la 
Caille, Le ruisseau le Profond ; Le ruisseau du Camuson, Le ruisseau de la Sardine ; La rivière de la Sère ; Le 
ruisseau de Saint-Michel ; La Garonne à Castelferrus / Cordes-Tolosannes ; 

→ Pour AFSB :  proximité directe de cours d’eau suivants : Estey de Franc à Bègles, Rouille de Bourran à 
Villenave-d’Ornon, Déversoir du moulin du planton et à Cadaujac et Ruisseau de l’Eau blanche Ruisseau du 
Cordon d’Or à Saint-Médard-d’Eyrans ; 

→ Pour AFNT : proximité directe de cours d’eau suivants : travaux à proximité de l’Hers-Mort ou du lac de 
Peyraillès, ruisseau de Maltemps, réaménagement des berges du Canal latéral de la Garonne 

 Les traversées des secteurs karstiques ; 
 Les traversées des périmètres de protection de captage. 

Pour les eaux souterraines, la présence de nappes proches de la surface concerne l’ensemble du linéaire. Le risque de transfert 
de pollu�on est d’autant plus présent lors des travaux d’excava�on et de fonda�ons.  
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Du point de vue quantitatif, le chantier pourrait perturber et/ou modifier des écoulements de cours d’eau lorsque des 
interventions dans les lits sont nécessaires (travaux sur les ouvrages hydrauliques). Ces effets seront cantonnés aux périodes 
de terrassement et de mise en place des ouvrages hydrauliques. 

En cas d’événements pluvieux importants, en l’absence de fossés permettant de drainer les eaux de ruissellement, les effets 
seront : 

 La création de zones de stagnation d’eau ; 
  L’érosion des talus en cours de création ou déjà mis en place. 

Dans les zones inondables, ces risques seront accrus puisque les remblais peuvent constituer des obstacles à l’écoulement des 
crues et être à l’origine de dommages importants. 

La réalisation de certains ouvrages nécessitera la mise en œuvre de pompages temporaires de la nappe affleurant à faible 
profondeur. Certains bassins de rétention sont aussi concernés. 

Vis-à̀-vis des milieux naturels, les impacts sont principalement liés aux atteintes à l’eau et aux milieux humides, et au 
dégagement des emprises chantier susceptibles de porter atteinte à̀ des stations d’espèces végétales protégées, ou à̀ des 
habitats d’espèces animales. 

Du point de vue paysager, le chantier est de nature à artificialiser le paysage, du fait de la présence de : 

  Pistes et accès de chantier modifiant les emprises affectées à ces usages de voirie (coupures, minéralisation, …) ou 
d’installation ; 

  Les espaces mis à nu ; 
  La présence d’engins de chantier ; 
   Les dépôts définitifs et zones d’emprunts ; 
  les dépôts temporaires en matériaux issus des « purges » de terrassement. 

Les effets sont d’autant plus importants lorsque la perception visuelle de la zone est importante et le contraste entre paysage 
existant et paysage modifié est important.  

Au droit des sites paysagers d’intérêt patrimonial (abords des monuments historiques, sites protégés, …) ou de zones 
touristiques, les effets du chantier sont également d’autant plus importants.  

Bases travaux 

Lors de la construction d’une ligne ferroviaire, il est nécessaire de mettre en place des bases travaux qui permettront le 
stockage et la pose de l’ensemble des équipements ferroviaires.  

La base travaux se présente généralement sous la forme d’un espace plan de 40 à 60 ha. Elle est reliée d’une part au réseau 
ferroviaire classique exploité, et d’autre part à la ligne nouvelle en cours de construction. Elle est également desservie par 
voie routière. 

Figure 240: Exemple de base travaux de Vadenay – Saint Hilaire au Temple (51) sur la LGV Est européenne (Source : SNCF Réseau)  

 

À la fin des travaux, le site ayant reçu la base travaux est soit remis entièrement en état, soit réutilisé pour d’autres projets, 
en fonction des demandes des collectivités concernées.  

La durée de vie d’une base travaux est de l’ordre de 2 à 3 ans environ.  

À�  ce stade des études, les implantations proposées pour ces bases travaux sont situées à :  

 Saint-Selve / Hourcade (33) : entre l’autoroute A62 et la future ligne nouvelle. Elle présente une superficie d’environ 
46 ha de terrain en friche ou sous couvert forestier ;  

 Laluque (40) : la base travaux a été positionnée de façon privilégiée sur les terrains d’une future zone industrielle. 
Elle est positionnée au niveau du quartier de la gare actuelle de Laluque et présente une superficie de 47 ha environ 
; 

 Sainte-Colombe-en-Bruilhois (47) : implantée sur le futur site de la ZAC de Sainte-Colombe-en-Bruilhois, la base sera 
située au sud de la ligne nouvelle. Elle présente une superficie de 61 ha environ. Les terrains pourront être remis au 
promoteur de la future ZAC à la fin des travaux ;  

 Saint-Jory (31) : le site existant du triage de Saint-Jory sera utilisé pour la mise en place d’une base travaux plus 
spécifiquement destinée aux aménagements de la ligne existante au nord de Toulouse... 

Le recours a ̀ la base de Laluque (déjà ̀ prévu pour la réalisation du projet Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax) étant prévu également 
pour la réalisation de la section Dax-Espagne le moment venu. 


